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COMPTE RENDU INTÉGRAL 

PRÉSIDENCE DE M. JACQUES BRUNHES, 

vice-président 

La séance est ouverte à vingt et une heures trente. 

M. 10 président. La séance est ouvene. 

DÉMISSION D'UN DÉPUTÉ 

M. le président. M. le président de l'Assemblée nationalt: 
a reçu de M. Henri Emmanudli, député de la troisième ciro 
conscription des Landes, une lettre l'informant qu'il ~e 
démettait de son mandat de député. 

Acte e~t donné de cene démission <;ui sera notifiée à M. le 
Premier ministre. .. 

BANOUE DE FRANCE 

Transmission et discussion du texte 
de la commission mixte paritaire 

M. le président. M. le président de l'Assemblée nationale 
a reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante: 

" Paris, le "7 juillet 1993. 

« Mon!,ieur le présidenr, 

« Ccnformément aux dispositions de l'article 45, ali
nb. 3, de la Constitution, j'ai l'honneur de vous 
demander de soumettre à l'Assemblée nationale, pour 
approbation, le texte proposé par la commission mixte 
paritaire sur les dispo,;itions restant en discussion du 
projet de loi relatif au statut de la Banque de France et 
à l'activité et au contrôle des établissements de crédit. 

« Veuillez agréer. monsieur le président. l'assurance 
de ma haute considération. » 

En conséquence. l'ordre du jour appelle la discussion du 
texte de la commission mixte paritaire (n" 452). 

La parole est à M. Philippe Auberser, rapporteur de la 
commission mixte pari caire. 

M. Philippe Auberger, rapporteur. Monsieur le président. 
monsieur le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée 
nationale. mes chers collègues. l'Assemblée ayant adopté en 
première lectur~ ~e proj,et de loi, re~a~if au statut de la Banql1~ 
de France, le Senat \'a examme a son tour et a adopte 
conformes douze articles de ce texte important. Les 
31 articles restant en discussion ont été soumis à une 
commission mixte paritaire. qui s'est réunie hier soir au 
Palais Bourbon et qui. dans une parfaite entente, a réussi à 
élaborer un texte commun. 

Celui-ci modifie sur un catain nombre de poiJl!s la 
rédaction adoptée par le Sénat, mais il èn préserve l'architec
ture, roll~ en restant proche également du text.: de: rAs~em· 
blée nationale. 

Quelles sont, par rappon à ce dernier, les principales 
modifications? 

L'article 5 relatif au droit de communication a été trans
féré dans un article j 9 quata. L'exerciC\; de cc droit ne figure 
donc plus parmi les missions fondamentales de b Banque de 
France. En revanche, l'émission de billets y a été introduite ; 
c1le constitue effecrivement une des grandes missions hisro· 
riql!es de la Banque. 

Contrairement au s0uhait du Sénat. nous avons main
tenu à l'article 6, c'est-à·dire dans la section rcbtive au sta
tut, la disposition selon laquelle la Banque de France est llne 
institution. La CMP a cependant repris ia rédaction du 
Sénat en rrécisant que le capital de cette institution c' appar· 
tient» à 'Etat, même si , matériellement, il figure dans les 
comptes de la Banque de France. 

L'article 8 est celui qui a fait l'objet des discussions les 
plus nourries entre k~ représentants des deux assemblées. 
Cela n'a rien d'étonnant puisqu'il concerne les modalités de 
nomination des membres du Conseil de la politique moné· 
taire. Finalement, la commis~inn mixte paritaire a retenu le 
système du choix par le Gouvernemenr sm une liste établie, 
conformément <\u souhait du Sénat, par le président du 
Sénat, le président de l'Assemblée nationale ct le président 
du Conseil économique ct social, à l' txc!usion du vice· 
président du Conseil d'Etat. Cene liste comprendra, comme 
l'avait proposé la Haute Assemblée, un nombre de noms 
triple de celui ~cs membres à désigner, c'est-à·dire dix-huit 
candidats pour la première désignation, six candidats pour 
les renouvellements par tiers ct trois candidats lorsque l'un 
des membre.~ ne pourra exercer son mandat jusqu'à SOIl 

terme. La liste devra, en principe, être arrêtée par Ics trois 
personnalités « d'un comm:.m accord ", ce qUI ét;\it le sou· 
hait de l'Assemblée, où l'idée d'une collégialité avait même 
été ~nvisagée. Mais, à la demande du Sénat, nous avons 
accepté de préciser" ou à défaut à pans égab ". La règle du 
nombre triple permet précisément celte représentation il 
parts égales. 

A l'article 1 0, une petite modification de forme concer
n:mt la rémunération des anciens membres du Conseil de la 
politique monétaire a été retenue à l'initiative du Sénat. 

A l'article 15, après une longue discussion , nous avons 
décidé, à la demande notamment de norre instiml d'émis
sion et de ses personnels, quc la Banque de France pourrait 
« exercer" ct non pllls seulement « continuer à exercer " des 
activités qui ne se rattachent pas directement à ses missions 
fondamentales. Celte nuance est importante, sur le plan 
psychologique, pour l'ensemble des personnels. 

S'a;:: :sant du rapport annuel qui doit être adressé au Pré
sident de la République ct au Parlement, la CMP a précisé 
qu'il porterait également sur la politique monétaire définie 
par le Conseil, sur son évolution par rapport au passé et sur 
ses perspectives d'avenir. Il ne s'agira donc pas simplement 
d'un rapport rétrospectif sur la gestion de la Banque. Tollte
fois, la prés~ntation de ce rapport au Parlement, qui. en l'ab
sence de débat, aurait revêtu un caractère très formel, a été 
abandonnée par la commission. 
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Enfin, s'agi~sam des dispositions du projet de loi modi
fiant la loi bancaire de 1984, nous avons souhaité que ces 
modifications :;.:>ienr le plus réduit~ possible, étant entendu 
qu'il s'agissait de redéfinir le statut de la Banque de France et 
non de réformer l'ensemble de l'organisation bancaire de 
notre pays. C'est pourquoi la CMP a supprimé les artides 2S 
et 26 relatifs au secréldriat généra! de la commission ban
caire. Ce sc:crétariat général continuera d'exister mais il ne 
fera pas l'objet d'une reconnaissance législative qui n'appa
raissait pas strictement nécessairc. 

La commission mixte paritaire a rétabli l'article 31 bis. 
imroduit à l'As~emblée par voie d'amendement, prévoyant 
la publication de la situation hebdomadaire de la Banque de 
France au Joumül officùl c~ qui lui donnera UOle certaine 
autorité et nous assurera de >a régularité. 

Enfin, elle a précisé la rédaction de l'article 33 relatif à 
l'entrée en vigueur de la loi. 

Vous voyez, mes chers collègues, que la commission 
mixte paritaire a fait un bOIl travail de perfectionnement et 
d'approfondissement. 

M. Jean-Pierre Brai"'d. Comment perfectionner ce qui est 
nul? 

M. Philippe Auberger, rapporteur. Je vous hiisse la pater
nité de vos jugements. Ils sont tellement catégcriql!es qu'ils 
ne peuvent s'imposer qu'à vous-même. Pour ce qui nous 
concerne, nous estimons que nous avons bien travaillé et 
dans le meilleur état d'esprit. 

Grâce à ce texte, la Banque de F:-ance bénéfici(~ra d'un sta
tut rénové. Elle pourra ainsi conduire une action effi~ce au 
service de norre monnaie:: et, par conséquent, au seiVice de la 
France. (Applaudissements sur us bancs du groupe du Rassem
blmunt pOUT la Ripubliqut et du groupe tU l'Union pour la 
àhnocratie .frllnçaise tt du Centre.) 

M.le prti~ident. La parole est à M. le ministre délégué aux 
relations avec l'Assemblée nationale. 

M. Pascal Clément, ministre diligui a:a relatiom az'ec li'ts
sar/blle nationale. ~·fonsieur le président, monsieur le rap
porteur général, mesdames, messieurs, permettez-moi tout 
d'abord d'excuser M. Alphandéry, qui est actuellement à 
Tokyo, où se tient le sommet des sept pay~ les plus industria
lisés. Il m'a chargé de vous transmettre ses plus v/t~ regrets. 

Je voudrais ensuite, au nom du Gouvernement, rem:.-.::- r 

votre assemblée, ct particulièrement la commission des 
finances ct son rapporteur généraL pour le lravail en profon
deur qu'elle a effectué et pour l'éclairage qu'elle a apporté à 
ce texte. 

M. Jean-Pierre Br.rd. C'est plutôt du Rembrandt que du 
Vermeer! (Sourirer.) 

M. le ministre d"légué aux relations avec l'Assemblée 
nationale. Toue au long de la di~cussion à l'Assemblée et a:.J 
Sénat, quelque soixanre-dix amendements ont été adoptés. 
Ils ont considérablement amélioré le texte initial et nous 
nous en félicitons. 

Après lecture du texte élaboré par la commission mixte 
paritaire, le Gouvernement a déposé trois amendements qui 
lui paraissent indispensables pour des raisons ;:echniques et 
qui, pour deux d'entre eux, consisu:nt à rétablir le tcxte 
adopte par l'Assemblée en première lecture. 

Je vous exposerai bien évidemment les motivations de ces 
amendements lors de la discussion des articles, mais voici en 
deux mots ce dont il est Question. 

A l'article 7, il s'agit si~plement de revenir sur un amen
dement rédactionnel adopté par le Sénat à l'initiative de sa 
commission des lois. Afin de dissiper t~ute ambiguïté, il 
paraît en dlèt préférable de laisser au Consr:il de la politique 
monétaire le soin de choisir ses instruments d'intervention. 

A l'article 1 S, il s'agit à la fois de rétablir la rédaction 
adoptée dans les mêmes termes par les deux a~semblées à 
l'alinéa concernant la pùursuite des activité~ actudlcs de la 
Banque de France et de permettre il l'Etat de demander à la 
Banque de fournir des prestations pour son compte ou pour 
celui de tiers. 

Enfin, le Gouvernement désire que l'on revienne à la 
rédaction initiale de l'article 26, telle qu'elle avait été adop
rée par l'Assemblée nationale. Il importe, en effet, de réin
troduire la pos~ibilité dt: faire appel en tant que de besoin à 
des personnes extérieures à la Banque de Franc.e, lorsque cela 
apparaît utile pour l'accomplissement des controles décidés 
par la commis~ion bancaire. 

Mesdames, messieurs les députés, le texte que vous allez 
adopter est un élément tr(os important du dispDsitif mis en 
place rar le Gouvernement pour moderniser notre écono
mie. 1 fair également l'objet d 'une grande 3Hcntion rant en 
France qu'à l'étranger. Je compte sur votre soutien et je vous 
en remercie par avance. (Applaudi.rsem~nts fur lu bancs du 
group~ tU l'Union pour la dtmocrorie françaist et du Cmtre et 
du groupe du Rnssnnb~mml pour la Ripub/ique.) 

Exception d'irrecevabilité 

M. le président. En appiication de J'article 91, alinéa 4, 
du règlement, M. A1aiil Bocquer et les membres du groupe 
communiste 50uli:vent une exception d'irrecevabilité. 

La parole est à M. Jean-Pierre Braid. 

M. Gilbert Gantier. Ça va être intéressant! Mais une 
heure seulement (Sourir(s.) 

. M . .Jean-Piorre Brard. Monsieur le président, monsieur le 
minisue, mes chers collègues, j'ai entendu le propos fon 
flatteur de M. Gantier qui sait d'avanr:e que mon inter
vention sera non seulement intéressante mais aussi convain
cante. 

D'ailleurs, monsieur le ministre, je me demandais po'.1r
quoi M. Alphandéry n'était pas là. Serait-ce dû au rappel 
d'un incident, par un journ ... 1 hebdomadaire affirmant, 
pem-être sans trop de précaution, ... 

M. la ministre détégué avx relations avec "Assemblée 
nationale. Sans doute! 

M. Je~n-Pierre Brard . .. . ou hien à la crainte de la force de 
mes argurn.:!nts? Vous nous a-lez donc dit qu'il était à 
Tokyo. Dans ces conditions, pourquoi diable ne pas avoir 
maintenu l'inscription de ce projet il l'ordre du jour de lundi 
ct nous avoir privés de la présence de M. le ministre de 
l'économie? 

Avant de commencer, je tiens d'ailleur~ à protester éner
giquement contr.: la désinvolture avec laquelle som traités 
l'ordre du jour et, partant, les députés inscrits dans les 
débats. 

M. Alain Rodttt, Effectivement! 

M. Jean·Pierre Brard. Pourtant, dressant le bilan de la 
session ordinaire, M. le président de l'A.ssemblée nationale, 
M. Philjppe Séguin, a déclaré: " Nous devons faire en sorte 
que la voix de la mïnorité puisse s'exprimer sans difficulté 
dans le cadre de nos procédures. C'est j'une des conditions 
de la démocr2.tie ... Puis, citant Tocqueville, il en a appelé au 
« régime tranquille de la majorité ». 

Or nous n'avons appris qu'auJourd'hui, à midi, que la 
discussion des conclusions du rapport de la commission 
mixte paritaire sur le projet de loi relatif au starut de la 
Banque de France, qui était prévue le lundi 12 juillet après
midi, 3mait lieu ce soir même. Est-ce là créer les conditions 
d'un bon travail parlementaire? Du recours aa 49-3 avant le 



début de la discussion générale de la semaine dernière, aux
manipulations de l'ordre du jour de cette semaine, on s 'éver-
tue à cantonner l ' opposition dans un rôle de figuration.

Ne comptez pas sur nous, ne comptez pas sur moi pour
cela et je suis déterminé, vous l ' avez bien compris, monsieur
le ministre, à faire entendre ce soir la voix de celles et de ceux
qui, dans notre pays, n ' acceptent pas que l ' on dilapide les
atouts de la nation à la va-vite, à la hussarde, à l ' esbrouffe, en
une fin de semaine du mois de juillet où, après avoir liquidé
sans débat la question des entreprises nationales que vous
voulez privatiser, vous donnez le coup de grâce à la Banque
de France.

je relève d'ailleurs que ce débat organisé à la va-vite, bâclé,
ne bénéficie pas d ' une assistance au niveau de l ' importance
de l ' enjeu. Si je compte bien, il y a dans l 'hémicycle
cin9 députés de la majorité et quatre de l 'opposition ! Voilà
d ' ailleurs une proportion assez fidèle à ce qu ' est véritable-
ment le rapport des forces dans le pays et qui représente un
équilibre beaucoup plus harmonieux que la représentation
disproportionnée donnée par une loi électorale tout à fait
injuste.

M. Alain Rodet . Dissolution !

M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . Ne vous écartez pas de votre sujet, mon-
sieur Brard !

M. Jean-Pierre Brard . Je ne veux pas m ' écarter du texte en
discussion, monsieur le ministre, mais vous avouerez qu ' il
est tout à fait inadmissible de sceller le sort de la Banque de
France avec neuf députés en séance !

Je remarque d 'ailleurs que le groupe communiste est
représenté par 10 p . 100 de son effectif Où sont les députés
du groupe du RPR ? Heureusement M . Auberger est présent
en sa qualité de rapporteur, mais vous reconnaîtrez avec
moi, monsieur le ministre, que c 'est un peu court.

M. Philippe Auberger, rapporteur. Il y a aussi M . Bertrand
Cousin !

M. Jean-Pierre Brard . Cela double la mise. mais c'est tout
de même peu !

M. Philippe Auberger, rapporteur. Nous sommes tous les
creux de la promotion Jean Jaurès !

M. Jean-Pierre Brard . Pauvre jean Jaurès ! Ne l ' accablez
pas !

M. Gilbert Gantier. M. Brard est un vrai surveillant géné-
ral t

M. Jean-Pierre Brard . Bien sûr, monsieur Gantier !
M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée

_nationale . Poursuivez, monsieur Brard !
M. Jean-Pierre Brard . Je continue donc mon propos,

monsieur le ministre, si vous inc le permettez !
M. le ministre délégué aux relations avec l ' Assemblée

nationale . Avec joie !
M. Jean-Pierre Foucher. Il faut tenir une heure, n ' est-ce

pas ?
M. Jean-Pierre Brard . Je peux tenir bien davantage !
Le 8 juin dernier, notre collègue M. Jean-Pierre Chevène-

ment avait défendu, lors de la première lecture de cc texte,
une exception d ' irrecevabilité que notre assemblée n 'avait
pas cru bon de retenir, sans doute par méconnaissance des
dispositions anticonstitutionnelles que comporte le projet . 11
est vrai que cette masse de nouveaux députés n 'est pas
encore rompue à ce qu ' est notre loi fondamentale. L ' excep-
tion d ' irrecevabilité est, selon moi, toujours d 'actualité, je
vais m ' efforcer de vous le démontrer .

Selon l 'article III de la Déclaration des droits de l 'homme
et du citoyen de 1789 : « Le principe de toute souveraineté
réside essentiellement dans la nation . Nul corps, nul indi-
vidu ne peut exercer d 'autorité qui n ' en émane expressé-
ment . » Voilà un texte fort clair . La politique monétaire, le
droit de battre monnaie, historiquement parties integrantes
de la souveraineté nationale, ne sauraient donc être trans-
férés par une loi à un organisme indépendant du pouvoir
politique, émanation de la nation . Seule une modification
de notre loi fondamentale pourrait permettre un tel trans-
fert .

Monsieur le ministre, vous allez réunir, pour des ques-
tions en fin de compte subalternes eu égard aux problèmes
que connaît actuellement le pays, le Parlement en congrès.
En revanche, sur un sujet aussi essentiel que celui dont nous
débattons ce soir : vous n ' éprouvez pas le besoin de convo-
quer le Parlement en congrès alors que, en bonne logique, la
Constitution devrait erre modifiée pour permettre l ' adop-
tion de votre texte.

La souveraineté nationale est gravement mise en cause par
ce projet qui n 'est qu 'une émanation du traité de Maas-
tricht . L'octroi de l ' indépendance à la Banque de France est
la manifestation d ' une transition vers la future Banque cen-
trale européenne dotée d ' un statut d ' indépendance et char-
gée de la gestion interne de la monnaie européenne et du
maintien de la stabilité des prix.

Je me permettrai à cet égard, monsieur le ministre, de rap-
peler, aux rares personnes présentes dans l 'hémicycle,
quelques éléments instructifs de l ' intervention faite par votre
collègue M . Alphandéry il y a un an, dans le cadre du débat
sur la révision constitutionnelle pour lequel il était rappor-
teur pour avis de la commission des finances . Il avait sou-
ligné « ie processus cohérent et progressif qui doit permettre
d ' instituer une monnaie unique ».

M . Alphandéry nous avait rappelé que « cela suppose ie
transfert à la Communauté des responsabilités nationales en
matière de politique monétaire et de change. . . la coordina-
tion étroite des politiques économiques des Etats membres . ..
la concertation entre autorité monétaire et autorités écono-
miques par un équilibre entre une autorité monétaire,
constituée par la future Banque centrale européenne, et une
autorité économique représentée, en l 'occurrence, essentiel-
lement, par le conseil de:, ministres de l 'économie et des
finances . Le transfert de compétence est évidemment
imposé par une politique monétaire et de change unique ».

La monnaie unique devait intervenir au plus tôt en 1997.
Cependant, monsieur ie ministre, qui y croit encore ? Pour-
tant, la France est d'ores et déjà engagée dans le processus.
Soumise aux volontés allemandes en matière monétaire, elle
lance le processus qui doit conduire à l ' indépendance de sa
banque centrale.

Permettez-moi d ' avoir une inquiétude sur le sens donné à
la concertation . En effet, quand votre collègue M . Alphan-
déry annonce une rencontre avec les autorités économiques
allemandes pour poursuivre conjointement la baisse des taux
d ' intérêt indispensable à la relance de l 'activité économique,
la réunion est annulée, parce que les autorités monétaires
allemandes ne supportent pas l ' idée que l ' on puisse tenter de
leur imposer une décision politique . Cet incident est très
significatif : il démontre la perte de pouvoir de décision du
politique quand la banque centrale est indépendante et il
souligne que vous n 'avez sans doute pas pris la mesure des
conséquences du processus que vous engagez . La démonstra-
tion ainsi faite n est point celle de la coopération et de la
coordination, mais celle du désordre et de la faiblesse.
(Exclamations sur les bancs du groupe de l 'Union pour la démo-
cratie française et du Centre.)



Je pense, monsieur le ministre, que nous pouvons saluer
ensemble l ' arrivée de M . Limouzy, qui va venir nous éclairer
de ses lumières.

M. Gilbert Gantier . Pas seulement lui ! Un autre collègue
arrive aussi !

M. Philippe Auberger, rapporteur. Le groupe du RPR
s ' étoffe !

M . Jean-Pierre Brard . Sa représentation demeure tout de
même faible. Vous devriez faire le nécessaire ! L'assistance
n'est vraiment pas au niveau de l ' importance du débat !

M . Gilbert Gantier . Monsieur Brard, nous sommes sus-
pendus à vos lèvres, poursuivez la logique de votre raisonne-
ment.

M. Jean-Pierre Thomas . Et élevez le débat !
M. Jean-Pierre Brard! . D ' accord, mais encore faudrait-il

que le ministre de l 'économie veuille bien y participer !
Si vous acceptez de voter l ' exception d ' irrecevabilité, la

discussion sera renvoyée à plus tard et M . Alphandéry
pourra être là.

M. Gilbert Gantier. Ne perdons pas de temps, nous
sommes pressés de vous entendre !

M. Philippe Auberger, rapporteur. Le Gouvernement est
un, monsieur Brard !

M. Jean-Pierre Brard. Certes le Gouvernement est un,
comme la République, mais avec ses attributs, par exemple
la frappe de la monnaie, dont vous allez la priver en donnant
l ' indépendance à la Banque de France . Monsieur Auberger,
cela ne vous avait sans doute pas échappé !

Je reviens à mon propos pour citer une nouvelle fois
M. Alphandéry qui est une source inépuisable.

M. Jean-Pierre Foucher. Vous avez de bonnes lectures !
M. Jean-Pierre Brard . Je ne sais pas si mes lectures sont

bonnes, mais il vaut mieux faire référence aux « icono-
clastes de la nation française . C ' est bien là que réside le vrai
débat.

En mai 1992, M . Alphandéry précisait : Il convient de
veiller à ce qu ' aucune contradiction grave n ' apparaisse entre
l ' action de la Banque centrale européenne et celle des gou-

°r ents . »
preuve stupéfiante d ' une telle contradiction a été

al ,

	

ée il y a quinze jours par l ' incident que je viens d ' évo-
quer . - serait-ce que pour cela, il faut certainement remer-
cier M . Alphandéry du pas de clerc qu ' il a commis eu égard
aux règles que la Bundesbank et M . Théo Waigel veulent
imposer à la France.

Poursuivons l ' analyse historique des déclarations de M . le
ministre de l ' économie, car elle est édifiante : « Si l ' indépen-
dance de la future banque centrale est très clairement affir-
mée, il est évident qu ' elle ne doit pas faire obstacle à sa coo-
pération avec le conseil des ministres . La banque centrale
sera, en effet, tenue par le traité d 'apporter son soutien aux
politiques économiques générales de la Communauté. Et
son action devra s ' insérer dans le cadre des grandes orienta-
tions de politique économique dés lors qu 'elles respecteront
l'objectif de stabilité des prix . »

Dans ces conditions, nous aurions souhaité que le projet
de loi comporte un tel dispositif obligeant la Banque de
France à se soumettre aux grandes orientations définies par
le Gouvernement et par le Parlement.

Pourquoi de tels reniements, à une année de distance ?

M. Paul Mercieca . Eh oui !

M. Jean-Pierre Brard . Pourquoi ces obligations, que le
ministre de l 'économie jugeait à l 'époque nécessaires, ne se
retrouvent-elles pas dans le projet de loi ?

M. Alphandéry rappelait également les trois étapes de
mise en oeuvre du traité de l 'Union européenne. La
deuxième comporte notamment la mise en conformité des
statuts des banques nationales . Cette étape devra se dérouler
entre le 1" janvier 1994 et le 1" janvier 1997 . Nous avions
donc plus de trois ans pour modifier les statuts de la Banque
de France . Le Gouvernement nous entraîne donc, avec ce
texte, vers l 'adoption prématurée d ' un élément du traité de
Maastricht, se livrant à une véritable surenchère avec l• : Pré-
sident de la République.

C ' est prématuré, car ce traité n ' a pas été ratifié par les
Douze de la CEE, prématuré, car ce traité ne saurait entrer
en vigueur sans le dépôt de l'ensemble des instruments de
ratification . Je reprends volontiers à ce propos l 'argumenta-
tion de M . Mazeaud qui est non seulement un juriste de
talent, mais aussi l ' un de nos collègues averti qui ne nous a
pas honorés de sa présence ce soir.

M. Alain Rodet . C ' est surtout un alpiniste !
M. Jean-Pierre Brard . Pourtant, son propos était s i inté-

ressant que je veux vous le rappeler . I l déclarait, ici même, le
8 juin dernier, que, pour que l ' on puisse parler de traité,
l ' article 55 de notre Constitution précise plusieurs condi-
tions : la ratification, mais aussi pour que cette dernière
donne effet juridique au traité, la réciprocité des engage-
ments des différentes parties au traité.

Or non seulement le Gouvernement prétend nous appli-
quer, par anticipation, un traité non encore ratifié par tous,
mais il entend faire application d 'une disposition d ' un traité
qui ne pourra pas répondre aux conditions de réciprocité
tant que l'ensemble des membres de la Communauté euro-
péenne n ' aura pas souscrit aux mêmes obligations . Il est fait
formellement référence à ce traité dans l'exposé des motifs,
même si ce n ' est pas le cas dans le texte même qui nous est
soumis.

Vous vous rappelez certainement que, lors du débat en
première lecture, cet aspect des choses avait été souligné par
notre collègue M . Mazeaud, avec lequel nous étions en par-
fait accord.

Le projet d ' indépendance de la Banque de France n ' a de
sens que dans la perspective de la construction européenne
monétariste et libérale, dont, on le sait bien monsieur ie
ministre, votre collègue M . Alphandéry est un ultra, un inté-
griste en quelque sorte.

D ' autre part, la révision de la Constitution, intervenue
l ' an passé, a organisé la possibilité de transferts de compé-
tences et non de souveraineté ; cela a été fréquemment sou-
ligné à cette tribune. Or, selon l 'article 107 du traité de
l ' Union européenne, ni la Banque centrale européenne ni les
banques centrales nationales ne pourront ni solliciter ni
accepter d ' instructions des gouvernements . L 'article 1" du
projet de loi reprend cc principe, en disposant : « Dans
l'exercice de ces attributions, la Banque de France, en la per-
sonne de son gouverneur, de ses sous-gouverneurs ou d ' un
membre quelconque du Conseil de la politique monétaire,
ne peut ni solliciter ni accepter des instructions du Gouver-
nement ou de route autre personne.

C 'est d ' ailleurs cet a . ride que M. Limouzy est en train de
lire dans le Figaro actuellement . (Sourires.)

M. Jacques Limouzy . Si vous continuez je m 'en vais!
M. Jean-Pierre Brard . Vous n 'êtes déjà pas nombreux ! Si

en plus vous partez . ..
M. Jacques Limouzy . Comme vous êtes inscrit pour une

heure, je suis obligé de faire autre chose !
M. Jean-Pierre Brard. Mais c ' est très désobligeant pour

vos collègues de l ' opposition.
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M. Jacques Limouzy. Non ! Cela vous concerne !



M. Jean-Pierre Brard . Je vous renvoie une nouvelle fois
aux propos du président de l ' Assemblée, infiniment plus res-
pectueux que vous des droits de la minorité.

M . Jacques Limouzy. Quand vous me prenez à partie, je
réponds !

M. Jean-Pierre Brard . Je vous rappelle à votre devoir,
monsieur Limouzy, qui est de contribuer au travail parle-
mentaire.

M . Jacques Limouzy Que voulez-vous que je fasse pen-
dant une heure ?

M. Jean-Pierre Brard . Ce n 'est pas en vous distrayant
dans des lectures, qui plus est malsaines (Rires), que vous
pouvez y contribuer.

Je reprends mon propos.
Bref, dans une première phase, nous devrions assister à un

transfert de compétences monétaires à un organisme auto-
nome ou indépendant et, dans une seconde phase, ce trans-
fert devait s ' opérer au profit d ' un organisme international
sur lequel le Gouvernement ou le Parlement n 'aurait aucun
moyen de contrôle . Permettez-moi d 'analyser cette
deuxième phase comme un transfert de souveraineté, le
droit de battre monnaie étant un attribut essentiel de cette
souveraineté.

Si la Banque de France indépendante est supposée
accomplir sa mission dans le cadre de la politique écono-
mique générale du Gouvernement, ce dernier ne dispose
d ' aucune prérogative spécifique lui permettant d' imposer le
respect de cette disposition laquelle, en tout état de cause,
n 'aura de signification qu 'avant l 'entrée en vigueur du dis-
positif de la Banque centrale européenne . Après l 'entrée en
vigueur, cette Banque centrale agira en toute autonomie,
sous réserve du maintien de la stabilité des prix, sa mission
inscrite dans le traité . Les gouvernements, comme les insti-
tutions communautaires, seront totalement écartées du pou-
voir de décision en matière monétaire.

Dans un cas comme dans l ' autre, n 'organisez-vous pas k
dessaisissement du peuple ?

Dans un plaidoyer pour une Europe monétaire indépen-
dante, l 'ancien président de la Bundesbank, Karl Otto
Poehl, précisait sans ambages que « seule une institution
indépendante est en mesure de résister aux tentatives, en
pratique toujours réitérées par les hommes politiques, d 'im-
primer à la politique monétaire des objectifs souvent
incompatibles avec celui de la stabilité, comme la stimula-
tion de la croissance ou de l 'emploi, ou la réduction des
déséquilibres régionaux ».

Monsieur le ministre, !es personnalités allemandes ont
l 'avantage de parler plus sincèrement que les hommes poli-
tiques français, plus sincèrement, en particulier, que les émi-
nences qui nous dirigent, parce que le débat politique alle-
mand ne les incite pas à faire preuve d ' autant de prudence
que vous . Elles disent donc beaucoup plus crûment que vous
ce qu ' est la réalité . C 'est pourquoi j'ai tenu à citer ce propos
tout à fait éclairant de M . Foetal.

M. Philippe Auberger, rapporteur. 11 n 'a jamais appartenu
au Bundestag !

M. Jean-Pierre Brard . Certes, mais compte tenu du statut
d ' indépendance de la Bundesbank, qui aurait contesté, lors-
qu ' il exerçait ses responsabilités, qu'il était une personnalité
allemande éminente ? Personne, monsieur Auberger, pas
même vous.

Je disais donc que, manifestement, M . Poehi ne faisait pas
de la lutte contre le chômage une priorité nationale, au
contraire de ce que prétend votre gouvernement . Dans une
logique proche, M . Delors, qui partage votre analyse, expli-

quait qu ' il serait difficile de concilier l ' indépendance en
matière monétaire avec la responsabilité politique et démo-
cratique. Voilà qui est clair !

Ce qui a fait dire au président de notre assemblée - je le
cite encore, monsieur Limouzy - que cela revient à confier
un pouvoir exorbitant à un clan de technocrates qui peuvent
engendrer des crises terribles sans avoir à rendre de comptes
à personne » . Je pense que M . Philippe Séguin sous-estime la
réalité. Ce ne sont pas des technocrates, ce sont des représen-
tants appointés et zélés des intérêts des privilégiés.

Exception d ' irrecevabilité ? Oui, car nous considérons
qu 'un tel dessaisissement ne peut être adopté d 'une manière
générale, et encore moins à la sauvette, pendant les vacances
par les quelques députés présents en séance.

Dessaisissement à plusieurs niveaux : outre que k Gou-
vernement ne pourra plus influer sur la politique monétaire
par l 'interdiction qui lui sera faite de donner des instructions
à cet organisme, il perdra le pouvoir de nomination et de
révocation du gouverneur de la Banque de France . Ainsi,
pour la première fois depuis 1806, le gouverneur ne pourra
plus être changé par le Gouvernement.

Je respecte nos institutions et je suis fondamentalement
attaché au droit de vote de l ' ensemble des citoyens . Seule-
ment, en dessaisissant le Gouvernement d 'une partie de ses
prérogatives, c 'est le peuple souverain qui est atteint dans ses
prérogatives inaliénables.

Vous allez rendre au pouvoir financier et é, .onomique un
instrument qui relevait de la compétence des élus et des
représentants de la nation . C 'est donc un retour sur cin-
quante années de progression que vous effectuez . Vous
aggravez aujourd ' hui les modifications intervenues en 1973.

Un rappel historique de ce que fut la Banque de France
est ici nécessaire.

Créée en 1800, à l ' initiative de Bonaparte, la Banque de
France devait répondre à la nécessité de favoriser la reprise
de l 'activité économique après la Révolution . Il s 'agissait
alors d 'un embryon d ' institut d'émission dont l ' action se
limitait à la ville de Paris, laissant subsister d 'autres établisse-
ments en concurrence sur le reste du territoire . Par un décret
de 1806 fut instituée la fonction de gouverneur et, en 1848,
le privilège d ' émission accordé à la Banque de France fut
généralisé à l ' ensemble du territoire français.

Le XIX` siècle permet donc une large extension géo-
graphique des activités de la Banque de France ainsi qu 'un
accroissement du volume et de la nature des opérations trai-
tées, notamment avec l 'obligation de consentir à l 'Etat des
avances lorsque la situation des finances publiques l 'exigeait.

Mais la grande réforme a eu lieu en 1936 lorsque le gou-
vernement du Front populaire décida de modifier profondé-
ment les statuts de la banque . L ' assemblée générale, dont
l ' accès était jusqu'alors réservé aux 200 plus importants
actionnaires, fut ouverte à tous . Les régents furent remplacés
par des conseillers : deux élus par l ' assemblée générale, les
autres désignés par l 'Etat représentant les intérêts écono-
miques et sociaux, les intérêts collectifs de la nation ; un
conseiller était élu par le personnel.

Enfin, le 2 décembre 1946, à la Libération, la Banque de
France était nationalisée, ce qui mettait un terme à la main-
mise de la finance sur la politique monétaire de notre pays.
Les réformes de 1936 et 1945 ont retiré aux intérêts privés
tout rôle dans la gestion de l ' institut d 'émission et ont ren-
forcé le contrôle de l 'Etat que vous voulez aujourd ' hui
- étrange retour sur l 'histoire - supprimer . Voilà un nouvel
exemple, monsieur le ministre, de la restauration, de la
« révolution blanche à froid » que vous entreprenez .



3168
	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 3° SÉANCE DU 8 JUILLET 1993

En outre, le dispositif que vous souhaitez mettre en place
pourra être en pleine contradiction avec l 'expression popu-
laire manifestée par un vote au moment d ' une élection légis-
lative, par exemple . Mais n ' est-ce pas votre souhait précisé-
ment de déposséder définitivement le peuple français de la
possibilité de faire des choix essentiels à l 'occasion d ' une
élection ?

La mission dévolue à la Banque de France nouvelle ver-
sion, la stabilité des prix, qui est également celle qu'aurait en
charge la Banque centrale européenne, si elle était un jour
mise en place, est à des années lumière des préoccupations
quotidiennes des Français.

Il paraît évident que le plein emploi aurait dû être la mis-
sion première de la Banque de France, comme aux Etats-
Unis, votre modèle constant d'habitude . Avec cinq millions
de chômeurs - cinq millions, si l ' on ne trafique pas les statis-
tiques, c ' est-à-dire en comptant les stages de toutes catégo-
ries - et une inflation de moins de 3 p . 100, qui comprendra
que vous ne vous préoccupiez point du chômage et que vous
ne pensiez qu ' à stabiliser l ' inflation ?

Irez-vous expliquer devant les ANPE vos choix poli-
tiques ? Monsieur le ministre, si vous acceptez de le faire, je
veux bien vous accompagner !

Irez-vous expliquer quelle fut l 'utilité du r 7 à Tokyo,
dont la seule décision économique est un compromis sur la
réduction des droits de douane ? Jamais ces droits de douane
n 'ont été plus bas . Jamais le commerce international n 'a été
aussi libre et - comment ne pas l ' ajouter ? - aussi destruc-
teur. Pourtant, la France connaît un nombre de chômeurs et
une récession records . Les sept pays les plus industrialisés
comptent 27 millions de sans-emploi . La crainte que cette
crise ne soit pas cyclique mais structurelle se fait jour . Tous
les chefs d ' Etat et de gouvernement admettent qu 'elle est
plus grave que les chiffres ne le montrent.

Le projet de déclaration finale fixe, selon la presse d ' au-
jourd ' hui, les devoirs de chacun. Pour le Japon : La stimula-
tion de sa demande intérieure pour accroître sa consomma-
tion, ses importations, afin de réduire son excédent
commercial . Pour les Etats-Unis : la réduction substantielle
de leur déficit budgétaire et l ' accroissement du niveau
d'épargne et d'investissement . Pour l 'Europe : la création
des conditions d ' une baisse rapide des taux d ' intérêt.

Ce programme laisse dubitatif, songeur, au regard des
besoins de nos compatriotes et de la situation économique
réelle des pays de la Communauté . L ' hypothèse, dans de
telles circonstances, d ' un retournement des Français quant
aux orientations économiques qu ' ils souhaitent voir mises
en oeuvre est raisonnablement envisageable . Vous devriez y
songer, monsieur le ministre, ainsi que certains députés qui,
imprudemment, pensent être ici pour longtemps . De quelle
latitude disposerait alors un gouvernement dont l ' objectif
majeur serait de vaincre le chômage ? Quels instruments
pourrait-il utiliser à cette fin ? Plus grave encore, on peut se
demander si la conciliation d ' une telle politique avec la ges-
tion autonome de la Banque de France serait possible.
Certes, une modification des statuts de la banque centrale
serait possible mais quelle perte de temps !

M. Jean-Pierre Thomas. A qui le dites-vous !

M. Jean-Pierre Brard. N'est-ce pas ! Et vous parlez en
expert, vous ?

M. Jean-Pierre Thomas . Oui !

M. Jean-Pierre Brard. Exception d' irrecevabilité pour-
quoi ? Parce que, indirectement, le texte du projet tente
d 'institutionnaliser une politique économique contestable et
contestée à laquelle il ne pourrait pas être dérogé sans une
réforme complète des statuts de la Banque de France . Vous
attentez donc doublement à l ' article 3 de la Constitution

de 1958, qui prescrit : „ La souveraineté nationale appar-
tient au peuple qui l'exerce par ses représentants et par la
voie du référendum . Vous compromettez, pour l'avenir,
les choix politiques et économiques (les Français et pour
aujourd 'hui, la souveraineté de la France au profit de puis-
sances étrangères qui, depuis longtemps, souhaitaient
accroitre leur pouvoir, déjà trop réel, sur notre monnaie
nationale.

En supprimant le contrôle du politique sur l ' économique,
vous favorisez l 'annexion du franc par des monnaies fortes
concurrentes . Ainsi, la zone mark risque-t-elle de s'étendre
plus encore à la grande satisfaction des dirigeants écono-
miques de l'Allemagne . L ' audition de M. Hans Tietmeyer
par la commission des finances il y a environ six semaines - il
n 'était encore que vice-président de la Bundesbank - nous a
permis de découvrir que « cette modification du statut de la
Banque de France améliorerait incontestablement la coopé-
ration au sein du système monétaire européen Au profit
de qui, monsieur le ministre, sinon de l 'Allemagne

En effet, qui reste dans cc SME. à part la France et les pays
de la zone mark ? Ne sommes-nous pas déjà un appendice
de la zone mark, de l'Allemagne qui, déjà, impose largement
sa politique économique et monétaire à ses partenaires euro-
péens ? L ' incident que je rappelais tout à l ' heure montre les
mauvaises habitudes prises pas nos voisins d ' outre-Rhin.

Cette indépendante des banques centrales constitue pour
M. Tietmeyer „ une garantie supplémentaire pour la stabi-
lité de la monnaie en mettant fin aux anticipations du mar-
ché financier face aux fluctuations politiques ce qui mani-
feste à quel point le pouvoir politique perdra à l 'entrée en
vigueur du nouveau statut tout pouvoir de décision moné-
taire dans notre pays . Ne s 'agit-il pas là de l ' avis d ' une per-
sonne avisée et compétente selon vos propres critères ?

Il faut aujourd 'hui se référer aux exemples étrangers pour
constater la liberté de décision dont disposent les gouverne-
ments et l ' efficacité de leur lutte contre le chômage.
M. Alphandéry a balayé ces exemples d'un revers de main en
première lecture . Il a eu tort parce que je suis sûr qu ' il aurait
fini par être convaincu . Malheureusement, en avançant le
débat, nous ne m 'aviez pas laissé le temps suffisant pour
compléter ma documentation et vous en faire profiter.
Donc, je serai nécessairement bref sur ce point . (« Ah!,. sur
les bancs du groupe de l'Union pour la démocratie française et
du Centre. )

M . Gilbert Gantier . Pas trop quand même !

M. Jean-Pierre Brard . M. Gantier, très attentif. en rede-
mande parce que lui, a compris l ' intérêt du propos ; ce n ' est
pas votre cas, monsieur le ministre, vous n ' êtes pas assez
attentif.

M. Philippe Auberger, rapporteur général Ce langage est
d 'un instituteur!

M. Jean-Pierre Brard . Je ne renie pas mes origines, mon-
sieur Auberger.

En Allemagne, la récession frappe très durement . Le gou-
vernement ailemand est manifestement dans l'impossibilité
de choisir la politique économique à mener . La politique des
taux d ' intérêts, instrument fondamental alors que la reprise
nécessite obligatoirement une baisse des taux directeurs,
dépend intégralement de la Bundesbank . Si le gouverne-
ment allemand avait des vélléités de passer outre, il est fla-
grant qu ' il ne pourrait imposer sa décision . Seule la réunifi-
cation allemande - et M. Tietmeyer nous a expliqué
pourquoi - a donné lieu à une épreuve de force entre k gou-
vernement fédéral et sa banque centrale ; le gouvernement a
été alors en mesure d ' imposer une décision politique, ce qui
lui est fortement reproché aujourd ' hui dans son pays .
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Actuellement, l'Allemagne freine la baisse des taux d ' inté-
rêt, le poids de sa monnaie lui permettant d ' imposer ses dik-
tats . Elle contrôle ainsi l ' inflation mais crée une récession
sans précédent dans l ' Europe entière . L ' Allemagne est en ce
sens un pays qui applique, comme les Pays-Bas - il est vrai
que les Pays-Bas sont une annexe de la zone mark - un
modèle qui assigne à la banque centrale un objectif parti-
culier, la stabilité des prix, et un instrument réservé, la poli-
tique monétaire, sur lequel les autorités politiques aban-
donnent toute possibilité d ' influence . Dans ce pays, la
banque centrale est à la fois indépendante et spécialisée.

Dans un second modèle, au contraire, la politique moné-
taire fait partie de la panoplie des instruments à la disposi-
tion des autorités politiques . Ce modèle trouve application
au Royaume-Uni, au Japon et en France . Mais, historique-
ment, les modèles d ' indépendance de la banque centrale
s ' instaurent particulièrement dans des pays à structure fédé-
rale, les Etats-Unis, l 'Allemagne la Suisse et non dans des
pays à forte tradition centralisatrice.

Or quelles que soient les prétentions décentralisatrices
qui ont pu être développées depuis dix ans, la France reste
un pays centralisé et les pouvoirs transférés aux régions ne les
ont pas transformées en Etats fédérés.

Les liens traditionnellement établis entre inflation et
indépendance de la banque centrale ne trouvent pas, dans les
exemples internationaux, de traduction probante quoi qu ' en
ait dit M . Alphandéry en première lecture . Ainsi, le Japon
globalement connu une faible inflation et, depuis 1983, la
France n ' a pas eu besoin d 'une banque centrale indépen-
dante pour obtenir un taux d ' inflation inférieur à celui de
l 'Allemagne et de ses principaux partenaires.

Monsieur le ministre, je souhaite attirer votre attention
sur un autre exemple, celui de la Nouvelle-Zélande qui a mis
en place un dispositif original qui serait plus proche du fonc-
tionnement institutionnel français, tout en restant dans
votre logique économique, que nous n ' approuvons pas . En
effet, la banque de réserves de la Nouvelle-Zélande dispose,
depuis fin 1989, d 'un statut qui lui fixe comme objectif
principal la stabilité du niveau général des prix . Le ministre
des finances détermine, en accord avec le gouverneur, la
cible visée : actuellement, entre 0 et 2 p . 100 d ' inflation.
Cependant, le gouvernement. peut fixer un autre objectif à la
banque centrale pour une période inférieure à un an renou-
velable. Le texte de cet objectif- est transmis à la Chambre des
députés et publié au Journal officiel. C'est donc dans le cadre
ainsi fixé que la banque centrale détermine et conduit la
politique monétaire en toute indépendance.

Ce dispositif présente l 'avantage certain de ne pas dépos-
séder le pouvoir politique de ses responsabilités écono-
miques et monétaires et, en conséquence, de ne pas le déres-
ponsabiliser aux yeux de l'opinion publique, au contraire du
dispositif que vous nous proposez.

Au Japon, que votre gouvernement prend si souvent
comme modèle, le statut de la banque centrale est défini par
une loi organique de 1942 . Le capital est détenu à 55 p . 100
par l ' Etat et à 45 p . 100 par des personnes privées qui n ' ont
pas le droit de vote . Elle est par ailleurs statutairement placée
sous la surveillance du ministre des finances, qui peut lui
adresser des directives . Au sein de la banque, le gouverneur
et le sous-gouverneur sont nommés par le conseil des
ministres . Trois autres membres du conseil de direction,
choisis en fonction de leurs compétences, sont nommés par
le conseil des ministres avec approbation du Parlement, ce
qui est une grande différénce avec votre système, monsieur
le ministre, qui écarte totalement le Parlement du processus
de désignation . Les mandats des membres du conseil de
direction sont renouvelables mais révocables . Dans ses mis-
sions, la Banque du japon partage, avec le gouvernement, la

direction de la politique monétaire . Elle aide également le
ministère des finances dans la fonction de contrôle des
banques . En revanche, la parité du yen est du ressort du gou-
vernement et la gestion des réserves de change est définie par
le ministère des finances.

Nous avons là l ' exemple type de la banque centrale non
indépendance du pouvoir politique, ce qui ne permet nulle-
ment de dire que l'économie japonaise, selon vos critères, est
mal gérée, que l ' inflation a dérapé, que le vert est tete mon-
naie faible . Je souligne que ce pays est l ' un de ceux où le taux
de chômage est le plus faible au monde . Dès lors, monsieur
le ministre, n ' allez pas chercher vos exemples où cela vous
arrange ! Prenez-les oit la réalité parle mieux que vos dis-
cours !

L ' exemple que je viens d ' exposer vous démontre l ' inuti-
lité de la réforme entreprise si elle n 'a pour objectif que le
redressement de notre économie et le maintien de la stabilité
des prix, comme vous le prétendez.

Autre exemple édifiant qui montre que les démocraties
historiques n 'éprouvent nul besoin d ' autonomiser leurs
banques centrales, le Royaume-Uni, qui a à sa disposition
depuis 1694 la Banque d'Angleterre, la plus ancienne des
banques centrales, qui a été également nationalisée en 1946,
mais que le libéralisme forcené de Mme Thatcher ou de
M . Major n ' a pas incité à rendre indépendante, à l ' inverse de
votre démarche . Si les mandats sont irrévocables, le gouver-
neur de la Banque d'Angleterre, le sous-gouverneur et les
autres membres du conseil sont nominés par la Couronne
sur proposition du Premier ministre, après consultation du
chancelier de l'Echiquier, la principale mission de la Banque
d ' Angleterre - la formule devrait vous inspirer, me semble-
t-il - étant de „ favoriser le bien public et la prospérité du
peuple Voilà de quoi méditer encore longtemps cc soir,
monsieur le ministre (Sourires), vous-même et M . Alphan-
déry quand il sera de retour clans l ' Hexagone.

I .a façon dont est appliquée cette mission en Grande-
Bretagne, pourrait certes, mais ce n'est pas le moment, de
donner lieu à une longue discussion.

Pour ce faire, la Banque d 'Angleterre mer en oeuvre les
décisions de politique monétaire prises par le Gouverne-
ment . I .à encore, le modèle d ' indépendance n ' a pas frappé,
justifiant d 'ailleurs en partie le refus du Royaume-Uni de se
rallier à l ' Union économique et monétaire . La parité de la
monnaie britannique, la livre sterling, est du ressort du seul
gouvernement, la Banque d ' Angleterre gérant les réserves de
change sous l ' autorité du Gouvernement.

Depuis 1979, la Banque d ' Angleterre est en outre investie
d ' une mission de surveillance des banques tic dépôt, mais je
reviendrai ultérieurement sur cette mission spécifique de
nombreuses banques centrales . Enfin, dernière mission de la
banque centrale britannique, elle tient les comptes de l 'Etat
et assure la gestion de la dette publique.

Nous le voyons à travers ces quelques exemples, le modèle

l
ue vous souhaitez imposer en force, à la va-vite et au milieu
u mois de juillet, après la spoliation et l ' expropriation

subreptice de la nation tout entière, par le biais de privatisa-
tions honteuses et bâclées qui n 'ont pas même pas été dis-
cutées à l ' Assemblée nationale, ce modèle, disais-je, ne fait
nullement l ' unanimité clans le monde occidental, contraire-
ment à ce que vous voudriez nous faire croire.

Revenons, en conséquence, sur la présentation du modèle
que vous avez choisi, et donc sur les caractéristiques des
banques centrales indépendantes.

Le critère décisif de l ' indépendance d ' une banque centrale
réside dans le pouvoir de définir et de mettre en œuvre la
politique monétaire . Cela inclut notamment la détermina-
tion des conditions du refinancement des banques . Pour le
reste, les caractéristiques varient selon les banques centrales.
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Si la mission de la Bundesbank ou de la Nederlandsche
Bank est clairement précisée dans leurs statuts – maintenir L
valeur de la monnaie et la stabilité des prix –, l 'objectif est
moins clairement défini pour la Banque nationale suisse, qui
a pour mission de pratiquer une politique de crédit et une
politique monétaire servant les intérêts généraux du pays »,
ou pour la Réserve fédérale des Etats-Unis, qui doit « assurer
le plein emploi, la stabilité des prix et la modération des taux
d ' intérêt à long terme ».

Ainsi, le statut choisi pour la Banque de France relèverait
du premier type de banques centrales indépendantes, la mis-
sion qui lui sera confiée ne portant que sur le maintien de la
stabilité des prix.

Il apparaît donc clairement que le choix effectué est le
plus attentatoire à la souveraineté conférée par le peuple,
puisqu ' il ne retient qu 'un seul objectif, extrêmement limita-
tif, tant pour le Conseil de la politique monétaire que pour
les gouvernements.

La répartition des pouvoirs en matière de contrôle pru-
dentiel varie selon les Etats . Aux Pays-Bas, l ' autorité de sur-
veillance est la banque centrale . En Allemagne et en Suisse,
la banque centrale est dessaisie au profit d ' un organisme
public. Aux Etats-Unis, la responsabilité de la supervision
bancaire est partagée entre la FED et deux organismes
publics, sous le contrôle et la coordination du conseil fédéral
de contrôle des institutions financières.

Mais n'y-ad-il pas contradiction entre le fait de donner
un statut d' indépendance et la fonction de contrôle pruden-
tiel remplie par la Banque centrale ? Ou, plus précisément,
rte risque-t-il pas de survenir un conflit d ' intérêts entre la
stabilité monétaire et la sauvegarde du système financier i

M . Bertrand Cousin . Et réciproquement !

M. Jean-Pierre Brand . Et réciproquement : on voit que
vous progressez dans la maîtrise de la dialectique marxiste,
mon cher collègue . (Sourires .)

M . Bertrand Cousin . Mieux vaut tard que jamais !

M. Jean-Pierre Brard . En effet, et si vous voulez que nous
engagions un débat sur ce point, j ' y suis tout à fait disposé ;
nous avons tout notre temps . ..

M. Jean-Pierre Thomas . Poursuivez, monsieur Brard !
M. Jean-Pierre Brard . Vous me suivez, mon cher col-

lègue ? (Sourires.) C' est peut-étre un peu difficile pour vous.
Mais si vous me suivez, c'est bien . (Sourires.) Je peux donc
continuer.

La Banque de France serait donc maintenue dans sa mis-
sion de contrôle prudentiel, sans doute en contradiction
avec son statut indépendant . Mais les contradictions ne
manquent pas à l ' occasion de la discussion de ce texte.

Perte de pouvoir du politique, irresponsabilité de celui-ci

quant à notre politique monétaire ; la menace justifie que
I on se penche sur les systèmes étrangers pour étudier les
liens qui subsistent.

Globalement, les banques centrales indépendantes
doivent rendre compte de leurs décisions, ainsi que des
motivations et des conséquences de celles-ci.

Ce type de contraintes est particulièrement marqué aux
Etats-Unis, où le président du conseil des gouverneurs doit
notamment rendre compte deux fois par an au Congrès des
objectifs de politique monétaire . En Suisse et aux Pays-Bas,
l ' institut d ' émission doit simplement soumettre ses comptes
à l ' approbation du pouvoir politique ; quant à la Bundes-
bank, elle est tenue de fournir des informations sur demande
au gouvernement fédéral.

Pour la Banque de France, la commission mixte paritaire
a suivi le texte adopté par le Sénat qui stipule que « le gou-
verneur de la Banque de France adresse au Président de la

République et au Parlement, au moins une fois par an, un
rapport sur les opérations de la Banque de France, la poli-
tique monétaire et ses perspectives

Le texte ne prévoit même pas le cas où une grève de la
poste empêcherait le Président de la République et le Parle-
ment de recevoir le fameux rapport ! (Sourires.)

Mais le Parlement n'aura pas la possibilité de se pronon-
cer par un débat et un vote sur la politique monétaire et ses
grandes orientations . C ' est dite comment vous voyez l 'ave-
nir du Parlement, et comment vous répondez aux ouver-
tures et aux souhaits qu ' a formulés le président Séguin !
Quant à la possibilité d ' une audition du gouverneur de la
banque centrale sur demande de la commission des finances,
elle ne saurait être considérée comme satisfaisante, d ' autant
plus que cette audition n ' a par ailleurs aucun caractère systé-
matique et obligatoire . Cela confirme le dessaisissement du
politique en général et du Parlement en particulier.

A ce stade du débat, il me paraît nécessaire de revenir sur
les propositions des syndicats . En effet, ils n ' ont pas été
consultés par le Gouvernement lors de la préparation du
texte . Ils n ' ont pas non plus été entendus par la commission
des finances, bien qu ' ils en aient manifesté le désir à de nom-
breuses reprises . L Histoire retiendra le refus un peu court
du président de notre commission des finances, arguant sim-
plement qu ' il n ' était pas dans la tradition des commissions
des finances d 'auditionner les syndicats !

M . Augustin Bonrepaux C ' est un procédé scandaleux !
On se moque des travailleurs !

M. Jean-Pierre Brard . Voilà de nouveau une contradic-
tion entre la position du président de la commission des
finances et le président de l ' Assemblée nationale qui, lui, a
une vision beaucoup plus ouverte du travail parlementaire.

M . Augustin Bonrepaux . C ' est vrai !
M. Philippe Auberger, rapporteur. Mais le rapporteur

général les a reçus, les syndicats mon cher collègue !

M. Jean-Pierre Brard . Le rapporteur n ' a pas permis à la
commission des finances de les auditionner . Pourquoi ce
privilège ? Je vous renvoie à la fameuse nuit du 4 août 1789,
mon cher collègue !

M. Philippe Auberger, rapporteur. Mais vous pouviez très
bien recevoir vous-même les syndicats !

M. Jean-Pierre Brard . Nous croyons davantage aux vertus
du débat plutôt qu ' aux confessions en catimini !

Bref, vous nous avez privés de ce débat, vous avez privé la
représentation nationale d ' une participation des organisa-
tions syndicales dans l ' élaboration d 'une décision fort
importante pour l 'avenir du pays.

A l ' occasion de la première lecture, j ' avais défendu la
motion de renvoi en commission parce qu ' il me semblait
que de grandes lacunes subsistaient dans les auditions effec-
tuées par notre commission . Je n ' avais pas été écouté.

Je reviens donc maintenant sur les propositions et objec-
tions des organisations syndicales et des représentants du
personnel de la Banque de France.

Le conseiller général, élu par le personnel, a adressé à l ' en-
semble de la représentation nationale, et certainement à
vous-même, monsieur le ministre, une note sur la réforme
de la Banque de France, dans laquelle il indique que « ni le
traité de Maastricht ni l ' urgence monétaire » ne comman-
daient l ' inscription de cette réforme au chapitre des priorités
de la législature, au contraire.

Permettez-moi de reprendre une partie de son texte : « La
collectivité nationale n 'a aucun intérêt à exécuter hâtive-
ment une réforme d ' ensemble de l ' institut d 'émission.
D ' abord parce qu' il n 'en a nul besoin dans l ' immédiat ;
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ensuite, parce que le problème des rapports entre la Banque
centrale et l 'Etat sont d ' autant plus délicats à régler que
l 'étendue de ses activités est large, et aucun Etat n'a trouvé
de solution miracle, les solutions étant très pragmatique-
ment adaptées aux différences de chaque pays . Enfin, parce
que notre banque centrale est un exemple européen et même
mondial par son riche arsenal de moyens d ' information
économique et monétaire, et nous avons tout intérêt à ne
pas détériorer cet avantage comparatif avant le vrai rendez-
vous en termes d ' activité que sera le bouclage du système
européen de banques centrales .» Si jamais nous arrivons
jusque-là . . . Or cela semble plus que compromis, compte
tenu de la faiblesse des économies européennes et de la rigi-
dité des critères de convergence du traité de Maastricht, cri-
tères satisfaits à l ' heure actuelle par le seul respectable et
puissant Grand-Duché de Luxembourg !

Voici le discours que vous n'avez pas souhaité écouter,
sans doute parce qu 'il était trop critique, même s ' il respecte
globalement certains objectifs de votre réforme - que nous
ne partageons pourtant as - et notamment votre volonté de
donner un signe positifPaux marchés.

Toujours selon ce membre du conseil générai, « le texte
du projet gouvernemental est manifestement allé beaucoup
plus loin » . Quelles sont les critiques ?

Le projet de loi a rassemblé dans un même texte des dis-
positions concernant la Banque centrale et d ' autres concer-
nant l 'organisation et le contrôle des établissements de cré-
dits, officialisant de ce fair ce lien et la position de la
« banque des banques », au cœur du système bancaire et
financier français . Mais un déséquilibre existe dans le texte
qui prévoit tantôt des mises à niveau du système bancaire -
titre II - tantôt un renouvellement total - titre I".

Ce titre I" fait apparaître une nette dissociation entre les
;Hissions fondamentales » de la Banque, strictement déter-

minées autour de la fonction monétaire, et les « autres activi-
tés », renvoyant à cette occasion l ' émission de billets, mis-
sion pourtant fondamentale, vous en conviendrez, au
quatrième chapitre.

Cette distinction répond sans doute à l ' idée que la néces-
sité d ' indépendance ne concerne que le domaine purement
monétaire. Mais ainsi, vous faites disparaître le lien, pour-
tant indispensable, qu ' avait institué la loi de 1973 entre la
mission de veiller sur la monnaie et le crédit et sa surveil-
lance du bon fonctionnement du système bancaire. Ce
membre du conseil général nous propose donc d ' ajouter à
l ' article 1° que la Banque de France « veille sur le crédit et
sur le bon fonctionnement du système bancaire ».

Voici quelques critiques, relevées parmi les très nom-
breuses modifications du texte ainsi suggérées, qu ' il me
paraissait nécessaire de présenter à la représentation natio-
nale.

Les syndicats ont également fait connaître leurs positions
sur ce texte. Je n ' en reprendrai que certains éléments que
M. le rapporteur généra! a omis de mentionner dans son
propos très succinct et elliptique.

Mais auparavant, rappelons brièvement quels sont les
« métiers » de la Banque de France.

Premièrement, la fabrication des billets et émission de la
monnaie, sans doute le métier le plus connu ;

Deuxièmement, l 'entretien de la monnaie fiduciaire ;

Troisièmement, la gestion des instruments scripturaux et
des systèmes d 'échanges : gestion du fichier central des
chèques, du fichier national des chèques irréguliers, du
fichier risques, notamment du fichier incidents sur effets .

Quatrièmement, la gestion des affaires internationales : la
Banque de France est ic lien de gestion des rapports entre le
franc et les devises étrangères extra-communautaires.

A ce propos, monsieur le ministre, le Gouvernement est
resté d 'un silence tout à fait remarquable sur l'avenir du
franc CFA . Il est vrai que de M . Foccart en Jean-(lhristophe,
la politique néo-coloniale ne s'est jamais démentie de la part
du Gouvernement français.

M . Philippe Auberger, rapporteur. Qui est Jean-Chris-
tophe ?

M . Jean-Pierre Brard . Monsieur le rapporteur général,
nous pourrions avoir une conversation particulire sur ce
sujet tout à fait important ; elle vous montrera que les
anciennes colonies sont toujours traitées comme telles et
non comme des pays indépendants, puisqu ' elles bénéfi-
dent - si j ' ose dire ! pstissent plutôt - d'un régime tout à fait
particulier.

Or, précisément, un des mo;•ens de donner l ' indépen-
dance réelle à ces pays aurait été de leur assurer, dans une
zone protégée, une sorte d ' autonomie financière et écono-
mique ; et cela pose la question du statut du franc CFA.
Mais, ce statut n ' est défini nulle part . Ainsi, sous livrez pieds
et poings liés les anciennes colonies françaises à !a finance
internationale et notamment au mark d ' une Allemagne qui
perdit ses colonies après la guerre de 1914 . 1 1)18. Cela est
tout à fait inadmissible . Nos partenaires africains, en parti-
culier, apprécieront comme il se doit la façon dont le Gou-
vernement français s ' est comporté en les remettant à des
puissances étrangères.

Je poursuis mon énumération des métiers de la Banque de
France :

Cinquièmement . élaboration et diffusion de statistiques
et d ' études financières préparatoires de la politique moné-
taire et économique ;

Sixièmement, mise en oeuvre de la politique monétaire ;
Septièmement, participation à la gestion de la dette

publique ;
Huitièmement, réglementation bancaire et monétaire ;
Neuvièmement, réglementation prudentiel e et surveil-

lance du système bancaire ;
Dixièmement, collecte, analyse et mise à disposition d ' in .

formation sur les entreprises non financières : il s ' a g it d ' assu-
rer autant que possible la prévention du risque de

s'agit

des entreprises et ses conséquences, notamment en matière
d ' emploi et de faillites en cascades . Cette mission de service
public particulièrement dans la période actuelle, apparait
fondamentale : pour qu ' elle soit encore mieux assurée, il est
nécessaire d ' élargir les conditions d ' accès à ces fichiers de
renseignements, en particulier pour Ics collectivités territo-
riales ;

Onzièmement, relations avec la clientèle ;
Douzièmement, gestion et animation du réseau ;
Treizièmement, gestion des ressources humaines ;
Quatorzièmement, gestion des moyens administratifs et

financiers.
Tous ces métiers sont concernés par la réforme que vous

nous proposez - plus exactement, que vous voulez nous
inposer.

L' intersyndicale de la Banque de France, qui regroupe les
syndicats CFDT, CFE-CGE, FO, CGT, SNA, craint que la
volonté de séparer la fonction de politique monétaire au sens
strict des autres missions de la Banque de France ne
conduise à filialiser ses autres missions, portant ainsi un
coup fatal à l ' implantation du réseau de comptoirs et privant
de nombreuses villes de cette institution tout à fait pré-
cieuse. Bien que ce' risque ait été évoqué, aucune assurance
nette ne nous a été apportée au cours du débat .
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Pourtant, les activités considérées comme non monétaires
sont indispensables à la mise en œuvre efficace d ' une bonne
politique monétaire et apportent un soutien efficace à de
nombreux utilisateurs . En ce sens, elles sont d 'utilité
publique.

La Banque de France met à la disposition des chefs d ' en-
treprises une panoplie complète de services d'aide à la déci-
sion . Par ce biais, elle joue un rôle préventif majeur contre la
progression du chômage.

Par ses fichiers, elle permet aux banques de financer
l'économie en minimisant les risques . C 'est une garantie
pour réaliser des investissements productifs, nécessaires au
développement de l ' économie, même s ' il y a beaucoup à dire
sur la façon dont vous avez orienté, vous ou vos prédéces-
seurs, la politique de la Banque de France.

Ainsi, son rôle est essentiel et reconnu par tous, dans le
traitement des dossiers de surendettement . La filialisation de
ces services ferait perdre au système à la fois sa cohésion glo-
bale et sa crédibilité.

Mais l ' ensemble de ces éléments soulevés par les représen-
tants du personnel de la Banque de France n 'ont pas été
entendus . Vous fragilisez ainsi davantage encore un projet
dont la base juridique constitutionnelle apparaissait pour le
moins fort contestable.

Certes, ce texte s ' inscrit parfaitement dans votre logique
monétariste, libérale - extrémiste, prête à sacrifier l 'en-
semble des secteurs publics, concurrentiels ou non . Certes,
vous poursuivez le désengagement de l ' Etar de toutes ses
missions prépondérantes, dont fait bien entendu partie le
droit de battre monnaie.

Enfin, vous atteignez directement les fonctions, droits et
devoirs du Gouvernement et du Parlement en supprimant
tout droit de contrôle réel de la politique monétaire menée
dans notre pays.

Les faux-semblants d ' information que vous prétendez ins-
tituer ne masquent pas ces lacunes.

Je crois comprendre, monsieur le ministre, que vous sou-
haitiez une suspension de séance . ..

M . le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . Je souhaiterais qu ' on en finisse !

M. le président . Monsieur Brard, veuillez poursuivre.
M. Jean-Pierre Brard . Monsieur le président, nos col-

lègues de l ' opposition semblent se fatiguer ; peut être ont-ils
besoin de se concentrer pour continuer à suivre mon inter-
vention.

M. le ministre délégué aux relations avec l 'Assemblée
nationale . Voilà une heure que vous parlez !

M. le président . Monsieur Brard, ;e vous suggère de bien
vouloir poursuivre, sans tenir compte de ces interruptions .

M. Patrick Devedjian . Nous sommes prêts à aller jusqu ' à
quatre heures du matin !

M. Jean-Pierre Brard. J 'observe que M . Devedjian sou-
haite engager un dialogue.

C 'est pour toutes ces raisons, monsieur le ministre, mes
chers collègues, que j ' estime que vous portez un coup ter-
rible à la souveraineté nationale . Je dirai même que vous l ' as-
sassinez . Vous n 'en avez pas le droit, même si vous réussissez
votre opération grâce à votre majorité sans voix.

M. Patrick Devedjian . Stalinienne ! (Rires sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République.)

M. Jean-Pierre Brard . C ' est vous qui l ' avez dit, monsieur
Devedjian ! Que vous qualifiiez votre majorité de « stali-
nienne » est fort intéressant . Vous êtes certainement le plus
qualifié pour porter ce jugement . J 'en prends acte, et je par-
tage votre opinion .

M. Patrick Devedjian . Je parlais à votre place ! Mais vous
êtes un expert !

M. Jean-Pierre Brard . Ne parlez pas à ma place ! Je suis
tout à fait en mesure de m'exprimer moi-même, et, per-
sonnellement, je ne me permettrais pas de parler à la vôtre.

M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . Concluez, monsieur Brard !

M. Jean-Pierre Brard. Vous souhaitez que je conclue ?
Pour vous êtes agréable, je vais le faire sans tarder . Mais j ' es-
père que vous aurez entendu mon propos . Et même si,
comme le disait M. Auberger, le Gouvernement est un, vous
comprenez bien pourquoi la présence de votre collègue
Edmond Alphandéry dans cet hémicycle était indispensable
à la poursuite des débats.

Pour l ' instant, je demande à l ' Assemblée nationale,
compte tenu des éléments que j ' ai développés, d ' adopter
l ' exception d ' irrecevabilité.

M. Jean-Pierre Foucher . Nous n ' avons pas été convain-
cus!

M . le président . Le Gouvernement souhaite-t-il inter-
venir ?

M . le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . Non plus !

M . le président . Et la commission ?
M. Philippe Auberger, rapporteur. Non !
M . le président . Je mets aux voix l ' exception d ' irrecevabi-

lité soulevée par M . Alain Bocquet et !es membres du groupe
communiste.

Je suis saisi par le groupe de l ' Union pour la démocratie
française et du Centre d ' une demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 569
Nombre de suffrages exprimés	 569
Majorité absolue	 285

Pour l'adoption	 90
Contre	 479

L ' Assemblée nationale n'a pas adopté.

Question préalable

M. le président. M . Martin Malvy et les membres du
groupe socialiste opposent la question préalable, en vertu de
l ' article 91, alinéa 4, du règlement.

La parole est à M. Main Roder.

M . Alain Rodet . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers -ollègues, après sa discussion par le
Sénat et son examen en commission mixte paritaire, cc texte
nous revient à peine amélioré, présentant les mêmes imper-
fections, !es mêmes faiblesses et surtout les mêmes dangers.

Depuis la première lecture, ce projet a, en quelques
semaines, beaucoup vieilli.

M. Augustin Bonrepaux . Le Gouvernement aussi !
M. Alain Rodet. On réforme le statut de la Banque de

France . On va s ' attaquer au statut et aux conditions d 'exer-
cice de l 'activité de la Caisse des dépôts et consignations,
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deux des grandes institutions financières françaises, au
moment où le pays s 'enlise dans ia crise et où les insritu s ,!e
conjoncture les moins mal disposés annoncent trois millions
et demi de chômeurs et une croissance négative.

On est bien loin des déclarations fracassantes faites à pro-
pos du rapport Raynaud.

Les questions fortes minent la majorité parlementaire
puisqu 'on se demande ac ;isurd ' hui si le précédent gouverne-
ment n 'a pas précisémetu :, ,i tort de trop conteni .- le déficit
budgétaire . On se dcrna 'e même aujourd ' hui - certains.
ICI,poscnt 11 question, ci _ . •r . ; les plus mil placés dans
cet hémicycle -. s ' ii ne faudrait t . _ au contraire une politique
analogue à celle que pratiqua en 1933 le président Franklin
Delano Roosevelt, à qui le Congrès américain permit de lais-
ser l ' inflation s ' accroître et la monnaie se déprécier autant
qu' il le jugeait nécessaire pour relancer la machine écono-
mique et sortir le pays d ' une terrible récession.

Nous en sommes pratiquement à cc point . Or, nous
continuons de parlez de la réforme du statut de la Banque de
France, du Conseil de la politique monétaire et du mode de
désignation de ses membres.

Ce débat est « inactuel dangereux, inutile et pervers . En
vérité, ii ne correspond aux attentes ni de la population, ni
des acteurs économiques . Cent jours après la grande vic-
toire, l 'écrasante victoire de la droite, dont les 480 députés
ont constitué un bloc apparemment uni pour soi-disant
redresser le pays et restaurer la confiance, nous voyons une
majorité parlementaire minée par le doute, qui va tout droit
dans le mur et qui défend des textes inspirés par une idéolo-
gie libérale complètement surannée que même les plus libé-
raux des Américains ou des Britanniques n'oseraient plus
professer.

M. Jean-Pierre Brard . Ce n 'est pas encore Waterloo, mais
ce n 'est plus Arcole !

M. Alain Rodet. Que dire du texte issu de la commission
mixte paritaire ?

Le Sénat a peut-être, sur le plan technigtie, légèrement
amélioré le texte qui avait été adopté à la hâte par l ' Assem-
blée nationale, en première lecture . Mais, au bout du
compte, il souffre toujours des mêmes faiblesses.

D 'abord, il demeure - nous en sommes persuadés -
contraire à la Constitution . Dès le 10 mai, après l ' adoption
de ce texte en conseil des ministres, nous nous étions inter-
rogés, avec raison, sur sa constitutionnalité.

En effet, l ' article 88-2 de la Constitution, dont le but est
de permettre la ratification par la France du Traité sur
l ' Union économique européenne, prévoit que, « sous réserve
de réciprocité » et « selon les conditions prévues par le
Traité », la France consent au transfert des compétences
nécessaires . l ' insiste sur les mots : « sous réserve de récipro-
cité » . Pour l ' instant, les conditions posées par l 'article 88-2
ne sont pas remplies . Aussi, le texte que le Gouvernement
entend promulguer d ' ici à la fin de l ' année ne saurait être
conforme à la Constitution.

Par ailleurs, l 'article 20 de la Constitution prévoit que « le
Gouvernement détermine et conduit la politique de la
Nation » . Or, l 'article 1°' du projet de loi indique que « la
Banque de France définit et met en oeuvre la politique
monétaire ( . . .) dans le cadre de la politique économique
générale du Gouvernement » . Il ajoute que la Banque de
France « ne peut ni solliciter ni accepter d ' instructions du
Gouvernement ou de toute personne » . La contradiction est
manifeste : comment s ' inscrire dans le cadre d ' une politique
sans qu ' il y ait de contacts ?

L'article 3 de la Constitution prévoit qu '« aucune section
du peuple ni aucun individu ne peut s 'attribuer l 'exercice de
la souveraineté nationale ». Or confier la gestion de la poli-

tique monétaire à une entité technocratique, antidémocra-
tique est forcément contraire à l ' article 3 de la loi suprême
de la République.

Pour ces différentes raisons, il est manifeste que le texte
n ' est pas conforme à la Constitution.

Cc projet est inopportun . Il ne se place même pas dans la
perspective de l ' union économique et monétaire.

En soulignant ce caractère inopportun, nous n ' entendons
nullement remettre en cause le principe de la monnaie
unique, dont la nécessité devra bien un jour ou l ' autre être
reconnue pour que l ' Europe puisse discuter sur un pied
d ' égalité avec ces grandes entités économiques que sont les
Etats-Unis et le Japon . Mais l 'article 109 E du traité de
Maastricht, qui n'est pas encore ratifié et n 'est donc pas
encore en vigueur, prévoit que, au cours de la deuxième
phase de l ' union économique et monétaire, chaque Etat
entame, le cas échéant, le processus conduisant à l ' indépen-
dance de sa banque centrale pour se mettre en conformité
avec l ' article 108, au plus tard à la date de la troisième phase.
La deuxième phase ne débutera que le 1" juillet 1994, avec la
création de l ' Institut monétaire européen, chargé de veiller à
la convergence des économies des Etats membres . La troi-
sième phase débutera au plus tôt le 1" janvier 1997, sinon le
I n janvier 1999, avant la création de la monnaie unique et
de la Barque centrale européenne.

De plus, l ' exposé des motifs - il faut le souligner avec
force - ne fait même pas référence explicitement au traité de
Maastricht . Il est simplement prévu que l 'article 1" sera
modifié une fois les dispositions du traité entrées en vigueur.

D'une certaine façon, en anticipant le projet, le Gouver-
nement se prive de précieuses marges de manoeuvre et d'une
possibilité de négociation qui pourrait se révéler utile lors du
passage aux phases ultimes de l ' union économique et moné-
taire.

Peut-être ce projet n ' est-il finalement qu 'un signe mala-
droit du Gouvernement à l ' adresse du marché. L'objectif
serait, nous dit-on - et nous voulons bien essayer de le
croire -, la création d 'un environnement monétaire favo-
rable à la croissance et à l ' emploi en confiant la définition et
la gestion de la politique monétaire à une autorité indépen-
dante.

De toute évidence, ce texte s ' inscrit - M . Alphandéry lui-
même l ' a dit en première lecture - dans le cadre de l ' applica-
tion de la plate-forme de t 'UPF, élaborée conjointement par
le RPR et l ' UDF.

M. Jean-Pierre Foucher. C ' est très bien !

M. Alain Rodet. Cela me rappelle la plate-forme présentée
à l 'occasion des élections de 1986 par les mêmes forces poli-
tiques, où figurait déjà un texte du même acabit.

La droite a axé sa campagne sur le « retour de la
confiance » et la « reprise de la croissance » que sa victoire
entraînerait immanquablement.

Un des objectifs de la plate-forme est de restaurer la
confiance et d ' assurer les conditions d 'une croissance saine
et durable . Force est de constater que, au bout de cent jours,
les résultats ne sont pas à la hauteur de l 'espérance. De
semaine en semaine, malgré ou peut-être à cause des choix
du Gouvernement, les prévisions sont revues à la baisse pour
la croissance et à la hausse pour le chômage.

L'un des moyens de retrouver la confiance est-il vraiment
d ' assurer la stabilité de la monnaie à un moment où aucune
menace n 'est perceptible et où les prix sont particulièrement
sages ? Est-ce actuellement l 'objectif essentiel ? Ne s 'agit-il
pas plutôt d ' un biais pour faire passer une loi sur l ' indépen-
dance de la Banque en France ? Je pose la question .
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En réalité, ce projet est directement inspiré par le monéta-
risme le plus étroit et le libéralisme le plus dogmatique qui
soient. Ces thèses, qui prônent la déréglementation des mar-
chés et la psi . sauté de la monnaie sur la croissance, ont
donné les résultats que l 'on sait en Grande-Bretagne et aux
Etats-Unis . Vous voulez faire le procès du dirigisme, qui
n ' est plus à l 'ordre du jour, mais chacun connaît aujourd ' hui
les limites et méme les dangers du libéralisme sauvage,
auquel vous vous en êtes trop souvent remis.

L'anticipation du projet par rapport à ce qu 'imposera le
traité de Maastricht a pour seul but de poursuivre la baisse
des taux d'intérêt en supprimant une partie de la « prime de
risque » résultant des mauvaises anticipations sur les évolu-
tions du franc.

Contrer les anticipations sur le franc est peut-être une
condition nécessaire à la croissance, mais c'est loin d ' être
une condition suffisante. La baisse des taux d ' intérêt ne peut
pas être une fin en soi.

Par ailleurs, si les taux ont baissé depuis trois mois, il faut
reconnaître que le gouvernement précédent avait tout de
même bien fait les choses.

M . Augustin Bonrepaux . C ' est « l ' héritage„!

M. Alain Rodet . Il avait assuré la stabilité de la monnaie,
jugulé l ' inflation et lutté contre 'la spéculation . De plus, vous
avez la chance, si je puis dire, que I Allemagne connaisse des
difficultés plus importantes et soit, en conséquence, obligée
de baisser ses taux d ' intérêt.

Mais une simple baisse des taux ne suffit pas à faire repar-
tir l ' investissement, car le problème central est celui des
débouchés . Les anticipations des entreprises sur la croissance
ne peuvent être favorables - elles seront même forcément
mauvaises - compte tenu des ponctions exercées par le Gou-
vernement sur le pouvoir d ' achat des particuliers, ponctions
qui seront accrues dans le courant de 1 été et à la rentrée avec
les mesures draconiennes qu ' il a préparées dans le domaine
de l 'assurance maladie.

Toute mesure favorable aux entreprises, y compris la
baisse des taux d ' intérêt, est inutile si elle ne comprend
aucune contrepartie sur la consommation, l ' emploi et le
pouvoir d'achat . Vous exhortez les Français à consommer,
mais vous les ponctionnez, notamment les plus modestes,
comme jamais dans notre histoire récente.

Un signe donné au marché par l ' indépendance de la
Banque de France pourrait éventuellement être jugé néces-
saire . Mais il est absurde de croire qu 'elle garantira à l 'avenir
la stabilité des prix La monnaie est au service de l 'économie,
et non l ' inverse.

Les pays où la stabilité monétaire est la plus grande ne
sont pas nécessairement ceux où la banque centrale est indé-
pendante . Les contre-exemples du Japon, d ' un côté, et de
l 'Allemagne, de l ' autre, le montrent. Au Japon, où la banque
centrale est dépendante, il n ' y a pas d ' inflation et le taux de
chômage est, ainsi que vient de le rappeler M . Brard, infé-
rieur à 3 p. 100 . En Allemagne, on observe désormais le phé-
nomène contraire.

C ' est bien la preuve que considérer la stabilité de la mon-
naie comme une condition de la croissance et de l ' emploi
n 'est pas une fin en soi . L' indépendance de la Banque de
France ne garantit sûrement pas la confiance.

Ce projet a une évidente vocation de politique intérieure.
Ce n ' est qu ' un signe donné par le Gouvernement à la partie
pro-européenne de sa majorité.

L'UDF avait, en effet, déposé le 27 janvier de cette année
une proposition de loi, qui allait d'ailleurs plus loin que le
présent projet . Aux termes de cette proposition de loi, la
Banque de France devait définir et mettre en oeuvre la poli-
tique monétaire sans que son action se place dans le cadre de

la politique générale du Gouvernement. Elle devait égale-
ment, dans le cadre des accords internationaux conclus par
le Gouvernement, régulariser de manière indépendante les
rapports entre le franc et les devises étrangères . Enfin, l'Uf)F
proposait que la représentation de l ' Etat au sein du Conseil
général de la Banque de France soit supprimée et préconisait
en particulier la suppression du censeur.

Le projet proposé par le Gouvernement es ., c ' est vrai, un
peu plus timide, mais il a été bâclé. Le nombre d ' amende-
ments déposés par les groupes de la majorité le prouve . Cela
traduit également de façon flagrante les divisions entre ceux
qui souhaitent une application pure et dure du dogme
monétariste et ceux qui souhaitent un contrôle exercé par
l 'Etat, même d ' une façon réduite . Les débats auxquels nous
avons assisté entre le ministre de l ' économie et le président
de la commission des lois en première lecture étaient, à cet
égard, particulièrement instructifs.

Ce projet de loi, est enfin, un tissu de contradictions.
D ' une part, il cherche à organiser l'indépendance de la

politique monétaire en interdisant toute relation, tout
contact entre le Gouvernement et le Conseil de la politique
monétaire c ' est l ' article 1°' ; mais, d 'autre part, il prévoit la
présence du ministre - sans voix délibérative, je vous
l'accorde - aux séances du Conseil de la politique monétaire,
c ' est l ' article 9 . Pour quelle raison le ministre de l ' économie
serait-il présent aux délibérations de ce comité . ..

M. Jean-Pierre Brard . Pour servir le thé ou le café !
M . Alain Rodet . . . . si ce n 'est, naturellement, pour

influencer les travaux dudit comité. . . ou pour tenir la chan-
delle.

D ' une part, ce projet de loi donne mission à la Banque de
France de mettre en oeuvre la politique monétaire, c ' est
l ' article 1°' ; mais, d ' autre part, il lui retire la gestion du cré-
dit et du système bancaire.

D ' une part, i l laisse à l 'actuel Conseil général la responsa-
bilité de toutes les missions qui ne relèvent pas de la poli-
tique monétaire, c ' est l 'article 1 1 ; mais, d 'autre part, il ren-
force le rôle du censeur, c 'est-à-dire du ministre de
l 'économie et donc de la direction du trésor au sein du
Conseil général, c ' est encore l ' article 11.

Je pourrais égrener encore longtemps la liste des contra-
dictions qui apparaissent au fil des articles du projet de loi,
mais je m ' arrêterai là.

Ce projet est également dangereux pour l ' avenir des mis-
sions de la Banque de France.

L 'article affirme que la politique monétaire est en
quelque sorte la mission suprême de la Banque de France, les
autres missions étant reléguées au second plan.

L 'article 15 prévoit que la Banque de France peut conti-
nuer à exercer celles de ses activités qui ne relèvent pas de la
politique monétaire . Ainsi est clairement affichée la volonté
de marginaliser les autres missions de service public de la
Banque de France.

Si certaines de ses missions sont décrites dans le chapitre
du projet sur les missions fondamentales de la Banque de
France - régularisation des rapports avec les devises étran-
gères et gestion des réserves de change -, toutes les autres
sont soit absentes de ce chapitre - surveillance du crédit et
du système bancaire, travaux d 'étude et d ' analyse écono-
mique - soit reléguées au titre des « autres activités » à la fin
du projet, alors que dans le texte de loi de 1973 elles figu-
raient au titre des missions fondamentales : émission de bil-
lets, gestion des comptes bancaires des établissements finan-
ciers, mais également des comptes bancaires des particuliers.

Le débat parlementaire, notamment à l 'Assemblée natio-
nale, n 'a pas rassuré les personnels de la Banque de France.
Le Gouvernement a, en effet, refusé tous les amendements



ASSEMBLÉE NATIONALE - 3 ^ SÉANCE DU 8 JUILLET 1993

	

3175

que nous avions présentés et qui auraient permis de confor-
ter les missions de la Banque de France et l 'emploi à la
Banque de France.

Ce présent projet — il faut le rappeler avec force — crée un
pouvoir technocratique qui doit décider de la politique
monétaire. La politique monétaire devient la fonction supé-
rieure aux mains d ' une structure technocratique, nommée
d ' une façon inacceptable eu égard au respect de la démocra-
tie .

Est établie une liste de dix-huit personnes présumées
compétentes dans le domaine économique et monétaire :
quand on compare les avis des experts des grands instituts de
conjoncture, notamment l ' OCDE, sur la relance de la crois-
sance des économies européennes, grâce à la reprise améri-
caine, il y a de quoi être inquiet sur la compétence des per-
sonnes qui seront appelées à siéger au Comité de la politique
monétaire ! Une liste de dix-huit personnes, disais-je, établie
par un collège comprenant le président de l ' Assemblée
nationale, celui du Sénat et celui du Conseil économique et
social, sans que rien ne soit précisé sur la façon dont cette
liste sera constituée . Ensuite, cette liste sera soumise au Pre-
mier ministre, qui nommera par décret en conseil de$
ministres six membres pour neuf ans.

Parallèlement, le gouverneur et les deux sous-gouver-
neurs, également membres du Conseil de la politique moné-
taire, seront, eux aussi, nommés par décret en conseil des
ministres pour six ans renouvelables.

Nous devons naturellement manifester notre hostilité à ce
mode de désignation . Cette différence entre le gouverneur et
les sous-gouverneurs, d'un côté, et les six membres, de
l ' autre, montre bien à quel niveau nous sommes arrivés en
matière d' indépendance . C 'est une indépendance avec une
fausse barbe !

Les contradictions ne manquent pas non plus en matière
d ' exercice des compétences de l ' établissement.

Pour l ' instant, s ' agissant de la politique monétaire, le pro-
jet organise l ' indépendance avec un lien établi grâce à une
désignation discrétionnaire par l ' exécutif. Quant aux autres
missions, le Conseil général peut continuer de les exercer
avec un rôle accru du censeur représentant le Gouvernement
et, par conséquent, avec un risque toujours possible de
dérive vers la filialisation.

En matière de politique monétaire également, rien n ' est
prévu pour l ' arbitrage de différends éventuels entre le Gou-
vernement et le Conseil de la politique monétaire . Cette
imprévision me paraît à la fois inquiétante et dangereuse.

Enfin, ce projet est dénoncé, comme l'a rappelé notre col-
lègue Brard, par l ' ensemble des organisations syndicales
représentant les salariés de la Banque de France.

M. Jean-Pierre Brard . Vous avez de bonnes références !

M. Alain Rodet. Ces organisations y voient le même
risque d'une filialisation des activités qui ne relèvent pas de
la politique monétaire, le même risque de démantèlement de
leurs missions de service public.

Ce projet les inquiétait à juste titre . Le débat parlemen-
taire n a fait que renforcer cette inquiétude . Pour les organi-
sations, la marginalisation des activités ne relevant pas de la
politique monétaire créera des difficultés qui empêcheront
la Banque d'assurer convenablement sa nouvelle mission.

Derrière ce texte, se profilent à terme la filialisation et la
réduction des effectifs . Aujourd ' hui, sur les 17 000 agents
statutaires et 2 500 contractuels, 300 seulement contribue-
ront directement à la mission de politique monétaire . Quid
des agents restants ?

Les syndicats ne s 'y sont pas trompés, et ils ont appelé à la
grève le 8 juin dernier . Cette grève, très fortement suivie,
traduit la détermination des personnels pour sauver leurs
missions, leurs emplois et pour assurer la pérennité du statut
actuel de la Banque de France.

En guise de conclusion, je me bornerai à faire quelques
rappels, mais qui, par leur simple énoncé, suffisent à mon-
trer la gravité de la situation.

La politique monétaire ne peut pas être dissociée de l ' en-
semble de la politique économique, que cc soit dans ses
aspects structurels ou dans ses aspects conjoncturels . Elle ne
eut pas permettre l 'ascendant définitif de la monnaie sur

'activité économique et donc sur l'emploi.
L 'indépendance de la Banque de France ne peut se conce-

voir sans la mise en place de contre-pouvoirs.
Le projet ne peut pas aboutir au démantèlement des mis-

sions actuelles de l ' établissement sans que notre économie et
notre système bancaire en souffrent gravement.

La politique monétaire ne peut pas être réalisée sans que
la Banque de France puisse veiller sur le crédit.

Le Conseil de la politique monétaire ne peut pas être
nommé de manière discrétionnaire et il doit exercer ses
compétences dans un cadre compatible avec l 'exercice de la
démocratie.

Le Gouvernement ne saurait, par l ' intermédiaire du cen-
seur, remettre la main sur les activités de la Banque de
France qui ne relèvent pas directement de la politique
monétaire.

Enfin, dans un différend entre la Banque de France et le
Gouvernement, ce dernier doit pouvoir faire entendre sa
voix en dernier ressort.

Sur tous ces points, aucun progrès n ' a été enregistré
depuis la première lecture, que ce soit lors de l 'examen du
texte par le Sénat ou lors des travaux de la commission mixte
paritaire . C ' est donc pour toutes ces raisons que nous défen-
dons la question préalable.

L ' heure est grave pour l 'architecture du paysage financier
français. Nous adjurons donc le Gouvernement de bien
réfléchir avant de promulguer cette loi dangereuse . ..

M. Philippe Auberger, rapporteur. C ' est le président de la
République qui promulgue tes lois !

M. Alain Rodet. . . . dangereuse pour l 'économie, pour
l ' emploi et pour l ' indépendance économique de notre pays.
(Applaudissements sur 4s bancs du groupe socialiste.)

M. le président . Monsieur Bonrepaux, vous m ' avez
demandé la parole, je l ' ai vu, pour un rappel au règlement.

Puis-je vous suggérer d ' intervenir ultérieurement ?

M. Augustin Bonrepaux . D'accord, monsieur le pré-
sident.

M. le président . Je mets aux voix la question préalable
opposée par M. Martin Malvy et les membres du groupe
socialiste.

Je suis saisi par le groupe socialiste d 'une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M . le président. Jr prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos .
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Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 571
Nombre de suffrages exprimés 	 571
Majorité absolue	 286

Pour l ' adoption	 91
Contre	 480

L 'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Discussion générale

M . le président. Dans la discussion générale, la parole est
à M. Paul Mercieca.

M . Paul Mercieca . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, le projet de loi sur la réforme
du statut de la Banque de France n ' a pas encore été voté par
notre assemblée que nous pouvons d'ores et déjà en mesurer
le caractère contradictoire.

Ainsi, le ministre de l 'économie n ' a-t-il pas récemment
« invité » le président de la Bundesbank - le modèle ! - à
baisser les taux d' intérêt allemands, alors que nous discutons
d'une loi qui lui interdira bientôt de demander l 'équivalent à
la Banque de France ? Cela pourrait prêter à sourire si, pen-
dant ce temps, k franc ne perdait de sa valeur par rapport au
mark faisant ainsi obstacle à une plus forte baisse des taux
d' intérêt, dont notre pays a tant besoin.

Car, finalement, c'est bien l 'unique objectif du projet de
loi qui nous est proposé : copier la Bundesbank pour rassu-
rer les marchés financiers, pour pouvoir bénéficier d 'une
hypothétique baisse du loyer de l ' argent . Mais on voit où les
abandons de souveraineté peuvent mener : non plus à pro-
poser l ' indépendance de la Banque de France mais un véri-
table projet d 'allégeance au prince allemand.

L 'Allemagne traverse une crise grave - ce dont évidem-
ment personne ne peut se réjouir -, mais notre voisin fait
payer ses difficultés au continent entier en maintenant de;
taux d ' intérêts qui découragent l ' investissement et la
consommation . Est-ce ainsi que la solidarité franco-alle-
mande doit se manifester ? Le groupe communiste pense
que non avec que la grande majorité du personnel de la
Banque de France et avec tous ceux qui ont une « certaine
idée de la France ».

Le salut de notre pays ne peut venir de la « corbeille » . Il
n ' est pas possible d 'avoir un franc fort lorsque les plans de
licenciements succèdent à dautres plans de licenciements,
lorsque le nombre de faillites bat des records, que la consom-
mation diminue, tandis que l 'épargne stérile et spéculative se
gonfle . Voilà le noeud du problème.

Faut-il remarquer que, pour un projet qui doit, à terme -
si j 'en crois les déclarations de ceux qui le soutiennent -, par-
ticiper à la lutte contre le chômage, le mot « emploi » n ap-
paraît nulle part dans les articles ? Cc n 'est pas un oubli.
Pour le Gouvernement, comme pour la majorité qui le sou-
tient, l 'emploi n ' est qui une.conséquence - ni un but, ni un
moyen -, le salarié lui-même n ' étant qu ' une « variable
d ' ajustement ».

Comment remédier à la situation ? Sûrement pas en
« s 'amputant » de la Banque de France, qui participe à
l 'exercice de 'la souveraineté nationale.

Près d ' un Français sur deux a refusé le traité de Maas-
tricht . Il serait sans aucun doute rejeté par notre peuple
aujourd 'hui . L 'Angleterre ne l'a toujours pas ratifié . Enfin,
le Danemark a ratifié un traité qui est à Maass r icht ce que
Canada Dry est à l 'alcool . Vous avouerez, monsieur le
ministre, que si l ' indépendance de la Banque de France est
bien inscrite dans le calendrier maastrichtien, vous ne man-
quiez, pas d 'arguments pour le repousser aux calendes
grecques . Mais vous avec choisi l 'ultra-libéralisme et la réfé-
rence aux marchés financiers .

Il faut, au contraire, donner de nouveaux moyens à la
Banque de France pour contrer la spéculation et la dérégle-
mentation et pour favoriser les investissements productifs.
Les opérations de change à court terme pourraient être
taxées à hauteur de I p . 100, afin d ' endiguer les vagues spé-
culatives qui secouent k SME.

Les réserves des banques centrales devraient être mises en
commun, dans un fonds europeen, afin d ' assurer la mise à
disposition de droits de tirage spéciaux pour les pays en diffi-
culté qui veulent mettre en oeuvre la politique de leur choix.

Les parités seraient stables avec une marge de flexibilité.
La valeur du nouvel ECU qui serait en usage - non entre
particuliers mais entre banques centrales - serait définie par
référence au pouvoir d'achat du PIB dans la Communauté.

De telles orientations ne peuvent être mises en oeuvre que
dans le cadre d ' un service public, où toutes les missions
actuelles de la banque de France seraient assurées et dévelop-
pées.

On ne peut pas dire que M . le ministre nous ait rassurés
sur ce point . Certes, il n est pas écrit noir sur blanc dans le
texte du Gouvernement 1 abandon des missions dites
« annexes » - et qui, en fait, forment un tout avec la poli-
tique monétaire - mais il n ' est pas non plus écrit que leur
avenir soit assuré.

D ' ores et déjà, la tenue des comptes de dépôt est appelée à
disparaître et avec elle plus de 1 000 emplois . Le personnel
de l 'institut d'émission et l'ensemble de ses syndicats conti-
nuent de penser que la majeure partie de leurs activités est à
terme menacée par un projet qui a une vue restrictive et
archaïque de ce qu 'est la politique monétaire.

Le Gouvernement, avec ce projet de loi, a décidé d'édifier
un nouveau mur de l'argent, plus opaque, plus imperméable
aux besoins des peuples : le groupe communiste s'y oppose
résolument et votera contre.

M. Jean-Pierre Brard. Très bien !

M. le président . La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Nous arrivons au terme de la dis-
cussion du projet de loi relatif au statut de la Banque de
France. Ce texte, qui vise à accroître l ' indépendance de
notre banque centrale, doit garantir sur le long terme la
parité de notre monnaie et, à plus court terme, la poursuite
du mouvement de baisse des taux d ' intérêt. A cet égard, je
dois souligner que, pour la première fais en vingt-six ans, k
taux d'escompte français est passé en dessous de son équi-
valent allemand.

L 'entière compétence donnée à la Banque de France pour
la détermination et la gestion de la politique monétaire ne
pourra que renforcer notre monnaie et favoriser un déve-
loppement plus harmonieux de notre économie.

Nous avons, au cours de ce siècle, pu constater les dangers
des manipulations artificielles de la monnaie sous-tendues
par des fins politiques.

Ce projet de loi protégera donc le franc des politiques
démagogiques que nous avons quelquefois connues dans
notre histoire.

Tel qu ' il résulte des travaux de la commission mixte pari-
taire, le texte qui nous est soumis ce soir comporte, par rap-
port au projet que nous avions adopté en première lecture,
plusieurs améliorations, en particulier en ce qui concerne le
processus de nomination des membres du Conseil de la poli-
tique monétaire . Ainsi, les membres de ce conseil seront
désignés sur une liste comprenant trois fois plus de noms
que de membres à désigner, liste établie par les présidents du
Sénat, de l 'Assemblée et du Conseil économique et social.
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La CMP a ouvert une possibilité d 'option pour l ' éta-
blissement de la liste . Les trois présidents pourront l ' établir
soit en commun, soit à parts égales . Cette option évitera le
recours à d 'éventuels marchandages qui auraient été préjudi-
ciables au renom du Conseil de la politique monétaire.

L ' instauration d ' une véritable indépendance exige que les
premières nominations soient incontestables . Elles devront
assurer une représentation fidèle du monde économique et
financier de notre pays . Elles ne devront pas être téléguidées
par ie Trésor. En effet, que signifierait ce projet de loi si, nar
derrière, l'Etat continuait à diriger notre banque centrale
La crédibilité de notre monnaie s ' en trouverait assurément
affaiblie.

Convaincu de la volonté du Gouvernement de créer une
banque centrale forte et indépendante, le groupe UDF
votera ce projet de loi.

M. le président. La discussion générale est close.

Texte de la commission mixte paritaire

M. le président . Je donne lecture du texte de la commis-
sion mixte paritaire :

TITRE 1"
STATUT DE LA BANQUE DE FRANCE

CHAPITRE I"

Missions fondamentales de la Banque de France

« Art . 1". - La Banque de France définit et met en oeuvre
la politique monétaire dans le but d ' assurer la stabilité des
prix . Elle accomplit sa mission dans le cadre de la politique
économique générale du Gouvernement.

« Dans l 'exercice de ces attributions, la Banque de France,
en la personne de son gouverneur, de ses sous-gouverneurs
ou d ' un membre quelconque du Conseil de la politique
monétaire, ne peut ni solliciter ni accepter d ' instructions du
Gouvernement ou de toute personne.

« Art . 5 . - Il est interdit à la Banque de France d ' autoriser
des découverts ou d ' accorder tour autre type de crédit au
Trésor public ou à tout autre organisme ou entreprise
publics . L ' acquisition directe par la Banque de France de
titres de leur dette est également interdite.

« Des conventions établies entre l'Etat et la Banque de
France précisent, le cas échéant, les conditions de rem-
boursement des avances consenties jusqu 'à la date d ' entrée
en vigueur de la présente loi au Trésor public par ia Banque
de France.

« Les dispositions du premier alinéa rie s ' appliquent pas
aux établissements de crédit publics qui, dans k cadre de la
mise à disposition de liquidités par la Banque de France,
bénéficient da même traitement que les établissements de
crédit privés . »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 5 . - Supprimé. »
« Art . 5 bis. - La Banque de France est seule habilitée à

émettre les billets reçus comme monnaie légale sur le terri-
toire de la France métropolitaine.

« Le cours légal d ' un type déterminé de billets peut, sur
proposition de la Banque de France, être supprimé par
décret. La Banque reste tenue d ' en assurer dans un délai de
dix ans l ' échange à ses guichets contre d ' autres types de bil-
lets ayant cours légal,

« La Banque de France doit verser à l ' Etat le solde non
présenté à ses guichets de types de billets retirés de la circula-
tion .

Elle veille à la bonne qualité de la circulation fiduciaire.
« Les dispositions relatives aux titres au porteur perdus ou

volés ne sont pas applicables aux billets de la Banque de
France . »

CHAPITRE Il

Organisation de la Banque

Section 1

Statut de la Banque de France

« Art . 6 . - La Banque de France est une institution dont
le capital appartient à l ' Etat.

Section 2

Le Conseil de la politique monétaire

« Art . 7 . - Le Conseil de la politique monétaire est chargé
de définir la politique monétaire.

« Il surveille l 'évolution de la masse monétaire et de ses
contreparties.

Dans l 'exercice de ces attributions, le Conseil définit les
opérations auxquelles procède la Banque et notamment les
modalités d 'achat ou de vente, de prêt ou d ' emprunt, d ' es-
compte, de prise en gage, de prise ou de mise en pension de
créances et d ' émission de bons portant intérêt . il détermine
la nature et l ' étendue des garanties dont sont assortis les
prêts consentis par la Banque dans le cadre de la conduite de
la politique monétaire.

Il définit également les obligations que la politique
monétaire conduit à imposer aux établissements de crédit et
notamment l ' assiette et les taux des réserves obligatoires qui,
le cas échéant, s ' appliquent dans le cadre comptable de la
réglementation bancaire.

« il peut consentir au gouverneur des délégations tempo-
raires de pouvoir. »

« Art . 8. - Le Conseil de la politique monétaire
cornprend, outre le gouverneur et les deux sous-gouverneurs
de la Banque de France, six membres.

« Ces six membres sont nommés par décret en Conseil
des ministres pour une durée de neuf ans, sous réserve des
dispositions des quatrième et cinquième alinéas du présent
article.

« Ils sont choisis sur une liste, comprenant un nombre de
noms triple de celui des membres à désigner, qui est établie
d ' un commun accord, ou à défaut à part égales, par le pré-
sident du Sénat, le président de l 'Assemblée nationale et le
président du Conseil économique et social . Celle-ci est dres-
sée en fonction de la compétence et de l 'expérience profes-
sionnelle des membres à désigner dans les domaines moné-
taire, financier ou économique . Préalablement à leur
transmission au Gouvernement, les listes dressées pour le
renouvellement des membres visés au deuxième alinéa sont
soumises pour avis du Conseil de la politique monétaire.

a Les membres visés au deuxième alinéa sont renouvelés
par tiers tous les trois ans, Il est pourvu au remplacement des
membres du Conseil au moins huit jours avant l ' expiration
de leurs fonctions . Si l ' un de ces membres ne peut exercer
son mandat jusqu 'à son terme, il est pourvu immédiatement
à son remplacement dans les conditions décrites à l 'alinéa
précédent . Dans ce cas, le membre nommé n ' exerce ses
fonctions que pour la durée restant à con,rir du mandat de la
personne qu' il remplace.

A l ' occasion de la constitution du premier Conseil de la
politique monétaire, la durée du mandat des six membres du
Conseil de la politique monétaire, autres que k gouverneur
et les sous-gouverneurs, est fixée par tirage au sort, selon des
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modalités prévues par le décret en Conseil d ' Etat mentionné
à l ' article 31 ci-après, pour deux d'entre eux à trois ans, pour
deux autres à six ans et pour les deux derniers à neuf ans.

« Le mandat des membres définis au deuxième alinéa
n'est pas renouvelable . Toutefois, cette règle n ' est pas appli-
cable aux membres qui ont effectué un mandat de trois ans
par l 'effet des mesures prévues au cinquième alinéa ou qui
ont remplacé, pour une durée de trois ans au plus, un
membre du Conseil dans le cas prévu au quatrième alinéa . »
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art. - I. - Les membres du Conseil de la poli-
tique monétaire sont tenus au secret professionnel dans les
conditions prévues par l ' article 378 du code pénal.

« Il ne peut être mis fin, avant terme, à leurs fonctions que
s' ils deviennent incapables d 'exercer celles-ci ou commettent
une faute grave, par révocation sur demande motivée du
Conseil de la politique monétaire statuant à la majorité des
membres autres que l ' intéressé.

« Les fonctions du gouverneur, des sous-gouverneurs et
des autres membres du Conseil de la politique monétaire
sont exclusives de toute autre activité professionnelle
publique ou privée, rémunérée ou non, à l ' exception, le cas
échéant, après accord du Conseil de la politique monétaire,
d'activités d'enseignement ou de fonctions exercées au sein
d'organismes internationaux . Ils ne peuvent exercer de man-
dats électifs . S ' ils ont la qualité de fonctionnaires, ils sont
placés en position de détachement et ne peuvent recevoir
une promotion au choix.

« Le gouverneur et les sous-gouverneurs qui cessent leurs
fonctions pour un motif autre que la révocation pour faute
grave continuent à recevoir leur traitement d'activité pen-
dant trois ans . Pour les autres membres du Conseil de la
politique monétaire, cette période est de un an . Au cours de
cette période, ils ne peuvent, sauf accord du Conseil de la
politique monétaire, exercer d ' activités professionnelles, à
l 'exception de fonctions publiques électives ou de fonctions
de membre du Gouvernement . Dans le cas où le Conseil de
la politique monétaire a autorisé l 'exercice d ' activités profes-
sionnelles, ou s' ils exercent des fonctions publiques électives
autres que nationales, le Conseil détermine les conditions
dans lesquelles tout ou partie de leur traitement peut conti-
nuer à leur être versé.

« II . - A compter de l 'entrée en vigueur de la loi n° 92-
684 du 22 juillet 1992 portant réforme des dispositions du
code pénal relatives à la répression des crimes et délits contre
les personnes, au premier alinéa du présent article, les mots :
" l 'article 378 " sont remplacés par les mots : " les articles
226-13 et 226 . 14 " . »

Section 3

Le Conseil général

« Art . 11 . - Le Conseil général administre la Banque de
France.

« Le Conseil délibère sur les questions relatives à la ges-
tion des activités de la Banque autres que celles qui se rat-
tachent directement aux missions définies par l ' article 1".

« Il délibère des statuts du personnel . Ces statuts sont pré-
sentés à l 'agrément des ministres compétents par le gouver-
neur de la Banque de France.

« Le Conseil général délibère également de l 'emploi des
fonds propres et établit les budgets prévisionnels et rectifica-
tifs de dépenses, arrête le bilan et les comptes de la Banque,
ainsi que le projet d ' affectation du bénéfice et de frxetion du
dividende revenant à l 'Etat .

« Le Conseil général désigne deux commissaires aux
comptes chargés de vérifier les comptes de la Banque de
France . Ils sont convoqués à la réunion du Conseil générai
qui arrête les comptes de l ' exercice écoulé . »

Art . 11 bis. - Le Conseil général de la Banque de
France comprend les membres du Conseil de la politique
monétaire et un représentant élu des salariés de la Banque
dont le mandat est de six ans.

« La validité des délibérations est subordonnée à !a pré-
sence d ' au moins six membres.

« Les décisions se prennent à la majorité des membres
présents . En cas de partage la voix du président est prépon-
dérante.

« Le Conseil général peut consentir des délégations de
pouvoir au gouverneur de la Banque de France qui peut les
subdéléguer dans les conditions fixées par le Conseil.

« Un censeur ou son suppléant, nommés par le ministre
chargé de l 'économie et des finances, assiste aux séances du
Conseil général . Il peut soumettre des propositions de déci-
sion à la délibération du Conseil.

« Les décisions adoptées par le Conseil général sont défi-
nitives, à moins que le censeur ou son suppléant n ' y ait fait
opposition . N

« Art. 12 . - Supprimé. »

Section 4 bis

Art. 13 bis . - Supprimé. »

Section 5

Le personnel de la Banque

« Art . 14 . - I . - Les agents de la Banque de France sont
tenus au secret professionnel dans les conditions prévues par
l 'article 378 du code pénal.

« Ils ne peuvent prendre ou recevoir une participation ou
quelque intérêt ou rémunération que ce soit par travail ou
conseil, dans une entreprise publique ou privée, industrielle,
commerciale ou financière, sauf dérogation accordée ;far le
gouverneur . Ces dispositions ne s' appliquent pas à la pro-
duction des oeuvres scientifiques, littéraires ou artistiques.

« II . - A compter de l 'entrée Cl vigueur de la loi n° 92-684
du 22 juillet 1992 portant réforme des dispositions du code
pénal relatives à la répression des crimes et délits contre les
personnes, au premier alinéa du présent article, les mots :
l'article 378 " sont remplacés par les mots : " les
articles 226-13 et 226-14 " . »

CHAPITRE III

Autres missions d 'intérêt général et autres activités

« Art. 15 . - La Banque de France peut exercer les activités
qui ne se rattachent pas directement aux missions définies au
chapitre I" de la présente loi.

« La Banque de France peut, avec l 'accord de l ' Etat, four-
nir des prestations pour le compte de celui-ci ou le compte
de tiers. Ces prestations sont rémunérées afin de couvrir les
coûts engagés par la Banque.

« La nature de ces prestations et les conditions de leur
rémunération sont fixées par des conventions conclues entre
la Banque de France et, selon le cas, I 'Etar ou les tiers intéres-
sés . »

« Art . 17 . - Peuvent être titulaires de comptes à la Banque
de France :



« I° Les organismes régis par les dispositions de la loi
n° 84-46 du 24 janvier 1984 relative à l 'activité et au
contrôle des établissements de crédit ;

« 2° Le Trésor public, les services financiers de La Poste,
l ' Institut d 'émission des départements d 'outre-mer, l ' Insti-
tut d 'émission d ' outre-mer et la Caisse des dépôts et consi-
gnations ;

« 3° Les sociétés de bourse régies par la loi n° 88-70 du
22 janvier 1988 sur les bourses de valeurs ;

« 4° Les banques centrales étrangères et les établissements
de crédit étrangers ;

« 5° Les organismes financiers internationaux et les orga-
nisations internationales ;

« 6° Dans les conditions fixées par le Conseil général, les
agents de la Banque de France, ainsi que toute autre per-
sonne titulaire de comptes de clientèle à la Banque de France
à la date de publication de la présente loi ;

« 70 Tout autre organisme ou personne expressément
autorisés par décision du Conseil général à ouvrir un compte
à la Banque de France . »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

CHAPITRE IV

« Art . 18. - Supprimé. »
« .Ct . 19. - Supprimé. »

CHAPITRE V

Rapport au Président de la République.
Contrôle du Parlement

« Art . 19 bis. - Le gouverneur de la Banque de France
adresse au Président de la République et au Parlement, au
moins une fois par an, un rapport sur les opérations de la
Banque de France, la politique monétaire et ses perspectives.

« Le gouverneur de la Banque de France est entendu, sur
leur demande, par les commissions des finances des deux
assemblées et peut demaader à être entendu par elles.

« Les comptes de la Banque de France, ainsi que le rap-
port des commissaires aux comptes, sont transmis aux
commissions des finances de l 'Assemblée nationale et du
Sénat. »

CHAPITRE VI

Dispositions diverses

« Art. 19 ter. - Article supprimé par la commission mixte
paritaire. »

« Art. 19 quater. - La Banque de France est habilitée à se
faire communiquer par les établissements de crédit et les éta-
blissements financiers tous documents et renseignements
qui lui sont nécessaires pour exercer les missions définies au
chapitre premier . Elle peut entrer directement en relation
avec les entreprises et groupements professionnels qui
seraient disposés à participer à ses enquêtes . »

« Art . 19 quin q uies . - Les opérations de la Banque de
France ainsi que lies activités mentionnées au deuxième ali-
néa de l 'article 11 sont régies par la législation civile et
commerciale . »

« Art . 19 maries. - La juridiction administrative connaît
des litiges se rapportant à l 'administration intérieure de la
Banque de France ou opposant celle-ci aux membres du
Conseil de la politique monétaire, aux membres du Conseil
général ou à ses agents . »

TITRE lI

DISPOSITIONS RELATIVES À L ' ACTIVITÉ ET
AU CONTRÔtLE DES ÉTABLISSEMENTS DE
CRÉDIT

CHAPITRE 1"

Conseil national du crédit

« Art . 20 . - I . - Au deuxième alinéa de l 'article 24 de la
loi n" 84-46 du 24 janvier 1984 relative à l ' activité et au
contrôle des établissements de crédit, les mots : "est consulté
sur les orientations de la politique monétaire et du crédit et "
sont supprimés et les mots : "et dans la gestion des moyens
de paiement" sont insérés après les mots : " relations avec la
clientèle " .

« Au quatrième alinéa du même article, les mots : "à la
monnaie, au crédit et " sont supprimés.

« II . - Le deuxième alinéa de l 'article 26 de la même loi
est abrogé .

CHAPITRE II

Comité de la réglementation bancaire
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

« Art . 22 . - Le 8" de l 'article 33 de la loi n" 84-46 du
24 janvier 1984 précitée est ainsi rédigé :

« 80 Sous réserve des compétences conférées au Conseil de
la politique monétaire de la Banque de France par la loi
n° du relative au statut de la Banque de France et à
l ' activité et au contrôle des établissements de crédit, les ins-
truments et les règles du crédit . »

« Art. 23. - L 'article 36 de la loi n° 84-46 du 24 jan-
vier 1984 précitée est ainsi rédigé :

« Art. 36 - Le président du comité de la réglementation
bancaire précise les conditions d 'application des règlements
édictés par le comité de la réglementation bancaire . „

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

CHAPITRE IV

La commission bancaire

« Art . 25 . - Supprimé. »
« Art . 26 . - Supprimé. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

TIT?,E III

DISPOSITIONS DIVERSES ET ABROGATIONS

Art . 31 . - Un décret en Conseil d ' Etat fixe les modalités
d ' application de la présente loi.

« Il précise notamment le montant du capital de la
Banque de France, les modalités d ' établissement de son bud-
get annuel, de financement de ses investissements, de pré-
sentation et d'arrêté des comptes, d ' affectation du résultat
annuel et de rémunération des membres du Conseil de la
politique monétaire et du Conseil général ainsi que les
modalités d 'élection du représentant des salariés de la
Banque de France au Conseil général . »

« Art . 31 bis . - La situation hebdomadaire de la Banque
de France est publiée au Journal officie''. » r

« Art . 32 . - Suppression maintenue par la commission mixte
paritaire. »

« Art . 33 . - Les dispositions des articles 8, 11 et 13 de la
présente loi, relatives à la nomination des membres du
Conseil de la politique monétaire, du Conseil général, du
gouverneur et des sous-gouverneurs de la Banque de France,
entrent en vigueur à la date de sa publication .
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« Jusqu 'à la date d ' installation de ces conseils, qui inter-
viendra, au plus tard, k l°' janvier 1994, !a Banque de
France reste régie par les dispositions de la loi n" 73-7 du
3 janvier 1973 sur la Banque de France . A compter de cette
date, la loi n" 73-7 du 3 janvier 1973 précitée est abrogée . »

Conformément à l 'article 113, alinéa 3, du règlement, je
vais appeler l 'Assemblée à :nattier d 'abord sur les amende-
ments.

Le Gouvernement a présenté un amendement, n" 1, ainsi
rédigé :

« Dans le quatrième alinéa de l'article 7, substituer
au mot : "conduit " , les mots : "peut conduire " . »

La parole est à M . le ministre.

M . le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . La nuance est importante entre « conduit » et
« peut conduire ».

Le Gouvernement avait accepté un amendement présenté
par la commission des lois du Sénat dans le louable objectif
d 'améliorer la rédaction du texte . Cependant, à la réflexion,
il veut éviter que l 'on puisse interpréter la rédaction du
Sénat, que l ' Assemblée avait adoptée, comme ayant des
effets normatifs . Je préfère donc l ' expression : peut
conduire ».

Il ne faut pas, en effet, laisser penser que, le présent ayant
valeur impérative, la Banque devra impérativement imposer
certaines obligations aux banques, et notamment la consti-
tution de réserves obligatoires . Il faut que le Conseil de la
politique monétaire reste juge des obligations qu ' il est indis-
pensable d ' imposer au système bancaire . Il peut se faire
qu'une obligation indispensable à un moment donné ne le
teste pas . En particulier, on constate depuis plusieurs années
en France et dans d'autres pays, comme l 'Allemagne, que les
réserves obligatoires n 'apparaissent plus comme la compo-
sante majeure de la régulation de la liquidité monétaire.
Elles ne seront peut-être plus demain une composante impé-
rative de toute politique monétaire.

Il faut donc éviter de rigidifier le dispositif et laisser au
Conseil de la politique monétaire le soin de choisir les ins-
truments d ' intervention . Cet amendement vise à s ' adapter à
l'avenir en évitant de figer la situation présente.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteur. La nuance que le Gou-
vernement souhaite apporter au texte adopté par la commis-
sion mixte paritaire ne me paraît pas indispensable car il est
évident que la politique monétaire conduit à imposer cer-
taines obligations, bien qu ' elle puisse également ne pas en
imposer.

Cela dit, comme le Gouvernement propose de revenir au
texte adopté par l ' Assemblée nationale en première lecture,
je ne peux que me rallier à sa suggestion.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 1.

(L 'amendement pst adopté)

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amen-
dement, n" 2, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'article 15, substituer
aux mots : "peut exercer " , les mots : " peut continuer à
exercer " . »

La parole est à M . le ministre.

M . le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale. Monsieur le président, si vous me k permettez, je
défendrai en même temps, pour aller plus vite, l ' amende-
ment n" 2 et l ' amendement n" 3 .

( : 'amendement n° 2 tend à remplacer « peut exercer « par
« peut continuer à exercer L ' Assemblée nationale et le
Sénat avaient adopté dans les mêmes termes la rédaction du
premier alinéa de l 'article 15 proposée par le Gouverne-
ment.

La nouvelle rédaction proposée a été pesée avec attention.
Elle vise en particulier à rassurer le personnel de la banque,
en indiquant clairement que cette loi n'a pas pour objet de
remettre en cause les activités de la Banque de France.

Le texte de la commission mixte n ' évoque pas l 'avenir des
activités actuelles, précision à laquelle certains d ' entre vous
sont sensibles.

De plus, sa rédaction est beaucoup trop large et serait
contraire au principe de spécialité . Les missions de la
Banque de France doivent être encadrées par la loi . Il serait
contraire à ce principe que la loi indique que la Banque de
France petit mener toutes activités en dehors du champ de
ses missions fondamentales, ce à quoi reviendrait le texte
proposé par la commission mixte paritaire.

L 'amendement n" 3 tend à rédiger ainsi le début de la pre-
mière phrase du deuxième alinéa de l'article 15 : « A la
demande de l ' Etat ou avec l ' accord de celui-ci, la Banque de
France peut fournir », le reste sans changement.

Le Gouvernement avait accepté au Sénat une modifica-
tion importante du deuxième alinéa de l'article 15, permet-
tant à la Banque de France de prendre l'initiative de déve-
lopper de nouvelles activités, sous réserve, bien entendu, de
l 'accord de l ' Etat . Cette rédaction est plus souple que le texte
initialement proposé par k Gouvernement, aux termes
duquel seul l ' Etat pouvait prenant• l'initiative de demander à
la Banque de développer de nouvelles activités.

Cela étant, le Gouvernement :stime qu ' il faut permettre
aussi à l'Etat de demander à la Banque de fourni : de nou-
velles prestations . Tel est l'objet de cet amendement.

M . le président, Quel est l ' avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteur. Monsieur le président,
je crois que nous devons examiner ces amendements Fun
après l ' autre.

M . le président. C 'est bien ainsi que la discussion a été
organisée.

M. Philippe Auberger, rapporteur. Ils sont en effet totale-
ment différents.

M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . lis portent sur k même article !

M. Philippe Auberger, rapporteur. L 'amendement n" 2
soulève un problème dont nous avons discuté . La commis-
sion mixte paritaire, comme elle en a parfaitement le droit,
et même parfois le devoir, est revenue sur une disposition
qui avait été adoptée dans les mi=mes termes par les deux
assemblées.

L' expression « peut continuer à exercer » qu ' il nous est
proposé d ' introduire nous a paru restrictive car elle signifie
que la Banque aura les mêmes activités et non d 'autres acti-
vités . Ainsi que je l'ai dit dans mon propos liminaire, c 'est à
la demande du Gouvernement, de la Banque de France et
du personnel que nous avons jugé bon, après mûre réflexion,
d ' élargir la gamme des activités que la Banque de France
pouvait exercer . Il s 'agit de celles qu ' elle exerçait déjà dans le
passé, de celles qu 'elle exerce actuellement et de celles qu 'elle
est susceptible de développer dans l 'avenir.

La commission mixte paritaire préfère donc sa rédaction à
celle proposée par l'amendement n" 2, que j ' invite l 'Assem-
blée à rejeter.

M . le président . La parole est à M . Augustin Bonrepaux .



M . Augustin Bonrepaux. M. ie ministre a souhaité rassu-
rer le personnel . Il le rassurerait encore davantage s'il rem-
plaçait « peut par « doit ,,, et j ' espère qu ' il acceptera ma
proposition.

M. le président . La parole est à M . Alain Rodet.
M . Alain Rodet. Je ne peux pas me contenter de ce que

vient de dire M. le rapporteur mais je reconnais qu ' il y a là
pour lui une très dure déconvenue . Après tout le travail qu ' il
a effectué pour essayer de faire passer un texte très ingrat et
très dangereux, être aussi mal récompensé de ses efforts ! On
n 'est jamais trahi que par les siens ! (Sourires.)

M . le président . La parole est à M . le ministre.
M . le ministre délégué aux relations avec l ' Assemblée

nationale . Que le rapporteur et l ' Assemblée me
comprennent bien . Entre « peut exercer „ et « peut conti-
nuer à exercer la nuance est importante . « Peut exercer
ouvre le droit à tout exercice, atm ement dit à toute activité
nouvelle. « Peur continuer à exerce' permet de poursuivre
les activités existantes, ce qui répond, et le Gouvernement y
tenait, au souci légitime du personnel.

La rédaction retenue par la commission mixte paritaire
signifie que d ' autres activités pourront être ajoutées ulté-
rieurement aux activités existantes, ce qui n ' est pas du tout la
même chose !

Je le dis franchement : le Gouvernement ne peut pas
suivre le rapporteur . J ' aimerais connaître le point de vue du
président de la commission mixte paritaire avant que nous
ne passions au vote, monsieur le président.

M . le président. Monsieur le ministre, nous ferons en
sorte que l 'Assemblée soir éclairée avant de prendre sa déci-
sion.

La parole est à M. le président de la commission mixte
paritaire.

M . Jacques Barrot, président de la comrnissirn mixte pari-
taire. Monsieur le président, mon intervention s ' apparentera
à un rappel au règlement.

Je veux mettre en garde le Gouvernement contre l ' usage
qu ' il fait de son droit car nous ne sommes pas loin de l ' abus.

Notre système parlementaire est marqué par le bicaméra-
lisme.

M . Jean-Pierre Brarà . Le bicamérisme !
M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée

nationale . L 'un et l'autre se dit ou se disent!
M. Jacques Barrot, président de la commission mixte pari-

taire. Monsieur Brard, comme je fais en quelque sorte un
rappel un peu solennel et que je parle au nom du Parlement,
j ' aimerais ne pas être interrompu.j 'ai eu l ' honneur de présider la commission mixte pari-
taire ; je m 'exprimerai donc très clairement et très librement.
Celle-ci a longuement travaillé et c ' est au Parlement qu ' il
revient de faire la loi . Certes, la Constitution autorise le
Gouvernement, après le travail de la commission mixte pari-
taire, à revenir devant les assemblées sur des points qui lui
paraissent fondamentaux . Je conçois qu' il use alors légitime-
ment de son droit d ' amender le texte de la CMP. Mais, nor-
malement, une CMP a une certaine autorité, qu ' elle tire de
sa composition, puisque les deux chambres y sont représen-
tées.

Je ne peux donc que m ' insurger contre la méthode gou-
vernementale, qui consiste à amender sur des points
secondaires, voire de détail, un texte de CMP résultant d'un
travail approfondi entre sénateurs et députés, d 'opinions au
demeurant différentes.

Nous voulons préserver le rôle et la dignité de l ' institution
parlementaire . Je ne peux donc qu ' élever une protestation
contre l ' « abus a que commet ce soir le Gouvernement en

usant du droit qu ' il a de modifier un texte de CMP.
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l 'Union pour la
démocratie française et du Centre et sur divers bancs du groupe
du Rassemblement pour la République.)

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.
M. Philippe Auborger, rapporteur. Je partage totalement

le point de vue de M . le président de la commission mixte.
En outre, les craintes de M . le ministre tne paraissent vaines.
Sans doute a-t-il été mal informé du fond du texte et du
fonctionnement de la Banque de France . (Sourires.)

C ' est le Conseil général qui décidera si la banque conti-
nue à exercer telle ou telle activité ou si elle en développe de
nouvelles . Aux réunions du Conseil assiste un censeur, le
ministre de l 'économie, ou son représentant, c' est-à-dire, en
fait, le directeur du Trésor - qui peut à tout moment s ' op-
poser à une décision . L'Etat a donc le moyen de s ' opposer à
toute nouvelle activité qui lui déplairait.

je ne vois donc pas pourquoi on nous demande de modi-
fier la rédaction adoptée par la CMP . Elle me semble tout à
fait convenable et répond aux craintes légitimes de M . le
ministre.

M . le président . La parole est à M . le ministre.
M . le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée

nationale. je suis désolé de ce que vient de dire le président
Barrot . Dieu sait que le Gouvernement n 'a pas envie de lais-
ser croire - ne serait-ce qu ' un court instant - à la représenta-
tion nationale qu ' il pourrait remettre en cause le travail
consensuel de la commission mixte paritaire.

Mais, monsieur Barrot, vous avec vous-même une longue
expérience gouvernementale. Vous savez donc qu ' un gou-
vernement a des projets, des objectifs, et qu ' il doit s 'y tenir.

Dans cette affaire, monsieur le rapporteur, vous ne voyez,
semble-t-il, que des aspects formels, alors que le Gouverne-
ment tient compte de problèmes plus fondamentaux.

Je ne sais lequel de nous a raison, mais il faut bien que
quelqu ' un tranche. Ii y a le régime d ' assemblée, mais nous
sommes dans un système où le Gouvernement, jusqu ' à
preuve du contraire, peut dire au Parlement quelle est sa
politique.

Ce projet concernant la Banque de France es' important.
Dieu sait si nous avons pu en délibérer longuement ! J ' ai
d ' ailleurs découvert que des motions de procédure pou-
vaient être défendues sur un texte de la CMP . De mémoire
d 'ancien parlementaire, je n 'avais jamais vu une chose
pareille ! L 'Assemblée nationale a donc été très largement
informée des positions des uns et des autres.

Le Gouvernement a tout fait pour que cette information
soit la plus complète possible, mais il tient absolument à ses
amendements, tout en regrettant que cette volonté puisse
laisset croire à quelque désinvolture . Ce n ' est nullement le
cas.

Je regrette plutôt qu ' il n 'y ait pas eu, au bout du compte,
un accord total . Je fais d 'ailleurs observer que le Gouverne-
ment, pour vous être agréable, a retiré un amendement qui
avait été jugé plus important par la commission des finances,
s ' agissant d ' une personnalité qui aurait pu fai :e des proposi-
tions de nomination.

Comme le Gouvernement tient à ce que l ' amendement
n° 2 soit adopté, je demande un scrutin public.

M . le président. La parole est à M. le président de la
commission mixte paritaire.

M. Jacques Barrot, président de la commission mixte pari-
taire. Je demande une brève suspension de séance, monsieur
le président.

M. Alain Rodet. Les ponts sont coupés entre la Loire et la
Haute-Loire !
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Suspension et reprise de la séance

M . le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt-trois heures quarante-cinq, est

reprise à vingt-trois heures cinquante-cinq .)

M . le président . La séance est reprise.
La parole est à M . te ministre.

M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale. Monsieur le président, le Gouvernement
demande la réserve des votes sur les amendements, en appli-
cation de l 'article 44, alinéa 3, de la Constitution.

M . le président. La réserve est de droit.
Le vote sur l 'amendement n° 2 est donc réservé.
Le Gouvernement a présenté un amendement, n" 3, ainsi

libellé :
« Rédiger ainsi le début de la première phrase du

deuxième alinéa de l ' article 15 : "A la demande de
l 'Etat ou avec l 'accord de celui-ci, la Banque de France
peur fournir. . . " (le reste sans changement) . »

Vous avez déjà défendu cet amendement, monsieur le
ministre . ..

M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale. En effet, monsieur le président.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission sur cet
amendement ?

M. Philippe Auberger, rapporteur. La commission est
défavorable à l ' amendement n" 3, pour deux raisons.

D'une part, que la Banque de France puisse avoir l ' initia-
tive des prestations qu ' elle est en mesure de fournir soit à
l ' Etat, soit à des tiers, nous semble être la meilleure formule.
Elle doit s 'assurer qu 'elle peut fournir ces prestations.

Selon le texte adopté par l ' Assemblée en première lecture,
l 'Etat « peut demander à la Banque de France de fournir des
prestations » . Mais cette rédaction est moins bonne. C 'est la
raison pour laquelle la commission mixte paritaire, après y
avoir réfléchi, a retenu la formule du Sénat.

D ' autre part, la rédaction que nous propose le Gouverne-
ment ne me semble pas d'une parfaite clarté sur le plan lin-
guistique. En effet, si l ' amendement est adopté, la première

brase du deuxième alinéa de l 'article 15 se lirait ainsi : « A
la demande de l 'Etat ou avec l 'accord de celui-ci, la Banque
de France peut fournir des prestations pour le compte de
celui-ci ou le compte de tiers . » Dans cette phrase figure
deux fois le mot « celui-ci » et l 'on finit par se demander à
quoi il se rapporte.

Si d' aventure le Gouvernement voulait absolument main-
tenir son amendement, je le prierais de rectifier ainsi : « A la
demande de l ' Etat ou avec son accord, la Banque de France
peut fournir . . . » Cela me semblerait plus clair, ou moins
obscur, comme l 'on voudra.

M. Jacques Barrot, président de la commission mixte pari-
taire, et M . Gilbert Gantier . Très bien !

M . le président. La parole est à M . Alain Rodet.

M . Alain Rodet. Les observations que je voudrais présen-
ter sur l ' amendement n" 3 aurait pu être faites sur l ' amende-
ment n" 2.

Sur le plan de la procédure parlementaire et de la démo-
cratie, il est très choquant que le Gouvernement veuille
amender un texte qui a fait l ' objet d ' un vote en CMP . Je suis
d 'autant plus à l 'aise pour le dire que nous n ' avons pas voté
ce texte.

Je lis les journaux et je sais voir. Il y a deux jours, les
quelque 480 députés et 270 sénateurs qui se croyaient dans
la majorité ont été réunis par le Premier ministre . A travers

cette CMP, ils ont exprimé leur pouvoir majoritaire . Et voilà
qu'un administrateur civil, du fin fond de la direction du
Trésor, veut amender le travail de cette commission !(Sou-
rires.)

Sur le fond du texte, tout cela ne change pas grand-chose
à l 'opinion que nous avons déjà exprimée . Quoi qu ' il en
soit, je serai d 'accord avec le rapporteur - une fois n ' est pas
coutume - pour reconnaître que l ' amendement n" 3 a été
rédigé avec un fer à repasser. (Sourires.)

M. Philippe Auberger, rapporteur. Plutôt à friser ! (Sou-
rires.)

M . le président . Monsieur le ministre, quel est votre avis
sur la rectification proposée par M . le rapporteur ?

M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . Pour prouver à la commission des finances
combien l 'écoute du Gouvernement est grande, j 'accepte
bien volontiers la rectification de M . le rapporteur.

M. Jacques Barrot, président de la commission mixte pari-
taire. Merci, merci !

M. le président . L'amendement n" 3 du Gouvernement.
ainsi rectifié, doit donc se lire:

« Rédiger ainsi le début de la première phrase du
deuxième alinéa de l ' article 15 :

« A la demande de l 'Etat ou avec son accord, la
Banque de France peut fournir . . . (Le reste sans change-
ment.) »

Le vote sur l 'amendement n" 3 rectifié est réservé.
Le Gouvernement a présenté un amendement, n" 4, ainsi

libellé :
Rédiger ainsi l ' article 26 :

« L ' article 39 de la loi n" 84-46 du 24 janvier 1984
précitée est ainsi rédigé :

« Art. 39. - Le secrétariat général de la Commission
bancaire, sur instruction de la commission, effectue des
contrôles sur pièces et sur place . La commission déli-
bère périodiquement du programme des contrôles sur
place.

« La Banque de France met à la disposition du secré-
tariat général de la commission bancaire, dans des
conditions fixées par convention, des agents et des
moyens pour l ' exercice des contrôles mentionnés à
l 'alinéa précédent . En outre, pour l ' exercice de ces
contrôles, le secrétariat général de la Commission ban-
caire peut faire appel à toute personne compétente
dans le cadre de conventions qu il passe à cet effet . »

La parole est à M . le ministre.

M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale. L ' article 26 a été supprimé par la commission
mixte paritaire . Or la suppression de l 'article 26 laisserait
inchangé le dispositif de la loi du 24 janvier 1984 qui ne per-
mettrait pas de faire appel, lorsque cela paraîtrait néanmoins
utile, à des compétences extérieures à la Banque de France

g
our exécuter certains contrôles décidés par la Commission

bancaire . Un informaticien, monsieur le rapporteur, pour-
rait, par exemple, être pendant une courte durée recruté uti-
lement par la Commission.

Le Gouvernement souhaite donc que soit retenu le texte
adopté par votre assemblée en première lecture.

Le Sénat, qui était également favorable au recours à des
compétences extérieures, n ' avait modifié l ' article 26 que par
un amendement de coordination rendu nécessaire par la
suppression de l 'article 27 qu ' il avait auparavant décidée.

Je ne crois pas trahir la pensée du Parlement en vous
demandant d ' en revenir au texte que vous aviez adopté en
première lecture !
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M. le président . Quel est lavis de la commission ?
M. Philippe Auberger, rapporteur. le ne veux pas être

désagréable à l 'endroit du Gouvernement, trais je suis obligé
de dire que la commission mixte ne pourrait qu ' être défavo-
rable à cet amendement.

La commission, comme elle en a parfaitement le droit, n'a
pas retenu la rédaction du Sénat . au motif qu il ne paraissait
ni utile nl normal de revenir, dans un texte concernant k
statut de la Banque de France, sur la loi bancaire, qui fonde
le contrôle du crédit en France . Si cette loi doit être réfor-
mée, elle_ doit l 'être dans le cadre d ' un texte spécifique.
D'ailleurs, je pense que le Cons il constitutionnel, toujours
très vigilant quant à l'objet des textes et qui s ' assure que les
différents articles ont une certaine continuité, serait plutôt
de mon avis.

Pourquoi suis-je défavorable à l ' amendement du Gouver-
nement ? Parce qu ' il introduit subrepticement un nouvel
organe, le secrétariat général de la Commission bancaire,
dont il n ' a jamais été fait état dans la loi bancaire . On ne sait
pas très bien quelles sont les missions de ce secrétariat géné-
ral . A quoi sert-il ? Comment fonctionne-t-il ? Qui nom-
mera le secrétaire général ?

Cet amendement procède donc d 'une mauvaise méthode.
S ' il était vraiment nécessaire de revoir les choses, il fallait

s 'en tenir à la rédaction de l ' Assemblée, qui instituait un
secrétariat général auprès de la Commission bancaire . En
précisant clairement que le président de la Commission ban-
caire, donc le gouverneur de la Banque de France, nomme-
rait le secrétaire général, cela aurait permis de mieux définir
par la suite les missions de cette instance et les modalités de
son fonctionnement.

Telle est nia première observation, qui est importante.
J 'en formulerai une seconde.
On nous explique que la Commission bancaire doit, pour

fonctionner, faire appel à des compétences extérieures . Soit,
mais rien ne l ' a jamais interdit ! Dès lors que la Commission
bancaire est une institution qui existe, qui a été créée par la
loi bancaire, elle peut, par convention, s 'autoriser le
concours de personnes extérieures . C ' est d'ailleurs cc qu ' elle
fait depuis 1984 en recourant à des experts-comptables ou à
des inspecteurs d'établissements bancaires . Le président de
la Société générale ne m 'a-t-il pas confié qu'un certain
nombre de ses inspecteurs allaient faire des stages à la
Commission bancaire et participaient à ses missions de
contrôle des établissements bancaires ? Cela me parait tout à
fait souhaitable, mais c ' est déjà possible :avec la loi bancaire.
Je ne vois donc pas pourquoi on introduirait une nouvelle
disposition pour donner un caractère législatif à cette possi-
bilité.

Personnellement, monsieur le président, je suis contre cet
amendement, comme le serait la commission mixte pari-
taire, qui, après avoir délibéré, a finalement supprimé ce dis-
positif et l 'article 26.

M. le président. La parole est à M . le ministre.
M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée

nationale. Monsieur le rapporteur, certes, la loi bancaire du
24 janvier 1984 précise bien que « la Commission bancaire
fait effectuer des contrôles sur pièces et sur place „ et que la
Banque de France est chargée d ' organiser le contrôle sur
pièces et d 'exercer le contrôle sur place par l ' intermédiaire de
ses agents : mais le concours de personnes extérieures n ' est
pas du tout prévu.

De plus, le secrétariat général existe, monsieur le rappor-
teur. Personne ne l ' ignore, et surtout pas vous ! En rétablis-
sant l 'article 26, on lui donne force de loi, on lui donne des
compétences qu' il ne pouvait pas avoir par la seule loi ban-
caire, à laquelle vous vous êtes référé .

En fait, vous venez de démontrer pourquoi il est utile que
le Gouvernement souhaite, par son amendement n” 4,
consacrer l ' institutionnalisation du secrétariat général et sa
capacité de faire appel à des compétences nouvelles.

M. le président . Le vote sur l ' amendement n" 4 est
réservé.

La parole est à M. le ministre.
M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée

nationale . Le Gouvernement demande à l ' Assemblée de se
prononcer par un seul vote sur les amendements et sur l'en-
semble du projet de loi.

APPLICATION DE L'ARTICLE 44, ALINÉA 3,
DE I .A CONSTITVIiON

M . le président . En application de l 'article 44, alinéa 3, de
la Constitution, le Gouvernement demande à l'Assemblée
de se prononcer par un seul vote sur l ' ensemble du projet de
loi, compte tenu du texte proposé par la commission mixte
paritaire, modifié par l ' amendement n" I, q,ui a déjà été
adopté, et par les amendements n" 2, 3 rectifié et 4.

Sur ce vote, je suis saisi par le groupe de l ' Union pour la
démocratie française et du Centre et par le groupe commu-
niste d 'une demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . (e prie Mnies et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 567
Nombre de suffrages exprimés 	 561
Majorité absolue	 281

Pour l ' adoption	 466
Contre	 95

L ' Assemblée nationale a adopté.
Je vais suspendre la séance pour quelques minutes.

Suspension et reprise de la séance

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue le vendredi 9 juillet 1993 à zée(' heure

dix, est reprise à zéro heure vingt.)

M. le président . 1.a séance est reprise.

L3

RAPPEL AU RÈGLEMENT

M. le président . La parole est à M . Augustin Bonrepaux,
pour un rappel au règlement.

M. Augustin Bonrepaux . Me fondant sur l 'article 91 du
règlement, je regrette, monsieur le président, la façon dont
s ' engage la phase finale du débat sur les privatisations
comme la façon dont s 'est achevé le débat précédent sur la
Banque de France.

Me référant déjà à l 'article 91, alinéa 4, du règlement,
j ' avais, mercredi dernier, demandé à M . le ministre de
l 'économie quand il allait répondre à nos questions . En effet,
sur un sujet aussi important, qui concerne vingt et une
entreprises et des millions de travailleurs . . .
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M. Patrick Devedjian . Mais ce n 'est pas un rappel au
règlement !

M . Augustin Bonrepaux . . . . M . Alphandéry s ' était borné
à une succincte présentation du projet de loi de privatisa-
tion. Il m ' avait alors assuré - le Journal officiel en fait foi
- qu' il me répondrait dans la suite du débat, tout en sachant
très bien qu ' il ne pourrait le faire en raison de l ' application
de l ' article 49-3 de la Constitution.

Je renouvelle donc, conformément à l 'article 91, alinéa 4
du règlement, mon souhait de voir M . le ministre de
l ' économie répondre à nos multiples questions - à moins
que M. le ministre délégué aux relations avec l 'Assemblée
nationale, dont je n ' ignore pas les nombreuses compé-
tences - ne soit disposé à y répondre lui-même.

Nous souhaiterions quand même, eu égard à l'importance
du sujet, obtenir des réponses précises, en particulier sur
l ' opportunité de ces privatisations, sur l ' emploi, sur la poli-
tique industrielle et sur le sort des travailleurs.

M. Patrick Devedjian . Ce n ' est pas un rappel au règle-
ment, monsieur le président !

M. Augustin Bonrepaux . Je sais bien, monsieur Deved-
jian, que le sort des travailleurs ne vous inquiète guère.

Je ne vous ai pas entendu l ' évoquer une seule fois au cours
de ce débat !

M. Yves Verwaerde . C ' est grotesque !
M . le président. Mes chers collègues, je vous en prie ! Je

connais le règlement et je puis vous dire que ce rappel au
règlement fondé sur l 'article 91 est recevable.

Maintenant, si vous le souhaitez, nous pouvons prolonger
le débat sur les privatisations jusque très tard dans la nuit !

PRIVATISATION

Transmission et discussion du texte
de la commission mixte paritaire

M . le président. M. le président de l ' Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 6 juillet 1993.
« Monsieur le président,
« Conformément aux dispositions de l ' article 45, ali-

néa 3, de la Constitution, j ' ai l 'honneur de vous
demander de soumettre à l 'Assemblée nationale, pour
approbation, le texte proposé par la commission mixte
paritaire sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi de privatisation.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l ' assurance
de ma haute considération . »

En conséquence, l 'orri-e du jour appelle la discussion de
la commission mixte paritaire (n° 446).

La parole est à M. Main Griotteray, rapporteur de la
commission mixte paritaire.

M. Alain Griotteray, rapporteur. Monsieur le président,
monsieur le ministre délégué aux relations avec l ' Assemblée
nationale, mes chers collègues, nous avons tous à l 'esprit les
conditions dans lesquelles le Gouvernement a été conduit à
utiliser l 'article 49-3 sur le projet de loi de privatisation.

M. Augustin Bonrepaux . Il a escamoté le débat ! Il s ' est
dérobé !

M . Alain Griotteray, rapporteur. Mais nous avions eu
auparavant, en revanche, et Dieu merci, les t ravaux très
complets de la commission des finances, qui avait adopté des
amendements importants . ..

M . Jean-Louis Idiart . Après un examen sélectif !
M . Alain Giotteray, rapporteur. . . . aux dispositions pré-

cédemnment votées par le Sénat . Le Gouvernement a accepté
un certain nombre de ces amendements dans le texte sur
lequel il a été conduit à engager sa responsabilité.

Il s ' agissait, essentiellement, de la nouvelle compétence
d ' évaluation de grosses opérations de respiration attribuée à
la Commission de la privatisation, de l'amélioration des
garanties relatives au respect des incompatibilités frappant
les membres de cette commission, ou bien encore du ren-
forcement des mécanismes de protection des intérêts natio-
naux.

I.a commission mixte paritaire a, dans un esprit de large
concorde, pleinement avalisé ces apports au texte initial. Les
sénateurs qui y siégeaient ont en effet accepté tous les amen-
dements que la commission des finan%es de l 'Assemblée
avait proposés et que le Gouvernemen . avait retenus.

La CMP a en outre précisé le régime de l ' action spécifique
applicable aux grosses opérations de respiration en choisis-
sant d 'en prévoir la possibilité lors de transferts d ' actifs
concernant des entreprises dont le chiffre d' . ffaires est supé-
rieur à 1 milliard de francs ou l ' effectif supérieur à 1 000 per-
sonnes.

Avant de terminer vous me permettrez, monsieur le
ministre, de vous adresser une obser v ation . La commission
des finances avait adopté deux armendements en faveur des
petits porteurs . Le premier, que j ' avais moi mérite proposé,
concernait les droits de garde portant sur les deux premières
années ; le second, inspiré par M. Thomas, tendait à assurer
une bonne représentation des petits porteurs.

Le ministre de l 'économie, lors de son audition par la
commission des finances, avait bien voulu dire qu'il compre-
nait les préoccupations des conmrnissaires, et les miennes en
particulier. Mais il n ' a naturellement pas pu s ' exprimer sur
ces amendements en séance et, même s ' ils n'ont pas été rete-
nus, j ' aimerais que vous répétiez. tout à l ' heure que le Gou-
vernement prendra en compte nos préoccupations vis-à-vis
des petits porteurs.

Mes chers collègues, c ' est sur le texte considéré comme
adopté par l 'Assemblée nationale et amendé ainsi que je l ' ai
indiqué par la commission mixte paritaire que je vous
demanderai de vous prononcer favorablement . 'Appplaudisse-
ments sur les bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie
française et du Centre et du groupe du Rassemblement pour la
République. )

M . le président. La parole est à M . le ministre délégué aux
relations avec l ' Assemblée nationale.

M . Pascal Clément, ministre délégué aux relations avec l 'As-
semblée nationale. Monsieur le président, mesdames et mes-
sieurs les députés, M. Alphandéry, je vous le rappelle, est
actuellement à Tokyo aux côtés du Président de la
République . Il regrette d ' autant plus de ne pas Mtre parmi
vous ce soir qu ' il n ' avait pas eu l ' occasion de s ' exprimer sur
le projet de loi de privatisation lors de la première lecture au-
de à de son allocution liminaire . En effet, chacun s ' en sou-
vient, ce qu ' il faut bien appeler l ' attitude d ' obstruction de
l ' opposition (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste) . ..

M . Jean-Louis Idiart . L 'obstruction, elle est dans la rue, à
Toulouse !

M. le ministre, délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . . . . avait empêché le Gouvernement de compléter
ses explications et l 'avait obligé à engager sa responsabilité
sur ce texte .
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M . Augustin Bonrepaux . II avait tout le temps de s'expli-
quer ! II a arrêté le débat à dix-huit heures, alors qu ' il pou-
vait le poursuivre jusqu ' à minuit !
• M . le ministre délégué aux relations avec l 'Assemblée
nationale . Laissez-nous continuer nos travaux, monsieur
Bonrepaux !

Je saisis l ' occasion que m ' offre la lecture des conclusions
de la commission mixte paritaire pour rendre hommage, en
mon nom, comme en celui de M . Alphandéry, à la qualité
des travaux réalisés par la commission des finances, saisie au
fond, ainsi que par commission des lois et par la commis-
sion de la défense . Je remercie tout particulièrement
M . Griotteray, M . de Roux et M . Galy-Dejean pour la clarté
et la densité de leurs rapports et de leurs interventions en
séance.

Je n ' oublie pas non plus la réflexion très sérieuse engagée
sur ce texte par de nombreux députés de la majorité qui ont
déposé des amendements significatifs . Je laisse évidemment
de côté les innombrables amendements répétitifs et sans
beaucoup d ' intérêt déposés par les groupes de l 'opposition et
qui n ' avaient pour objet que d'encombrer les débats . (Protes-
tations sur les mêmes bancs.)

M . Augustin Bonrepaux . Où sont les amendements sur
l ' Aérospatiale ?

M . le ministre délégué aux relations avec l 'Assemblée
nationale . Monsieur Bonrepaux, entre vous et moi il y a une
énorme différence : vous n 'avez pas écouté, de jour et de
nuit, les amendements défendus au Sénat ; moi, si !

M. Augustin Bonrepaux . Nous avons subi les vôtres pen-
dant des années!

M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . Quand je dis qu ' ils étaient répétitifs, le mot est
faible . Et le ministe qui vous parle ce soir sait, lui, de quoi il
parle ! (Applaudissements sur les bancs du groupe de l 'Union
pour la démocratie française et du Centre et du groupe du Ras-
semblement pour la République .)

Lorsqu ' il a engagé la responsabilité du Gouvernement, le
Premier ministre a retenu de nombreuses suggestions éma-
nant des commissions et des groupes de la majorité . La plus
remarquée a sans doute été celle qui limite à 20 p . 100 du
capital la part susceptible d ' être cédée à des investisseurs
extérieurs à la Communauté économique européenne lors
d'une opération de privatisation . Certes, M. Alphandéry
vous a fait observer qu ' il ne pouvait s ' agir là d 'une protec-
tion définitive, car les titres sont ensuite librement cessibles,
et c 'est précisément ce qui avait été observé lors de la mise en
oeuvre des lois de privatisation de 1986 . Mais, sur le plan
psychologique, il est exact, monsieur le rapporteur, que cette
disposition est importante.

Cela étant, la vraie protection, la protection durable des
intérêts nationaux dans les entreprises sensibles reste fondée
sur le mécanisme de l ' action spécifique, que le projet de loi
renforce substantiellement et qui n 'existait pas dans les pre-
mières lois de privatisation . Et le Gouvernement n ' avait, de
toute façon, aucune intention de céder ho rs de la Commu-
nauté plus de 20 p . 100 du capital lors d ' une opération de
privatisation, sauf' dans le cas très particulier d ' un accord de
partenariat industriel ou commercial, tel que celui qui lie
déjà Renault et Voivo et qui a été conclu, M. Bonrepaux s 'en
souvient, sous le gouvernement de ses amis . C ' est la raison
pour laquelle le Gouvernement n'a pas vu d' inconvénient à
accepter cette disposition.

Les autres modifications significatives introduites par
votre assemblée concernent les opérations dites de respira-
tion du secteur public, c ' est-à-dire de sortie de filiales du sec-
teur public . Les plus importantes de ces opérations seront
soumises à la commission de la privatisation .

Par ailleurs, pour toutes celles qui feront l 'objet d ' une
autorisation par décret, le Gouvernement pourra, s ' il l ' es-
time utile pour la protection des intérêts nationaux, créer
une action spécifique. Sur ce dernier point, la rédaction a été
heureusement précisée et améliorée par la commission mixte
paritaire, à l'initiative de M . Griotteray. Je l ' en remercie.

Je n ' oublie pas non plus la suggestion très opportune de
votre commission des lois pour préciser et compléter le dis-
positif de l ' action spécifique . Le droit de veto sur les cessions
d 'actifs, essentiel du point de vue des intérêts nationaux,
s'appliquera également à l ' affectation en garantie de tels
actifs.

Pour conclure mon propos, je vous confirme, s ' il en était
besoin, que le texte adopté par la commission mixte paritaire
recueille pleinement l ' accord du Gouvernement.

Je veux enfin faire écho aux préoccupations de M . Griot-
teray à propos des petits porteurs.

Je connais la fermeté de vos convictions sur ce sujet, mon-
sieur le rapporteur . Le Gouvernement entend que son pro-
gramme de privatisation sait l 'occasion de favoriser l ' action-
nariat individuel direct . A cet cîfet . vous avez notamment

roposé un amendement visant à exonérer de droits de garde
les titres de sociétés privatisées pendant deux ans . Je ne suis
pas convaincu que ce problème puisse être durablement et
convenablement réglé par une mesure législative autoritaire
sans gravement perturber le placement des titres . Néan-
moins M. Alphandéry a l ' intention de mener une concerta-
tion avec la place pour apporter les solutions acceptables au
problème que vous avez très justement posé.

Mesdames, messieurs les députés, le projet de loi que vous
allez. adopter, vous le savez, est une composante importante
de la politique de redressement économique engagée par le
Gouvernement . Votre soutien aura permis d éviter tout
retard, et je tiens à vous exprimer, au nom du Gouverne-
ment mes remerciements . (Applaudissements sur les bancs du
groupe de l 'Union pour la aémo catie française et du Centre et
du groupe du Rassemblement pour la République .)

Exception d'usrecevabilité

M . le président . En application de l'article 91, alinéa 4,
du règlement, M . Alain Bocquet et les membres du groupe
communiste soulèvent une exception d ' irrecevabilité.

La parole est à M. Maxime Gremetz.

M. Yves Verwaerde. Et ce n 'est pas de l 'obstruction !

M . Jean-Louis Idiart. Deux heures pour un débat de cette
importance ce n ' est tout de même pas trop !

M Maxime Gremetz . Monsieur le président, mc.nsicur le
ministre, mes chers collègues, rarement l ' actualité avait
autant justifié une exception d ' irrecevabilité . Depuis l ' adop-
tion du projet de privatisation grâce au recours au 49-3, à la
hussarde, avec le plus grand mépris pour les représentants du
peuple - puisque la discussion générale n ' a pu être menée à
son terme - les plans de licenciement dans les entreprises
privatisables se succèdent à un rythme effroyable :
6' 500 suppressions d ' emplois chez Bull, 1 500 annoncées à
l 'Aérospatiale, en vérité 2 250, 1 600 pour Thomson-CSF et
250 chez Rhône-Poulenc dans le seul Pas-de-Calais . Toutes
ces suppressions d ' emplois ont été annoncées ces deux der-
niers jours . Les chiffres parlent d 'eux-mêmes. Ils sont l ' écla-
tante démonstration de la nocivité des choix que vous opé-
rez.

Aujourd'hui, tous les syndicats de l ' Aérospatiale ont
appelé les salariés à un premier débrayage d 'urgence pour la

érennité et l ' intégrité des sites du groupe national et contre
j les mesures de chômage partiel, le processus de privatisation
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et ses conséquences . Privatisations, licenciements, chômage
partiel : décidément, dans les entreprises phares comme
l'Aérospatiale, l 'heure est à l ' austérité et au démantèlement.

M . Yves Verwaerde. Dix ans de socialisme et de commu-
nisme !

M . Maxime Gremetz . Tout cela se déroule sur fond d ' in-
tégration européenne . Et dire que l ' on nous promettait,
voici tour juste un an, qu ' avec Maastricht, la France serait
plus forte face à la concurrence américaine et japponaise !
Aujourd ' hui, elle sacrifie sur l ' autel de la Bundesbank ses
industries, ses savoir-faire humains et technologiques.

Que va donc devenir l ' industrie aéronautique française ?
A Toulouse, après avoir vu s ' envoler à Hambourg les espoirs
de l 'A 321, pais de l 'A 319, la fabrication des Airbus se
réduit petit à petit comme peau de chagrin . Les A 300 et
A 310 sont en fin de course . L ' A 320 se voit menacé de
rejoindre les chaînes d ' outre-Rhin. Quant aux A 330 et
A 340, bijoux de technologie, ils subissent de plein fouet la
concurrence américaine. Sept cents suppressions d ' emplois
sont donc annoncées sur les sites toulousains . Cela ne va pas
faire plaisir à M . Baudis . ..

M. Yves Verwaerde . Ah, je croyais qu 'on n ' allait pas en
parler !

M . Jean-Louis Idiart . Er son métro ?
M . Maxime Gremetz . Vous savez, je regarde et je

constate
M. Yves Verwaerde . Vous n ' avez pas non plus été là tout

le temps !
M . le président. Mon cher collègue, si vous voulez rester

jusqu ' à cinq heures du matin, continuons ainsi ! Un orateur
est à la tribune, ne l ' interrompez pas !

M. Yves Verwaerde. J ' adore le lever du soleil !
M. Alain Griotteray, rapporteur. Mo: pas !
M. Maxime Gremetz . Monsieur le président, s'ils ont

envie de rester longtemps, pas de problème, car je suis en
Ieine forme ! Je puis même allonger un peu mon propos à

leur gré !
M . Alain Griotteray, rapporteur. Soyez raisonnable !

M . le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . Que chacun reste calme !

M. Maxime Gremetz . Il s 'agit d ' un choc pour les salariés,
qui ne sont pas dupes . Le plan social qui vient de tomber
anticipe, à l ' évidence, la privatisation programmée . Le Gou-
vernement souhaite mettre les salariés devant le fait
accompli.

Alors que, face à l 'opposition de la population et des sala-
riés de la ville rose, M . le Premier ministre avait annoncé à
Toulouse qu 'aucune nationalisation n ' interviendrait
avant 1994, l ' annonce du plan de 1 500 licenciements à
l 'Aérospatiale témoigne de votre volonté de brader coûte
que coûte un patrimoine national qui ne vous appartient
pas. Privatiser Thomson et l 'Aérospatiale, c ' est remettre en
cause notre indépendance nationale . En effet, qui décidera
de notre équipement militaire et avec quels objectifs ? Ceux
de la défense de notre souveraineté nationale ou ceux de la
participation à des opérations punitives en direction des
pays du tiers monde pour les piller encore davantage ou
pour les mettre au pas ?

Ces entreprises ont des responsabilités stratégiques . En les
privatisant, vous priveriez la France de son indispensable
indépendance en matière de recherche, de technologies
notamment dans le domaine militaire.

Le Gouvernement et sa majorité ont refusé tin débat
approfondi, tranquille et responsable sur le statut des entre-
prises nationales . Ils n 'ont entendu ni les directeurs ni les

organisations syndicales concernés . Pourtant ce projet ne
constitue pas un voler mineur - c 'est le moins que l'on
puisse dire ! - de la politique économique du Gouverne-
ment . II s 'ajoute évidemment aux mesures déjà prises dans le
collectif budgétaire et aux restrictions imposées au monde
du travail.

Ce qui est en cause, à travers ce projet dr privatisation,
c 'est l 'atout que constitue pour un pays comme le nôtre
l ' existence de société nationales permettant son développe-
ment dans les domaines aussi divers que les transports,
l'énergie, la recherche, l ' espace, l ' informatique . En privati-
sant on se prive d ' un formidable moyen de développement
économique et social en France, d ' un formidable moyen de
coopération en Europe et dans le monde au service de l ' em-
ploi et des peuples.

Privatiser, c'est mutiler la France, casser Fun des fonde-
ments de son exceptionnalité, de sort identité . Depuis la
Libération, en effet, notre pays s'est développé sur la base
d'une économie mixte associant un vaste secteur public au
secteur privé . Dans les périodes de reconstruction et de crise,
c'est le secteur public, qui a joué un rôle ir remplaçable d 'en-
traînement de l ' économie nationale.

Le secteur public, qui représente 11,6 p . 100 de l ' emploi
salarié pour les activités marchandes non agricoles, 16 p . 100
de ia valeur ajoutée nationale et 25 p . 100 des investisse-
ments, pourrait être un levier pour sortir du marasme dans
lequel les politiques d ' austérité successives ont enlisé la
France.

Faut-il vraiment aujourd ' hui, au nom du marché unique
européen ou de Maastricht, sacrifier ce qui a contribué, à
travers différents services publics, à répondre, même de
manière insuffisante, aux besoins de la population ? N 'a-
t-on pas l ' exemple, avec la Grande-Bretagne de Mme That-
cher et de John Major, des méfaits réitérés du dogmatisme
ultra libéral ? Comment ignorer que la privatisation et la
déréglementation ont aggravé considérablement le chômage
en Angleterre, déstabilisé le développement des différentes
régions du pays et accentué à l ' extrême les inégalités
sociales ?

C ' est bien une stratégie de régression que vous poursuivez
en l 'amplifiant . Avec les nationalisations de la Libération et
de i 982, il y avait une dimension de morale économique . Le
Conseil national de la Résistance parlait de retour à la nation
de ce qui était » le fruit du travail commun Aujourd 'hui, il
s ' agir de vendre le patrimoine national, alors que la France
entre dans une période de récession extrême . Elle est plus
fragile qu ' en 1986 en raison des choix nocifs faits sur la plan
économique par les gouvernements successifs, choix que
vous voulez considérablement aggraver . Il s ' agit de vendre, y
compris à des sociétés étrangères, le patrimoine appartenant
à la nation.

A cet égard - hypocrisie ! - l ' introduction par l ' UDF
d ' une limite de 20 p . 100 répond, de façon que je qualifierai
de symbolique - vous, vous avez dit psychologique -, mon-
sieur le ministre, aux inquiétudes des salariés.

M te ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . Non !

M. Maxime Gremetz. En aucun cas, cette mesure ne per-
mettra de défendre l ' intérêt national . En effet, rien n 'empê-
chera les premiers acquéreurs allemands ou espagnols d 'une
part significative du capital de l ' Aérospatiale de revendre
rapidement leurs actions à une société américaine comme
Boeing.

M. le ministre délégué aux relations avec l 'Assemblée
nationale . Me permettez-vous de vous interrompre ?

M. Maxime Gremetz . Je vous en prie, monsieur le
ministre.
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M . le président . La parole est à M . le ministre, avec l ' auto-
risation de l ' orateur.

M. le ministre délégué aua relations avec l'Assemblés
nationale. Croyez bien . monsieur Gremetz, que je n 'ai
aucune envie de prolonger les débats, car je dois me lever à
six heures du matin.

M . Maxime Gremetz. Moi aussi et cela fait trois nuits !

M . le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale. Vous venez d' indiquer, reprenant mon propos,
qu ' il y avait un aspect psychologique dans l' instauration de
la limite de 20 p . 100.

En revanche, vous n 'avez pas rappelé - et j ' aimerais que
cela soit fait pour rassurer les salariés - que la création de
l'action spécifique n ' est pas une mesure psychologique du
tout. Elle constitue un véritable butoir tout à fait incontour-
nable par qui que cc soit . Cette disposition me semble de
nature à vous rassurer ainsi que tous les salariés des entre-
prises concernées.

M. Alain Griottaray, rapporteur. Très bien !

M . Maxime Grernetz. Qui en décide ?

M. ie ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . L'Etat justement pour éviter la prise de contrôle
d ' une entreprise française.

M . Maxime Gremetz. Par décret.

M. M ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . Bien sûr !

M . Maxime Gremetz. Et voilà ! Evidemrnent . ..

M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . C ' est le rôle de lEtat !

M . Maxime Gremetz . Nous ne vous faisons pas confiance
précisément parce que c ' est par décret !

M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . Si vous n 'aviez pas, depuis le début, fait un procès
d ' intention au Gouvernement, vous seriez non seulement
vous-même rassuré, mais vous seriez capable de rassurer tous
les salariés de ces entreprises qui disposeront d ' une protec-
tion beaucoup plus sure que celle qu ' offraient les noyaux
durs de 20 p . 100. I1 avait en effet été démontré que, dès la
cession du titre, il ne restait plus du tout de protection.

Je tenais donc à insister sur l ' existence d'une réelle protec-
tion juridique. Cela dit, je me rasseois pour vous laisser finir.

M. Patrick Devedjian . De toute façon, il ne vous fait pas
confiance !

M. Maxime Gremetz . Vous devriez vous expliquer plus
amplement monsieur le ministre . je crois que vous avez
pensé que l 'instauration de noyaux durs de 20 p . 100
comme en 1986 était trop contraignante et qu ' il fallait agir
différemment.

M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale. Ce n 'est pas ça !

M . Maxime Gremetz . C 'est tout à fait clair pour tout le
monde. Nous ne tomberons pas d 'accord à ce sujet, vous le
savez bien.

Je conçois parfaitement que vous ne vouliez pas admettre
que vous êtes prêt à brader à l ' étranger nos plus belles et plus
performantes entreprises . Pourtant, c 'est la vérité ; nous le
constaterons rapidement, malheureusement pour le pays et
pour notre peuple.

Je vous remercie néanmoins de votre intervention.
Avec l ' annonce des licenciements chez Bull ou Thomson,

il n'aura pas fallu attendre longtemps pour mesurer les pre-
mières conséquences des privatisations : c'est qu ' ils en sont

la suite logique . Certes, les nationalisations, telles qu ' elles
ont été pratiquées depuis 1982 - c'est-à-dire en instaurant le
plus souvent une gestion calquée sur celle des entreprises
privées - ont fortement déçu les salariés, mais ils connaissent
les conséquences des dogmes ultralibéraux.

Lors d 'une rencontre organisée à l ' initiative de notre
groupe e à laquelle ont participé plus de 250 représentants
des salariés de ces entreprises, tous les syndicats •- je dis bien
tous les syndicats - ont exprimé leurs craintes de voir sacri-
fier leurs outils, leurs emplois, leur statut et, finalement, le
pays sur l ' autel de la bourse et de la rentabilité financière.

La question centrale qui est posée est bien celle de savoir
comment et par qui sont produites les richesses et à quelles
fins . En la matière, la question de la responsabilité sociale
des entreprises nationales est posée . Elle touche au contenu
des missions des groupes publics, à leurs responsabilités
quant à la nécessaire relance de l 'emploi et à la coopération
avec des entreprises françaises, européennes et mondiales.

Le Gouvernement serait bien inspiré d ' écouter les por-
teurs de pancartes plutôt que les porteurs de titres . Wall
Street, la City de Londres, la place de Paris comme les autres
places financières d 'Europe et du monde se félicitent . Écou-
tez-les . Leur analyse est bonne : tous se réjouissent à l ' avance
des gains qui pourront être réalisés.

Faut-il confier le redressement à la France aux spécula-
teurs de tous pays ?

Est-ce une coïncidence si le récent procès pour un délit
d ' initié concernait une entreprise privatisable ? Je parle de
Pechiney bien sûr. Ce procès, qui s'est conclu par des
condzmnations à de la prison ferme pour les principaux
intéressés, montre l 'opacité du fonctionnement des marchés
financiers et les relations souvent occultes de ceux-ci avec les
allées du pouvoir.

M. Yves Verwaerde . Toujours le PS !
M . Maxime Gremetz. Sur qui le Gouvernement pré-

tend-il s 'appuyer pour relancer la croissance et l ' emploi ?
Serait-ce sur ceux qui font de l 'argent en dormant et réa-
lisent des millions de francs de plus-values ? Ainsi que l 'a
indiqué un rapport tout à fait sérieux, 1992 a été appelée
l 'année des rentiers.

Pechiney, par exemple, représente un enjeu particulière-
ment important. Ce groupe occupe, en effet, une place stra-
tégique dans la production d 'aluminium dont il est le seul
producteur en France . Bien que l 'ensemble de nos besoins
ne soit pas couvert par la production nationale, le nombre
de sites de production ne cesse de diminuer . L' usine Ven-
thon-Aluminium au Giffre est en sursis jusqu 'en avril 1994
et trois cents emplois y sont menacés . Celle de Saint-Jean-
de-Maurienne possède la deuxième capacité d 'électrolyse du
groupe après Dunkerque, et pourtant 219 suppressions
d ' emplois sont envisagées . La privatisation de Pechiney va-t-
elle protéger l 'emploi ?

M. Augustin Bonrepaux . Bonne question !
M . Maxime Gremetz. Au contraire, elle ne peut qu 'exa-

cerber la concurrence et les délocalisations . Aux Etats-Unis
et en Grande-Bretagne, les productions sont protégées par
des accords de fournitures obligatoires entre groupes natio-
naux. D'ores et déjà en France Rhenalu, grande consomma-
trice d ' aluminium, s'approvisionne où bon lui semble sur le
marché international . Vous reconnaîtrez, monsieur le
ministre, qu'une privatisation ne peut qu ' encourager des
pratiques rentables à court terme, mais préjudiciables aux
intérêts du pays, des salariés et de la population.

Cela pose en outre - on le voit bien avec l ' exemple de
Pechiney - la question de la valeur à laquelle l ' entreprise à
privatiser risque d 'être cédée . En effet, cette valeur est forte-
ment conditionnée par la conjoncture et la valeur donnée
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par le marché boursier repose sur des critères qui ont peu de
rapports avec les besoins de la nation . Alors que l ' indice
CAC 40 a connu cette semaine une baisse d ' environ
3,3 p . 100 . le Gouvernement n 'a pas caché qu ' il ferait appel
aux investisseurs étrangers pour «digérer les privatisations ».
Cela va conduire à brader véritablement notre patrimoine.

Au mois de juillet 1986, une décision du Conseil consti-
tutionnel a rappelé que « l ' obligation inconditionnelle faite
au Gouvernement de procéder au transfert de la totalité des
participations majoritaires de i ' Etat dans ses entreprises
avant le mars 1991 peut, si cet apport massif excède,
comme on peut le penser, la capacité du marché, avoir pour
effet la cession à vil prix de portions importantes du patri-
moine national, sans exclure la possibilité de transferts en
des mains étrangères, préjudiciables à l ' indépendance natio-
nale ».

Le Conseil constitutionnel a rappelé que le respect de la
valeur du bien s'imposait en cas de nationalisation comme
de privatisation.

Le moins que l 'on puisse dire, c 'est que le Gouvernement
n ' a pas tiré les leçons du passé . Il ne suffit pas de dire que,
pour étre attractif, le prix de vente doit être inférieur à la
valeur. En agissant ainsi, on respecte sûrement la volonté des
acquéreurs, mais certainement pas la Constitution de la
République . Les députés de la majorité croient sans doute
contourner en partie cet obstacle en ne fixant plus aucun
délai pour dénationaliser . Mais le risque le plus grand que
font courir les privatisations est la perte de l ' indépendance
nationale.

La privatisation d'Elf Aquitaine, par exemple, aurait des
conséquences très graves pour le pays, son secteur pétrolier
et ses industries en aval . Le passage au secteur privé condui-
rait très vraisemblablement à l ' éclatement du groupe . La ges-
tion serait encore plus ouvertement axée sur la rentabilité et
le profit le plus élevé possible -- dividendes obligent !

Le groupe Elf Aquitaine a été bâti pour doter la France
d ' un outil de maîtrise des activités stratégiques pétrolières et
des approvisionnements . Cette logique a prévalu depuis la
loi de 1928, jusqu 'à la volonté gaullienne des années 60.

M. Yves Verwaerde. C' est un grand groupe !
M . Maxime Gremetz . Cette volonté a permis de sous-

traire le pays de la domination des « majors » et des Etats-
Unis . Ces derniers ont, depuis, renforcé encore leur position
hégémonique, après la mainmise de fait sur les réserves ,
considérables du Moyen-Orient avec la guerre du Golfe.

De plus, Elf Aquitaine a constitué le pivot autour duquel
s ' est recomposé, entre 1980 et 1982, puis en 1990, le grand
secteur national chimique . Son statut de groupe national l ' a
contraint à assumer certaines responsabilités, par exemple, à
l 'égard du secteur parapétrolier, de la pétrochimie et de la
pharmacie.

M. Yves Verwaerde. Bonne société
M . Maxime Gremetz . Si cc groupe était privatisé, il est

évident qu ' il serait déchargé de ses responsabilités natio-
nales, notamment en matière d ' emploi et d 'aménagement
du territoire, les activités industrielles de rentabilité fluc-
tuant au gré des prix du marché des matières premières ou
les activités en difficulté étant restructurées, voire abandon-
nées . Des milliers d'emplois directs ou indirects sont en jeu.

Seul le statut d ' entreprise nationale peut conduire Elf
Aquitaine vers de nouveaux types de relations, en particulier
vers des formes de coopération nationales et internationales
réciproquement avantageuses . Or ces coopérations
demeurent une des clés d 'avenir pour une relance des
échanges économiques avec, en particulier, les pays en voie
de développement asphyxiés par la dette, par le Fonds
monétaire international et par la banque mondiale .

C 'est aussi Rhône-Poulenc qui pourrait passer sous
contrôle étranger. In récente privatisation partielle du
groupe est indicative : un tiers des actions a été vendu sur le
marché français et les deux tiers sur les marchés étrangers,
dont une grande partie aux Etats-Unis . Si actuellement
Rhône-Poulenc contrôle 68 p . 100 de la filiale américaine
Rhône-Poulenc-Rorer, n 'aurons-nous pas demain la situa-
tion inverse, alors que toute la stratégie du groupe est tour-
née vers les débouchés du marché américain ?

Ce groupe représente un enjeu stratégique dans le
domaine de la pharmacie . Avec une prise de contrôle majo-
ritaire de capitaux étrangers, où se situera l ' indépendance
nationale dans ce domaine ? Qui décidera de la poursuite ou
de l 'abandon de la fabrication d ' un médicament non ren-
table ? Dans le cadre de :a recherche immédiate d ' un profit
maximal qui peut garantir qu ' on privilégiera l ' intérêt des
populations ?

Lors du rachat de la filiale américaine qui en a tiré béné-
fice ? Rhône-Poulenc-Rorer en publiant ses résultats en
1991 faisait état de leur triplement alors que 400 emplois
étaient supprimés en France.

A la fin de 1990, la dette financière est de 34 milliards de
francs, en augmentation de 10 milliards depuis 1988 . Les
produits financiers sont passés de 316 millions de francs en
1986 à 3 milliards en 1990 et les frais financiers de 1,5 à
3,4 milliards . Le groupe est passé d ' une activité industrielle à
une activité financière . Dans le même temps . 6 052 emplois
ont été supprimés, soit 12.8 p . 100 des effectifs en France.
C 'est cette logique-là que le Gouvernement souhaite encou-
rager en privatisant Rhône Poulenc . Mais en quoi serait-elle
créatrice d ' investissements en France ?

Les provisions pour restructuration ont doublé entre
1986 et 1990, passant de 498 à 954 millions de francs.
Quelle en a été la conséquence ? Des suppressions d 'em-
plois, des fermetures d ' ateliers ou des arrêts de productions.
Ce n 'est pas l ' entrée de nouveaux capitaux privés dans les
sociétés nationalisées, qui permettra de redresser l 'économie
nationale et de créer des emplois . Au contraire, ces nouveaux
capitaux privés et leurs exigences en matière de rémunéra-
tions pèseront négativement sur l 'utilisation des richesses
créées . Cela se fera au détriment des investissements indus-
triels et humains.

Les besoins sont pourtant immenses . Dans le domaine du
médicament, Rhône-Poulenc-Santé et Sanofi devraient ser-
vir de pôles d ' accueil pour que les petits laboratoires ne
passent pas, les uns après les autres, dans des mains étran-
gères.

Rhône-Poulenc Fibres devait passer des accords avec les
groupes automobiles français, pour fournir les matériaux
pour les aménagements intérieurs - moquettes, sièges
tableaux de bord - de même avec la SNCF, la RATP,
l ' Aérospatiale.

Il est possible également de développer des coopérations
avec les pays producteurs de pétrole, qui cherchent à pro-
mouvoir une industrie chimique plus élaborée, de même
qu ' avec les pays d ' Europe de l 'Est qui possèdent des capaci-
tés, des savoir-faire et ont d 'énormes besoins, ou encore avec
des pays du continent africain qui disposent de ressources
naturelles . L ' entreprise nationalisée devrait aider ces pays à
valoriser tous leurs potentiels, en développant des accords
mutuellement avantageux.

Dans le domaine de l'agrochimie, la part de Rhône-Pou-
lenc sur le marché français continue à régresser . Pour
répondre aux besoins des agriculteurs - le marché progresse
de 7 p . 100 par an - Rhône-Poulenc doit investir en France
avec les coopératives et les organismes agricoles tels que
l ' INRA. Le groupe américain Dupont fabrique aujourd 'hui
un insecticide, développé par le CNRS et 1 INRA, gtt ' Elf,



ASSEMBLÉE NATIONALE - 3^ SÉANCE DU 8 JUILLET 1993

	

3189

autre grand groupe français de la chimie, avait refusé de pro-
duire . Les concurrents de Rhône-Poulenc, eux, n ' hésitent
pas à investir des centaines de millions de dollars en France :
Dow Elanco dans le Bas-Rhin, Dupont à Dunkerque, Ame-
rican Cyanamid à Gravelines.

L 'accélération des privatisations dans le groupe par la
verte de secteurs d 'activité au privé, a amplifié ces dérives.
La SFOS, PPC, Prolabo, Rhône-Poulenc Fibres, les plas-
tiques techniques ont été bradés . La privatisation du groupe,
un des deux grands de la chimie en France, ne ferait qu 'ac-
centuer cette orientation extrêmement dangereuse . Ce n 'est
pas de cela qu'ont besoin les populations . Il existe des
mo^'ens technologiques d 'améliorer les conditions de santé,
de vie, de travail grâce aux progrès de la recherche . C'est
grâce au travail des salariés de l 'entreprise nationalisée que
l ' on a pu développer certains produits. Voilà ce qu ' il faut
valoriser.

La même logique destructrice s'appliquerait au groupe
Thomson qui participe directement à I indépendance natio-
nale et à la maîtrise de secteurs de production essentiels.

Le groupe Thomson SA nationalisé à 100 p . 100, c ' est
principalement SGS, les composants, TCE, l 'électronique
grand public, CSF, le matériel et les équipemçnts militaires ;
c ' est aussi un très grand nombre de filiales dans le domaine
des composants spéciaux, de l ' ingénierie, SODETEG, du
logiciel SYSECA, Sextant Avionique ; c'est encore la déten-
tion à hauteur de 15 p . 100 du capital du Crédit lyonnais.

Malgré les coups portés - licenciements, restructurations,
délocalisations - notamment depuis la nationalisation
de 1982, il y là une précieuse cohérence industrielle qui
porte sur l ' ensemble des savoir-faire, techniques et tech-
r,ologiques, fondant l 'électronique et l ' informatique, indis-
pensables à la place et au rayonnement de notre pays en
Europe et dans le monde.

C 'est la voie ouverte de façon accélérée aux exigences
régulièrement formulées par son PDG Main Gomez, le glis-
sement total sous contrôle américain et japonais des compo-
sants et de l ' électronique grand public, le repli unique sur
l ' activité militaire, jugée seule rentable, et la porte fermée à
la diversification et au développement.

« L' informatique, et plus largement l 'électronique consti-
tuent, à la veille du XXI' siècle, le secteur industriel clé pour
la sécurité et le développement d'une nation ou d

'
une

communauté et, bien au-delà, pour son identité culturelle et
son rayonnement . La France et l 'Europe disposent des
moyens intellectuels, industriels et financiers pour gagner
sur ce marché, qui est sur le point de devenir, par son poids
économique, le premier marché industriel du Inonde,
devant l 'automobile, et qui l 'est déjà par son poids straté-
gique . » Ainsi s'exprimait M. Francis Lorentz, alors pré-
sident-directeur général du groupe Bull, en septembre 199 I..

En réalité, depuis 1982, date de la nationalisation de Bull,
et plus particulièrement depuis 1990, l es salariés de ce
groupe ont fait l 'expérience d 'une politique tournant radi-
calement le dos aux défis justement décrits . Parmi ces défis
se dessine en filigrane une question majeure : sans maîtrise
de son informatique, la France serait demain en passe de
devenir un « pays de deuxième zone », voire en danger de
« tiers-mondisation ».

M. Yves Verwaerde . Oh, la la !
M. Maxime Gremetz. Où en est-on aujourd ' hui ? Quels

coups ont été portés ? Avec quelles conséquences .? En quoi
le danger de privatisation s ' inscrit-il dans le droit fil de ce
qui a été ainsi engagé ?

Sur le plan industriel, le bilan des dernières années est
particulièrement brutal : fermeture pure et simple de l ' usine
de Joué-lès-Tours, après celle de Crolles, suppression des

unités industrielles de Massy, d 'Echirolles, de Trappes,
dépeçage de celle de Belfort . L ' usine d ' Angers, longtemps
présentée comme une « vitrine » de Bull, voir ses effectifs
fondre d ' année en année . Il avait pourtant été promis aux
salariés qu 'en instituant le travail de nuit dans cette entre-
prise, on sauverait des emplois . On voit ce que valent les
promesses patronales !

Quant à l 'usine de Villeneuve-d'Ascq, son avenir est
directement lié aux menaces de « partenariat », c' est-à-dire
de bradage, pesant sur l'activité micro-informatique. Ce
sont désormais les activités d 'études, c 'est-à-dire celles qui
conditionnent l ' avenir de l ' entreprise, qui sont dans le colli-
mateur . En 1992, pour ia première fois, les moyens consa-
crés à la recherche et au développement ont été en recul.
Cette orientation est confirmée en 1993 . La fermeture du
site Paris-Gambetta est de ce point de vue caractéristique.
Au-delà de la disparition de toute implantation dans Paris
intra-muros, les conséquences risquent d 'être extrêmement
lourdes en termes d ' éclatement d ' équipes, d ' abandon de
projets d 'étude.

En dix ans, la politique pilotée par les Gouvernements
successifs a fait passer les effectifs en France de plus de
20 000 à moins de 14 000. L ' individualisation à outrance a
entraîné un recul considérable du pouvoir d 'achat . Si l 'on
ajoute la dégradation massive des conditions de travail, on
peut dire que Bull est l ' une des entreprises du secteur public
qui a serai de laboratoire antisocial le plus patent.

Cette attaque contre le potentiel humain est partie pre-
nante du projet visant à abandonner toute notion de respon-
sabilité de constructeur permettant une maîtrise nationale
des systèmes d ' information, au profit d'une insertion dans le
partage mondial, dominé par les géants américains et jape
nais, et d ' un redéploiement sur quelques créneaux étroit ..
jugés « rentables », tels que les services.

A propos de la SNECMA, autre entreprise indispensable
à l ' exercice de la souveraineté nationale, M . Borotra, député
RPR, déclarait le 6 mai dernier : « La Sochata, filiale de la
SNECMA, est l ' une des plus importantes entreprises indé-
pendantes de réparation de moteurs d 'avion au niveau mon-
dial . Son principal client, Air Inter, assurait plus du quart de
son chiffre d ' affaires. Or Air France a décidé de confier les

1 réparations des moteurs d 'Air Inter au GIE Air France
Industrie, qui a délocalisé cette activité au profit de deux
entreprises étrangères, la Sabena belge et la CSA tchèque,
filiales d ' Air France . Les conséquences sont considérables.
Soc!tata, qui a un haut niveau de technologie, voit sa compé-
rence et ses emplois menacés. A terme, c'est la constitution
d ' un pôle français de réparation et d ' entretien des moteurs
d 'avion, indispensable pour notre industrie aéronautique
qui est remise en cause . Enfin, la Sochata a ouvert en 1990 à
Saint-Quentin-en-Yvelines une usine ultramoderne utilisée
aujourd ' hui à moins de 50 p . 100 de sa capacité. Il est donc
du devoir du Gouvernement d ' influer sur les décisions d 'Air
France . »

Monsieur le ministre, la suite devrait vous intéresser car
M. Borotra n 'a pas fini et ce n 'est pas n ' importe qui.

M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . Sûrement !

M. Maxime Gremetz. Il est de bon conseil.
M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée

nationale . Bien sûr !
M . Yves Verw- aerde . C'est un patron socialiste qui fait

tout cela ?
M. Maxime Gremetz. Je poursuis ma citation . « La

société doit bien sûr d 'abord se soucier de son équilibre.
Mais en tant que grande entreprise publique, elle ne peut se
désintéresser de ses responsabilités dans le plan national
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pour l 'emploi ni oublier l ' importance de la constitution
d 'un pôle d'entretien . Je souhaite donc qu ' elle maintienne
un plan de charge pour Sochata et qu 'on engage la réflexion
sur la rationalisation du secteur autour d ' un pôle français de
la réparation et de l ' entretien des moteurs, probablement en
liaison avec le secteur militaire . Accepter aujourd'hui que le
potentiel technologique et l ' emploi d ' une entreprise comme
la Sochata scient mis en danger, c'est porter un coup supplé-
mentaire à l'industrie aéronautique . »

M. Borotra ira-t-il jusqu 'à s'opposer à la privatisation de
la SNECMA ? Nous le verrons un peu plus tard.

La privatisation du secteur bancaire est un danger majeur
pour notre pays. Pourquoi ? La réponse devrait couler de
source pour ceux qui disent avoir l ' emploi et la croissance au
coeur de leurs préoccupations.

Les banques peuvent être, en effet, un outil décisif pour
relancer l ' investissement productif, pour assurer un amé-
nagement du territoire équilibré tout en prenant en compte
des besoins comme la formation, la recherche ou l ' innova-
tion qui sont aujourd'hui sacrifiées.

Au contraire, d 'ores et déjà, nous avons l ' exemple de l 'uti-
lisation que font les banques commerciales des récentes
baisses des taux d ' intérêt . Un banquier de la place de Paris
expliquait à un journaliste que « lorsque le coût d 'un produit
intermédiaire diminue - le loyer de l 'argent en l ' occurrence
- l 'entreprise qui le transforme cherche aussi à accroître ses
marges et n ' en fait bénéficier qu 'en partie sa clientèle ».

Ainsi, aux Etats-Unis, les banques n 'ont pas répercuté sur
les crédits aux entreprises et aux particuliers la baisse des
taux, à tel point qu ' elles ont été accusées d ' entraver la reprise
de la conjoncture américaine.

En France également, les banques comptent bien tirer
profit de la baisse des taux . « Les conditions d'exploitation
au premier trimestre de 1993 sont restées difficiles » sou-
ligne une étude de la BNP, qui considère que les banques
touchées par la crise immobilière devront prévoir de fortes
provisions.

L ' investissement productif, créateur d'emplois, souffre de
taux d ' intérêt toujours prohibitifs . La baisse des taux d ' inté-
rêt pourrait aider les entreprises à investir et à participer à la
relance économique . Or, dans notre pays, on gagne plus
d 'argent dans la spéculation que dans l ' investissement pro-
ductif. Seul un secteur bancaire nationalisé pourrait concré-
tiser une autre orientation, en aidant les entreprises qui ont
fait le choix du développement économique et donc de la
création d ' emplois et des hommes.

Cet exemple montre que les critères sur lesquels les
banques investissent ou accordent des crédits ne corres-
pondent pas aux besoins du pays . Ils reposent sur des vues à
court terme et sur la rentabilité financière exclusive. Com-
ment inverser cette logique ? Sûrement pas en privatisant ;
Le pouvoir et la pression d.e l 'actionnaire - à plus forte raison
s ' il est étranger - ne feraient que renforcer des choix
contraires à l ' intérêt national.

La véritable question est celle de la responsabilité sociale,
politique et économique de ces vingt et une entreprises.

La formation, la recherche, la création de richesses et
avant tout l 'emploi : voilà les critères qui devraient préva-
loir ! Mais comment en faire de réelles priorités s ' ils sont
laissés au libre choix d ' intérêts particuliers et étrangers ?

Pour assurer une croissance nouvelle, pour la justice
sociale et pour k plein emploi, la France a besoin d ' un sec-
teur public important, non pas au nom d ' un quelconque
protectionnisme, mais pour affronter les défis industriels du
?CJCIQ siècle . Il s'agit tout autant de développer les coopéra-

tions internationales de la France, non à partir de montages
financiers, mais de la prise en compte des besoins écono-
miques et sociaux des pays concernés et de leurs peuples.

Il s'agit de rompre tant avec l 'étatisme qu 'avec la domina-
tion de l ' argent pour faire vivre la démocratie au quotidien,
faire confiance aux salariés que vous vous apprêtez aujour-
d ' hui à vendre avec les meubles . Il faut que les travailleurs
aient des droits nouveaux qui leur permettent d'intervenir
dans la gestion, alors que vous cherchez à réduire leurs
droits, notamment leur représentation dans les comités
d'entreprise : M. le ministre du travail lui-même s'y est
engagé devant le Sénat . La démocratie est la condition qui
permet de briser la tutelle des marchés financiers et d 'assurer
l ' indépendance des groupes nationaux vis-à-vis des
multinationales.

Le danger que font peser les privatisations sur la souverai-
neté nationale ne fait aucun doute . Elles remettent en cause
la garantie des besoins fondamentaux de notre société.
(Exclamations et sourires sur quelques bancs du groupe de
l 'Union pour la démocratie française et du Centre.)

M. Yves Venvaerde. Ah !

M. Maxime Gremetz . Oh, vous pouvez rire ! Je vous ai
fait part hier d ' une étude sur l ' état de l ' opinion publique :
méfiez-vous de l 'eau qui dort ! L'expérience aidant, les gens
mesurent plus vite que vous ne le pensez les dégâts que vous
vous préparez à causer . Ecoutez un peu plus les travailleurs
dans votre circonscription, vous rirez sans doute un peu
moins . Mais après tout, c ' est votre problème !

Les privatisations remettent en cause la garantie des
besoins fondamentaux de notre société . La souveraineté
nationale est inaliénable, Votre projet de loi porte atteinte à
la Constitution qui, dans son préambule, indique : « Tout
bien, toute entreprise, dont l 'exploitation a ou acquiert les
caractères d'un service public national ou d'un monopole de
fait, doit devenir la propriété dé' la collectivité.

« La nation assure à l ' individu et à la famille les conditions
nécessaires à leur développement . »

C ' est pourquoi, au nom des députés communistes, je
vous demande, mes chers collègues, d 'adopter l 'exception
d ' irrecevabilité que je viens de défendre.

M . le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. Alain Griotteray, rapporteur. Monsieur Gremetz, j ' ai
écouté attentivement votre discours, et je ne voudrais pas
que l ' on me reproche, comme Feutre jour, de n 'avoir pas fait
d 'observations.

Je suis d ' abord la preuve qu ' on peut être à la fais contre
Maastricht, comme vous et pour les privatisations.

Ensuite, vous l ' avez vous-même reconnu tout à l ' heure,
les salariés et les travailleurs, ont été très déçus par L 'Etat
patron. Pour moi, l 'Etat est fort quand il est l 'Etat, avec ses
missions d ' Etat, et qu ' il a en face de lui le privé . Le privé
n ' est rien s ' il y a un Etat dans un pays . C 'est cela que je vou-
drais retenir, après que vous avez essayé de démontrer
l' inverse.

Vous avez évoqué soudain l ' Angleterre et Mme Thatcher.
Nous, ce matin, nous avons reçu M. Bernard Attali à la
commission de finances . Nous savons que l'une des rares
compagnies aériennes qui, pour l ' instant, se portent bien est
justement celle qui a été privatisée la première.

Avec la plus grande honnêteté ou la plus grande naïveté,
M. Attali a expliqué que c 'est parce que cette compagnie
avait modernisé ses structures bien avant la nôtre . « Ce que
je commence à faire, nous disait-il, ils l'ont fait dix ans plus
tôt. »

M. Patrick Devedjian. Très bien !
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M . Alain Griotteray . Cela montre d ' ailleurs qu ' il y z de
bons dirigeants de sociétés, qu ' elles soient nationales ou
privées.

J 'ajoute d 'ailleurs que les privatisations ne concernent que
le secteur concurrentiel . Ce n 'est pas le secteur auquel on
pensait, lorsque j 'étais enfant : on nationalisait alors en étant
convaincu, comme toute ma génération, que les grands
moyens de production devaient être entre les mains de
l 'Etat.

Ce qui sera privatisé ici, c'est le secteur concurrentiel, où
l'Etat ne me semble pas particulièrement qualifié, lorsqu ' il
s 'agit par exemple de fabriquer des fers à repasser . (Applau-
dissements sur les bancs du groupe de l'Union pour la démocra-
tie française et du Centre et du groupe du Rassemblement pour
la République.)

M. le président . La parole est à M. Augustin Bonrepaux,
pour une explication de vote.

M. Augustin Bonrepaux . En effet, monsieur le président.
Je pourrais faire la démonstration inverse de celle du rappor-
teur en citant quelques entreprises qui n ' ont été sauvées que
grâce à leur nationalisation.

En tout état de cause, ce texte m ' apparaît de plus en plus
contraire à la Constitution . Je ne suis d ' ailleurs pas le seul,
mes chers collègues, à k penser et à le dire : en commission
mixte paritaire, M . Dailly lui-même, dont personne ne
conteste les compétences juridiques . ..

M. Patrick Devedjian . En l 'occurrence, il s 'est trompé !
M. Augustin Bonrepaux . . . . et qui a été rapporteur pour

avis de la commission des lois du Sénat, a essayé de vous
convaincre d ' améliorer le texte afin de le rendre conforme à
la Constitution, en particulier son article 3 relatif à la fixa-
tion des prix de cession et des parités des changes, dont il
estimait la rédaction inconstitutionnelle . Vous vous y êtes
opposés : cela justifie donc tout à fait l ' exception
d irrecevabilité.

Ensuite, je note l 'insuffisance des garanties pour éviter
qu ' un patrimoine national d ' importance stratégique,
comme Pechiney, Aérospatiale ou Thomson, ne tombe
entre des mains étrangères . je sais bien que le Gouverne-
ment a réintroduit la limite de 20 p . 100 hors investisse-
ments de participation pour les capitaux étrangers, qui avait
été supprimée dans le texte initial . Mais cette réintroduction
n ' a pas rassuré M . Dailly, pas plus que M. Camille Cabana
qui doit lui aussi assez bien connaître à la fois la Constitu-
tion et les privatisations, puisqu ' il avait réalisé celles de 1986.
Tous deux ont dénoncé le caractère inopérant de cette
limite . Par exemple, même en ne prenant que 20 p . 100
d ' Aérospatiale, Boeing pourrait nuire au développement de
cette société ; de même, avec 20 p . 100 de Renault, Toyota
pourrait renforcer encore sa pénétration sur le marché
européen.

Enfin, vous avez l ' air de vous satisfaire des garanties
offertes par l 'action spécifique . Mais aux yeux du Conseil
constitutionnel, sa durée sera limitée — vous l ' avez vous-
même écrit dans votre rapport, monsieur le rapporteur . Or
je lis, dans l 'article 6 : « Hormis les cas où l ' indépendance
nationale est en cause, l 'action spécifique peut à tout
moment être définitivement transformée en action ordinaire
par décret . » A tout moment! Mais qui définit l ' indépen-
dance nationale ? Qui l ' appréciera ? Une loi aussi vague sur
un sujet aussi important n 'est-elle pas anticonstitutionnelle ?
Voilà pourquoi nous allons voter l ' exception
d' irrecevabilité.

M. le président. Sur l'exception d 'irrecevabilité, je ne suis
saisi d ' aucune demande de scrutin public ?. ..

Je mets aux voix l 'exception d ' irrecevabilité soulevée par
M. Alain Bocquet et les membres du groupe communiste.
(L 'exception d 'irrecevabilité n'est pas adoptée .)

Question préalable

M . le président. M. Martin Malvy et les membres du
groupe socialiste opposent la question préalable, en vertu de
l ' article 91, alinéa 4, du règlement . (Exclamations sur plu-
sieurs bancs du groupe du Rassemblement pour !a République et
du groupe de l 'Union pour la démocratie française et du
Centre.)

La parole est à M . Jean-Louis Idiart.

M . Jean-Louis Idiart . Je ne parlerai pas plus de
deux heures !

M . le ministre délégué aux relations avec l 'Assemblée
nationale . On sera parti !

M . Jean-Louis Idiart. Ce n 'est pas grave . D'ailleurs, je
dois partir aussi, parce que j 'ai à prendre mon avion à
six heures pour aller manifester avec les ouvriers de l 'Aéros-
patiale à Toulouse.

M . le ministre délégué aux relations avec l 'Assemblée
nationale . Alors, autant être en forme ! Soyez bref!

M . le président. Monsieur Idiart, vous avez la parole !

M . Jean-Louis Idiart . Merci, monsieur Ir président.
Lors du débat de la motion de censure lundi dernier, le

président Martin Malvy a parfaitement expliqué quels
seront les effets de la politique économique du
Gouvernement.

Dans la période de récession mondiale que nous connais-
sons, vous avez choisi de freiner !a demande, de ponctionner
le pouvoir d ' achat, notamment des plus modestes et des
classes moyennes . La crise actuelle est d ' abord une crise de la
demande . Les difficultés de nos partenaires ralentissent nos
exportations. Si la consommation intérieure ralentit égale-
ment, c ' est l ' activité économique qui sera davantage freinée,
le chômage qui s ' aggravera.

Il ne s 'agit pas de nier la nécessité de l 'effort, mais vous
avez choisi de le faire porter d'abord sur les plus modestes et
sur les classes moyennes . Régression sociale et aggravation
du chômage sont les deux conséquences de votre politique.

Or le projet de loi de privatisation relève de la même
logique.

Pour répondre à la crise que connaît notre pays, vous vous
réfugiez dans l 'application du dogme libéral dont chacun
connaît les résultats aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne.
Vous voulez faire le procès du dirigisme et l ' apologie du libé-
ralisme, mais vous savez très bien que l ' entreprise publique
n 'est pas plus synonyme de rigidité et de déficit, que l 'entre-
prise privée ne l 'est de l 'efficacité.

Les nationalisations de 1982 ont permis le renforcement
du modèle d ' économie mixte au sein duquel l ' Etat joue le
rôle de garant de l ' intérêt national, de mobilisateur des ini-
tiatives . Dans l ' ensemble, ces nationalisations ont été un
succès . (Murmures et sourires sur les bancs du groupe du Ras-
semblement pour la République.) Elles ont permis à des entre-
prises, dont certaines sont aujourd ' hui parmi les plus impor-
tantes du monde, de se développer en s ' appuyant sur un
actionnariat stable, guidé par le souci du long terme. Elles
ont sauvé de nombreuses entreprises de la sous-capitalisa-
tion . Elles ont remodelé des secteurs en crise.

Plusieurs députés du groupe du Rassemblement pour la
République. Un succès !

M. Augustin Bonrepaux . Mais oui, Pechiney, ce fut un
succès !

M. Patrick Devedjian . Ah oui, c'est vrai, et d'abord pour
M. Boublil ! (Rires.)
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M. Yves Verweerde. Vos petits camarades s 'en sont mis
plein les poches !

M. Jean-Louis Idiart. Ah, vous voulez faire l ' historique
d'une trentaine d 'années ? Mais n 'auriez-vous pas quelques
affaires dans vos tiroirs

M. le président . Mes chers collègues, M . Idiart a seul la
parole.

M. Jean-Louis Idiart. I' ne s 'agit pas de nier les difficultés
que connaissent certaines entreprises publiques (Rires sur les
bans du groupe du Rassemblement pour la République). ..

M. le président. Poursuivez, monsieur Idiart.
M. Jean-Louis Idiart. Je lisais cet après-midi un article

rédigé par un nouveau parlementaire, élu à Bourges. I.
estime que ce qui se passe à l 'Assemblée nationale est inin-
téressant ; vous le lirez . ..

M. Patrick Devedjian. Je l 'ai lu ! Est-ce lui qui a battu un
communiste ? (Sourires.)

M. Jean-Louis Idiart. Ce jeune parlementaire se déclare
particulièrement choqué par un certain nombre de choses,
et notamment par le fait que les anciens ne lui laissent guère
la parole.

Pour ma part, alors que je suis un nouveau député socia-
liste, je partage un peu ce sentiment en vous voyant agir
ainsi . J 'ai l ' impression qu 'on n ' écoute pas beaucoup . ..

M. Gilbert Gantier. Mais si, nous buvons vos paroles !
M. Jean-Louis Idiart. . . . les élus de la représentation

nationale, notamment les nouveaux qui ont envie de témoi-
gner pour leur région et pour leur pays. Cela ne me semble
pas très correct.

Que serait devenu Usinor-Sacilor sans ia nationalisation ?

M. Augustin 3cnrepaux . Toutes les entreprises de
l 'Ariège auraient disparu !

M. Jean-Louis Idiart. Notre pays aurait-il pu construire
une grande industrie pétrolière et chimique si seuls les inté-
rêts privés avaient guidé sa démarche ?

Des entreprises publiques connaissent certes des diffi-
cultés . Mais bon nombre d ' entre elles tiennent honorable-
ment leur place dans de nombreux aspects de leurs activités.

Sur le plan des résultats financiers, le plus souvent retenu
pour apprécier la situation des entreprises, l 'exemple de
Rhône-Poulenc peut à son tour être cité . Après la fusion de
ses activités pharmaceutiques avec l 'américain Roter
en 1990, le groupe est en passe d 'occuper l ' une des six pre-
mières_places mondiales et vient de réorganiser à cet effet
son effort de recherche . Les résultats actuels sont dès à
présent encourageants, puisque Rhône-Poulenc-Rover a
doublé, en 1991, son bénéfice.

Nous pourrions aussi, si ce n'était la conjoncture détes-
table de fa sidérurgie européenne, parler longuement d ' Usi-
nor-Sacilor qui, après les dramatiques années dont chacun se
souvient, était revenu à une santé florissante, affichant trois
années de suite, de 1988 à 1990, de substantiels bénéfices.

Enfin, même si à côté du secteur public qui réussit sub-
siste un secteur public « en panne », par exemple dans l 'in-
formatique, on peut se demander ce que seraient devenues
ces activités sans le soutien patient et continu de l 'action-
naire public . .

Parlons, en effet, un peu de Bull . Ses difficultés actuelles
sont inquiétantes et il serait malséant d ' en rechercher la res-
ponsabilité dans telle ou telle forme de gestion . Mais, si l 'on
se souvient des origines, c 'est bien en raison de la carence de
l ' initiative privée que la décision gaullienne de créer un pôle
public informatique en Fiance a été prise au milieu des
années soixante .

Qui ne se souvient, en effet, que . dans les dix ans qui ont
Précédé la création de Bull-General Electric, de 1954 à 1963,
les actionnaires privés de la Compagnie des machines Bull
ne lui avaient versé que 237 millions, c'est-a-dire à peu près
deux fois moins que I ' Etat dans le premier plan quinquennal
de développement de la future CII ? Aujourd'hui, notre opi-
nion n ' a pas varié : c ' est dans un contexte public, et seule-
ment dans ce contexte, qu ' une informatique française peut
subsister . Que deviendraient ou que deviendront les plans
sociaux de Bull lorsque ses actionnaires seront privés et uni-
quement préoccupés de rentabilité immédiate ?

En privatisant la quasi-totalité du secteur public, non seu-
lement vous brade? le patrimoine public, vous fragilisez
l ' emploi des salariés, mais surtout, vous prenez le risque de
favoriser la délocalisation d 'activités à l ' étranger . Vous met-
tez en péril la vie de nombreuses entreprises sous-traitantes,
vous faites courir de graves risques à de nombreuses régions.
C 'est une bien curieuse façon de concevoir l 'aménagement
du territoire.

Je vais vous en donner un exemple grandeur nature.
Monsieur le ministre, au moment où je m 'exprime à cette

tribune, le département que je représente à l 'Assemblée
nationale, la Haute-Garonne, subit de plein rouer une crise
de l 'emploi suscitée, avec votre accord, en tant qu'action-
naire public, dans le but de préparer les privatisations,
notamment à Aérospatiale. Des milliers d 'hommes et de
femmes ont défilé aujourd ' hui dans les rues de Toulouse,
élus et représentants syndicaux de cette entreprise en tête
toutes tendances confondues - il est de notoriété publique
qu ' un des principaux syndicats d'Aérospatiale est plus parti-
culièrement tenu par des membres du RPR. Ce sont donc
eux qui mènent actuellement cette bataille.

« Le plan d 'adaptation de l 'emploi dont il est question
aujourd hui, écrivent-ils, conduit les élus et représentants
syndicaux_ à s ' interroger. En effet, est-il lié aux perspectives
de charges à moyen terne ou au souci de toiletter sérieuse-
ment la masse salariale afin de rendre Aérospatiale plus pré-
sentable à un processus de privatisation ? »

Cela confirmerait d ' ailleurs les propos qu ' a tenus M . Bal-
ladur lui-même à Toulouse, il y a quelques semaines . Ils se
voulaient rassurants alors que, en réalisé, ils étaient autre-
ment plus inquiétants.

Le comité économique et social de Midi-Pyrénées, dans le
rapport final de la commission qui travaillait sur la situation
de l 'aéronautique, notait que, si la sidérurgie était en surca-
pacité de production par rapport à un marché qui ne cesse
de diminuer, celui de l ' aéronautique était au contraire en
augmentation.

Les compagnies aériennes devront bien acheter des avions
dais ! ' avenir, mais elles reculent l 'échéance en raison des dif-
ficultés financières dans lesquelles elles se débattent et
qu ' elles ont ferrement contribué à créer par la bataill e des
prix qu 'elles se livrent.

Au salon du Bourget, or_ annonçait une reprise
pour 1996, et l 'on disait qu' il se pourrit même qu' elle soin
« brutale ».

Est-il sage aujourd ' hui de laisser casser l 'Aérospatiale, de
supprimer des milliers d'emplois à Toulouse, de ruiner de
petites et moyennes entreprises de sous• traitante ? L'Etat
actionnaire doit prendre ses responsabilités . Il re suffit pas
de venir avec la quasi-totalité du Gouvernement inaugurer
en grande pompe un métro - dont, par ailleurs, soit dit en
passant, l 'éditorialiste de Bien Public de ce matin souligne le
paradoxe : « Comment dans un pays comptant des millions
de chômeurs, saluer comme une victoire ie lancement d 'un
métro fonctionnant sans même un conducteur en chair et en

I os?»



Monsieur le ministre, la volonté de votre gouvernement
est ici en cause . Laisser faire Aérospatiale est irresponsable.
Vous devez inverser la décision de sa direction pour préser-
ver l ' avenir de l ' entreprise et de Toulouse.

Deuxième exemple : Thomson annonce des suppressions
d ' emplois . Toulouse sera touchée, et nous attendons avec
anxiété les décisions qui doivent tomber.

Troisième exemple : Air France . Toulouse sera également
touchée.

Quatrième exemple : Pecliiney, à Marignac, dans le sud
de la Haute-Garonne. La privatisation de Pechiney mettra
en danger cette unité produisant du magnésium, si dure-
ment concurrencée par les importations de l ' Est, et dont
tout le monde attend avec inquiétude les décisions annon-
cées pour septembre.

Cinquième exemple : Elf, qui témoigne également des
dangers qui pèsent sur la Haute-Garonne.

M. Augustin Bonrepaux . Cela fait beaucoup !

M. Jean-Louis Idiart. Elf, chacun le sait, est un grand
groupe prospère, exemple de la réussite économique et
industrielle française . ion devoir paraît d ' autant plus grand
de participer à l ' action pour l ' emploi et pour l ' harmonie du
territoire.

Or la direction de Elf, toujours avec cette volonté de
concentrer ses activités, au nom d 'une efficacité non démon-
trée dans ce domaine, tente de remettre en cause sa présence
sur le site de Boussens . avec les conséquences que cela aurait
sur l 'économie rurale, déjà malade, du sud du département :
450 emplois directs et plus de 1 50G emplois indirects sont
en cause.

Pierre Bérégovoy, au nom de l ' Etat actionnaire majori•
taire, a contraint la direction à retirer son projet . Aujour-
d'hui, insidieusement, par des déclarations à la presse, par
des propositions alléchantes au personnel, on propose des
primes de 100 000 francs à chaque agent pour qu ' il puisse
quitter ce site . La direction cherche à parvenir à ses fins.
Demain, quel sciait le poids des acteurs publics sur un
groupe privatisé ?

M. Augustin Bonrepaux . Nul !

M . Jean-Lot .ts Idiart . Et aujourd'hui, vous, monsieur le
ministre, représentant de l ' Etat actionnaire majoritaire,
confirmez-vous la décision de M . Bérégovoy ? J ' ai déjà posé
cette question une première fois, mais le Gouvernement ne
répond plus.

Vous voyez combien, pour un département comme la
Haute-Garonne - que je prends comme exemple et qui
compte 900 000 habitants -, privatiser serait dangereux
dans le contexte économique actuel.

Les députés de droite de la Haute-Garonne, . ..

M . Augustin Bonrepaux. Ils sont absents !

M. Jean-Louis Idiart . . . . dont M. Baudis, le savent bien.
Mais, pour que M . Baudis, que l 'on n ' a vu ni en commission
des finances, ni dans l ' hémicycle au cours de ce débat sur les
privatisations, la contradiction est dure à vivre : choix dog-
matique à Paris contre vie de son territoire . Il serait intéres-
sant de comparer les déclarations faites à Toulouse et celles
qui sont faites à Paris . Tel doit être aujourd ' hui le granc-
dilemme de bien des membres de votre majorité, d 'autant
que les électeurs, eux, ne sont pas dogmatiques, mais
inquiets pour leur averir.

M. Augustin Bonrepaux . Très juste !

M. Jean-Louis Idiart. Comment ces privatisations se pas-
seront-elles ? Dans les mêmes conditions qu ' en 1986 !

Entre 1986 et 1988, le Gouvernement a choisi unique-
ment les membres du groupe d ' actionnaires stables des
entreprises privatisées . Le gouvernement de l 'époque a
constitué des structures figées, peu dynamiques, peu sou-
cieuses de l ' intérét général, vulnérables aux OPA sauvages.

Les privatisations que vous proposez aujourd 'hui ne
devraient pas, selon vous, se dérouler de la même façon.
Vous reconnaissez donc qu ' elles ne se sont pas déroulées
dans la plus grande transparence . Désormais, la décision de
privatisation doit être prise après avis conl lorme de la
Commission de la privatisation.

Dans la mesure où la Commission reste constituée par le
Gouvernement de façon discrétionnaire, le résultat sera le
même, et ce même si l'appel d ' offre est public.

Cette même Commission est chargée, comme en I986,
de l ' évaluation des actions à céder . Une commission d ' en-
quête de l ' Assemblée nationale a révélé que l ' Etat avait

perdu, compte tenu des décotes proposées, plusieurs mil-
liards de francs lors des privatisations de 1986-1988.

Les mêmes causes produiront les mêmes effets, et ce d 'au-
tant plus que votre première ambition est de trouver coûte
que coûte des recettes budgétaires_

De plus, dans l 'état actuel du marché financier, il faut
offrir des prix attractifs . Vous espérez regrouper 40 milliards
de francs dès 1993 . Un tel programme semble irréalisable en
six mois . Camille Cabana, secrétaire d ' Etat aux privatisa-
tions entre 1986 et 1988, que l 'on a cité tout à l ' heure, est
sceptique sur la faisabilité financière d'un tel dispositif.

Le Gouvernement reconnaît implicitement cette diffi-
culté puisqu ' il prévoit la possibilité de céder chaque entre-
prise par tranches successives . Un système de paiement éche-
lonné est également prévu.

Vous ne pourrez pas couvrir l'emprunt que vous avez
souscrit par les recettes de privatisations . La première consé-
quence des privatisations sera l 'augmentation de la charge de
la dette.

En privatisant, vous renoncez au projet de loi du gouver-
nement précédent sur la caisse de garantie des retraites . II
s ' agissait d 'assurer le financement des retraites à partir
de 2005, sur les dividendes et les éventuelles cessions mino-
ritaires d ' actifs publics.

En matière de retraites, vous avez fait d ' autres choix, qui
reviennent à demander des cotisations supplémentaires pour
une retraite moins élevée.

Notre pays doit disposer de certains instruments de régu-
lation, parmi lesquels figurent les entreprises publiques.

Privatiser, c ' est se priver des moyens d ' une politique sou-
cieuse de l 'intérêt général . C ' est aussi renoncer au progrès
social . En période difficile, lorsqu ' elle connaît des diffi-
cultés, une entreprise publique ne procède pas à des licencie-
ments expéditifs, où le salarié est renvoyé chez lui en taxi
après un simple entretien avec le chef du personnel.

Cc programme de privatisations a donné lieu à un très
curieux débat . L ' article 49-3 a été appliqué avant que la dis-
cussion générale ne soit engagée . C ' est un fait pratiquement
unique dans notre histoire . Vous avez interdit aux députés
de s ' exprimer comme ils en avaient décidé dans le cadre de la
conférence des présidents . flous avez ainsi refusé que soient
débattus les amendements de l 'opposition. Vous avez sur-
tout muselé votre propre majorité, qui ne cesse d ' exprimer
des critiques à l ' égaid de votre politique économique.

On parle d ' Elf et de Rhône-Poulenc comme premières
privatisées - il semblerait que ce soit démenti par d ' autres
ministres . Ce sont certainement les entreprises publiques
qui se portent le mieux. C ' est, d 'une certaine façon, un bel
hommage au secteur public .



Lorsque votre programme de privatisations sera engagé,
on assistera à une transformation radicale de notre système
d ' économie mixte, pourtant cher au général de Gaulle, . ..

M. Alain Griotteray, rapporteur, et M . le ministre délégué
aux relations avec l'Assemblée nationale . Non ! A
M. Mitterrand

M . Jean-Louis Idiart. . . . oà l ' ensemble des acteurs écono-
miques, privés et publics, se mobilisent pour relever le défi
de l 'emploi . Si vous voulez, messieurs, je vous communique-
rai la coupure de presse du comité départemental de la
Résistance, . ..

M . Alain Griotteray, rapporteur . l .a Résistance ? J 'en
étais ! Alors, je le sais !

M . Jean-Louis Idiart . . . . qui publie aujourd ' hui un long
communiqué pour s 'offusquer des procédures de privatisa-
dons engagées . Je crois que ces Résistants sont dignes de foi
et de respect.

Cette société, régulée par la seule loi du marché, nous
n 'en voulons pas ! Et nous rejetons le projet de privatisation.

L' immense mobilisation que l ' on a vue aujourd ' hui dans
certaines villes comme Toulouse en cette première quin-
zaine de juillet laisse penser que l 'automne sera chaud . Le
Gouvernement devrait se montrer beaucoup plus prudent.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous demandons à
l ' Assemblée d ' adopter la question préalable.

M. Augustin Bonrepaux . Très bien !
M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M . Alain Griotteray, rapporteur. M . Idiart est un nouvel
élu, mais pourquoi ne pose-t-il pas à ses collègues la question
que je leur ai déjà posée ? Pourquoi le Gouvernement
e 1988 n'a-t-il pas abrogé la loi de 1986 puisqu'elle était

néfaste, puisqu 'elle signifiait - c 'est du moins ce que nous
entendons depuis quelque temps, et ce soir en particulier -
la fin de la France, la fin de la liberté, la fin de l 'entreprise, la
fin de l ' économie ? Pourquoi donc l ' avoir utilisée pour
vendre, sans appel d 'offres, 100 p . 100 de certains secteurs
de Thomson à l 'étranger et pour céder son secteur financier
au Crédit lyonnais ?

D 'ailleurs, quand on parle de la qualité des banques
publiques, je ne crois pas que l ' on puisse penser au Crédit
Lyonnais, qui a donné un bien mauvais exemple à toutes les
banques auxquelles on reproche aujourd 'hui de s'être lan-
cées dans l ' aventure de l'immobilier.

Enfin, monsieur Bonrepaux, certains sénateurs socialistes
ont, comme vous, critiqué les travaux de la commission
mixte paritaire . M. Dailly a été mis en cause, comme vous
l ' avez fait tout à l 'heure . Celui-ci leur a répondu : « Croyez-
vous que si je jugeais inconstitutionnel le paragraphe IV de
l 'article 3, je me tairais ? M . Belot . . . „ - rapporteur devant le
Sénat - « . . . et M . Griotteray m ' ont convaincu du
contraire.

Devant le sourire sceptique de certains sénateurs socia-
listes, il a ajouté : „ Il n 'y a que les imbéciles qui ne changent
pas d ' avis . „

Vous pouvez donc encore changer d ' avis, monsieur Bon-
repaux, et voter ce texte . (Applaudissements sur les bancs du
groupe de l'Union pour la démocratie française et du Centre et
du groupe du Rassemblement pour la République.)

M . le président . Je mets aux voix la question préalable
opposée par M. Martin Malvy et les membres du groupe
socialiste.

Je .suis saisi par le groupe socialiste d ' une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 57!
Nombre de suffrages exprimés 	 571
Majorité absolue	 286

Pour l ' adoption

	

c
Contre	 482

L 'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Discussion générale

M . le président . Dans la discussion générale, la parole est
à M . Patrick Devedjian.

M. Patrick Dcvedjian . Monsieur le président, je serai très
bref, car c ' est M. Gilles Carrez qui interviendra au nom du
groupe du Rassemblement pour la République.

Je me bornerai à répondre à M . Idiart et à M. Bonrepaux,
qui ont affinité que les nationalisations effectuées en 1982
avaient été un succès.

II est, dans une certaine mesure, vrai que les nationalisa-
tions ont permis de sauver certaines entreprises . Je ne le
conteste pas. Mais à quel prix ? L 'Etat a dit apporter des
fonds considérables, qui lui ont ensuite fait défaut pour son
action quotidienne et pour la conduite de sa politique
économique.

A propos de l ' Aérospatiale, je dirai que la raison majeure
qui justifie la privatisation, c'est le besoin de financement -
les autres raisons n 'étant qu'accessoires . L ' Etat n ' est plus en
mesure de fournir aux entreprises publiques les capitaux
énormes qui sont nécessaires à leur développement . D'ail-
leurs, en 1992, il cri a retiré plus de dividendes qu ' il n ' y a
mis de capitaux propres : l ' excédent a été de 1,4 milliard de
francs, et il avait été de 1,3 milliard de francs l ' année
précédente.

Monsieur Idiard, vous nourrissez des craintes pour l ' ave-
nir de l ' Aérospatiale . Mais si vous réfléchissez, vous en vien-
drez à la conclusion que seule la privatisations sauvera cette
entreprise et lui permettra d 'atteindre la taille exigée par le
marché international . Regardez ce qui se passe aux Etats-
Unis : McDonnel Douglas est en train de disparaître Il ne
restera bientôt plus dans le monde que deux grands fabri-
cants d ' avions : Boeing et une grande entreprise euro-
péenne, autour d ' Airbus industrie . Comment vat-on réussir
à sauvegarder l'emploi et à maintenir une fabrication euro-
péenne d 'avions ? Par le regroupement des différents
constructeurs européens, ce qui ne peut se faire qu ' au niveau
international, donc en dehors du cadre étatique.

Seule la privatisation nous donnera la possibilité de
conserver une aéronautique non plus exclusivement fran-
çaise, certes, mais européenne qui nous permettra de résister
aux Américains . Sur ce point, nous devons tous être d ' ac-
cord, me semble-t-il.

M . Alain Griotteray, président de la commission. Oui !

M. Patrick Devedjian . La privatisation, c ' est ça et rien
d'autre . Elle a lieu parce que l ' Etat ne peut pas suivre.

Les nationalisations ont été un succès, disiez-vous . En
fait, elles ont été un succès relatif parce qu'il y a eu aussi
quelques échecs . Et, si quelques nationalisations ont réussi,
vous devriez reconnaître que les privatisations de 1986-1988
ont toutes été t . n succès : aucune entreprise n ' a été démante -
lée, aucune n ' est passée sous contrôle étranger .
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Essayez donc d ' être plus positifs ! Si nous soutenons cette
politique, ce n 'est pas par idéologie, en raison d 'un libéra-
lisme forcené . C 'est parce que nous croyons, monsieur
Idiart, qu'elle est le meilleur moyen de sauver l ' outil indus-
triel et de lui permettre de se développer . (Applaudissements
sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la République
et du groupe de l 'Union pour la démocratie française et du
Centre.)

M . le président . La parole esr à M . Paul Mercieca.

M. Paul Mercieca . Monsieur le président, monsieur le
ministre délégué, mes chers collègues, nous arrivons au
terne d'un débat sur un texte d 'une extrême importance,
puisqu ' il conditionne, pour une bonne part, l ' avenir de
notre pays et de son indépendance . Or le Gouvernement en
utilisant l'article 49-3 a empêché le débat de fond.

Mais cela n ' est pas pour nous étonner, puisque le Premier
ministre avait prévenu - et il l ' a même répété lundi dernier,
lors du débat sur la motion de censure - de sa volonté d ' agir
sans délai et de faire ,< entrer en vigueur le plus rapidement
possible » les mesures en cours d 'adoption.

Voilà qui a a le mérite de la clarté, mais qu 'on ne vienne
pas nous dire, dans le même temps, clac les privatisations
constituent l'un des moyens d une politique de
croissance » !

En effet, ce projet de loi n ' est pas encore adopté défini-
tivement que nous voyons déjà le groupe Bull annoncer, à la
demande du ministre de l ' industrie, un vaste plan de res-
tructuration qui entraînera 6 500 suppressions d ' emplois
sur un total de 35 000 salariés, dont 2 850 salariés français.

L ' affaire Bull est exemplaire de la menace que repré-
sentent les privatisations . Ce gâchis humain risque de mener
à la disparition de l ' informatique française, à l ' aube même
d ' un siècle où rien ne peut plus se concevoir sans faire appel
aux chercheurs, aux technologies et au savoir-faire des tech-
niciens de l ' informatique . Perdre la maîtrise d ' un tel outil,
c ' est se priver d ' un levier irremplaçable pour notre
indépendance.

Et puis - c ' était hier - nous venons d ' apprendre une autre
mauvaise nouvelle : la suppression de 1 500 emplois dans le
groupe national Aérospatiale, dont 1 000 pour la seule divi-
sion « Avions contrairement aux récentes paroles rassu-
rantes du Premier ministre . En effet, devant la colère gran-
dissante des employés de l ' Aérospatiale, M . Balladur avait
déclaré : « La privatisation de l ' Aérospatiale d ' est pas pour
aujourd ' hui, ni pour demain », précisant qu 'elle ne se ferait
ni en 1994 ni en 1995.

Rappelons que cette nouvelle vague de licenciements sur-
vient après la suppression de 1 045 emplois - elle concernait
cette année la division « Espace, Défense et Eurocopter

Toulouse et sa région se mobilisent à nouveau contre ce
mauvais coup . Les syndicats FO, CGT, CFDT, CGC et
CFTC des sites Aérospatiale de Toulouse ont appelé les sala-
riés et la population à réagir . Pour tous, « ce plan de suppres-
sions d 'emplois est catastrophique, tant pour la pérennité de
l ' entreprise que pour toute l 'activité industrielle de la région,
qui vit essentiellement de ce secteur de pointe » . Ils renou-
vellent leur « opposition aux mesar :_s de chômage partiel et
au processus de privatisation et à 3 :s conséquences ».

Que l ' on ne vienne pas nous dire que ces mesures et la
privatisation des vingt et un groupes vont renforcer les
entreprises face à la concurrence et à la crise ! Ce sont les
entreprises parmi les plus performantes de notre économie,
parmi les plus prestigieuses de la nation qui sont bradées et
ouvertes sans réserve aux capitaux étrangers . Ii s'agit d'une
braderie de plus de 300 milliards de francs .

Vous vous attaquez aussi bien aux nationalisations
de 1982 qu ' à celles issues du programme de la Résistance, à
la Libération . Le CNR avait fait des nationalisations un axe
de développement économique, social et démocratique de
notre pays . Il est vrai que c ' était dans un autre contexte his-
torique, mais les nationalisations de l ' époque ont permis un
redressement spectaculaire de la France qui sortait exsangue
de la guerre . « Un régime économique et social tel qu ' aucun
monopole et qu 'aucune coalition ne puissent peser sur
l ' Etat, ni régir le sort des individus, où, par conséquent, les
principales sources de la richesse commune soient, ou bien
administrées ou, tout au moins, contrôlées par la nation » :
telle est la définition des nationalisations que donnait le
général de Gaulle.

A l ' inverse, les privatisations que vous voulez mettre en
place portent atteinte au patrimoine national, à notre indé-
pendance . Elles sont inacceptables, car elles ne sont
commandées en rien par les intérêts du pays . Les échecs des
privatisations de 1986 sont là pour en témoigner : le groupe
Suez a perdu 2 milliards de francs l ' an dernier - un déficit
historique ! -, en se fourvoyant dans la spéculation immobi-
lière sur les bureaux et les immeubles de standing ; Saint-
Gobain annonce 4 000 suppressions d ' emplois pour cette
année.

Est-ce cela le projet électoral de la majorité qui voulait
« faire redémarrer l 'économie et favoriser la création
d 'emplois » ?

Vous nous présentez les privatisations comme le fin du
fin, alors qu ' il s ' agit d 'une conception archaïque de l 'écono-
mie et de la société . D ' abord, elles portent atteinte à la sou-
veraineté nationale, car les entreprises concernées ont des
responsabilités stratégiques et démocratiques qui
concourent à l ' indépendance du pays . Oui, c 'est une cer-
taine idée de la France qui est en jeu !

Volvo détient déjà 20 p . 100 du capital de Renault,
depuis la loi Rocard-Fauroux de 1990 contre laquelle le
groupe communiste s ' était battu . M. Agnelli, patron de Fiat,
a déjà des vues sur la Régie lorsqu'elle sera privatisée, bien
sûr -, car son entreprise a des difficultés et régresse du pre-
mier au quatrième rang en Europe.

Aller dans ce sens, n 'est-ce pas al-andonner toute idée de
progrès social, de spécificité française et de reconquête du
marché français et européen, dans un secteur particulière-
ment en crise mais qui emploie des milliers de salariés, direc-
tement et indirectement ?

Prenons encore l ' exemple de la SNECMA, qui, comme
l 'Aérospatiale, consacre une grande partie de ses activités à la
défense nationale . Peut-on imaginer qu ' un jour des étran-
gers siègent dans son conseil d ' administration ?

Privatiser ces deux entreprises serait priver la France d ' une
indépendance technologique indispensable dans le monde
actuel . Et l 'on pourrait prendre les vingt et un groupes l ' un
après l ' autre pour confirmer la gravité de votre décision.

Par ailleurs, le traité de Maastricht sert, pour ces privatisa-
tions, de référence indépassable. Traité qui, je le rappelle, a
pourtant été rejeté par près d'un Français sur deux et qui n 'a
toujours pas été ratifié par la totalité des Etats concernés !
C ' est en cela aussi que votre projet de loi est inacceptable.

Car, enfin, c 'est ce traité qui commande au gouverneur de
la Banque de France de ne « solliciter ni d 'accepter d' ins-
truction du gouvernement ou de tout autre personne ».
C'est lui encore, messieurs les tenants de l 'ultra-libéralisme,
qui énonce dans un article fondamental : « les Etats
membres agissent dans le respect d ' une économie de marché
ouverte où la concurrence est libre » .
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Enfin, la troisième erreur grave de vos privatisations, c ' est
d 'avoir une vision étr oite et dépassée de la notion de respon-
sabilité, que ce soit celle de l 'Etat, des collectivités, de leurs
élus, des entreprises, et enfin et surtout, des citoyens.

Les entreprises nationalisées, parce que leurs objectifs ont
été dévoués par des choix politiques délibérés et une gestion
à caractère privée, ont certes entraîné une grande déception
- en particulier chez leurs salariés - pourtant ce n ' est pas
l'échec des nationalisations mais celui de l'usage qu ' en ont
fait les gouvernements qui ont exclu les travailleurs des
vraies responsabilités.

Vous voilez exploiter cette déception pour aller encore
plus loin en privatisant . ( .est très grave, d 'autant que
d ' autres choix sont possibles . La souveraineté de notre pays
est le bien le plus précieux que nous possédons . Mais vendre
son patrimoine, c'est vendre les biens qui appartiennent à la
collectivité, à notre peuple . C'est brader la France !

Rester maitre de son destin, c'est avant tout produire et
travailler en France . tl n ' v a à ni nationalisme ni protection-
nisme. 11 s ' agit de valoriser des ressources et des atouts
propres à chaque pays ; c ' est une exigence première.

Pour coopérer, il faut exister.
I_a valorisation de nos atouts passe par une relance vigou-

reuse des créations d 'emplois qualifiés, stables et bien rému-
nérés . Dans ce domaine, le secteur public a un rôle prépon-
dérant à jouer . Telle est la condition pour que la France
cesse de s ' affaiblir face à ses concurrents comme à ses parte-
naires éventuels.

Or, au lieu d ' engager une politique dynamique pour
notre pays, ce sont de nouvelles suppressions d ' emplois qui
sont annoncées - j 'ai déjà parlé de Bull et de l ' Aérospatiale -
dans les entreprises privatisables : chez Rhône-Poulenc à
l ' usine de Saint-Laurent-Blangy, dans le Pas-de-Calais à Air
France, alors que les effectifs ont déjà été réduits de
10 p. 100 ; chez Thomson-CSF où 1 600 emplois sont
menacés de suppression.

Pour autant, le sort des vingt et une entreprises qui
figurent sur la liste noire n ' est pas définitivement scellé . Il
dépend pour beaucoup de la lutte de leurs salariés et de la
solidarité qui se développe autour d ' eux . Nous sommes et
nous serons à leurs côtés, et c ' est pourquoi nous rejetons une
nouvelle fois cc projet de loi.

M . le président . La parole est à M . Gilles Carrez.

M. Gilles Carrez . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, le projet de loi de privatisation
est nécessaire et urgent, comme l'ont montré les auditions
de dirigeants d ' entreprises publiques privatisables par la
commission des finances.

La mise en oeuvre de la loi de 1986 a été interrompue par
le dogme du a ni-ni

M. Philippe Goujon . Hélas
M . Gilles Carrez . . . . dont la justification ne résultait que

de considérations politiques fort éloignées de toute préoc-
cupation économique.

Ce projet a pour but de doter les entreprises publiques du
secteur concurrentiel des moyens nécessaires à leur compéti-
tivité, à l ' investissement et donc à la préservation des
emplois . Sans que soit pour autant ignoré le souci de
défendre les intérêts essentiels de la nation.

La justification économique de cette loi est décisive . En
effet, au cours des dernières années, l 'Etat s ' est montré, inca-
pable de jouer son rôle d ' actionnaire pour soutenir l ' inves-
tissement et le développement des entreprises publiques : de
34 milliards de francs de dotation en capital en 1986, on est
passé à 5 milliards de francs seulement par an depuis 1989,
soit moins que les dividendes perçus . Et encore faut-il sou-

ligner que les apports de fonds propres bénéficient davan-
tage aux entreprises publiques déficitaires qu ' a celles en
bonne santé.

Le dogme du „ ni-ni „ a obligé à prendre des voies détour-
nées et à faire appel à d ' autres actionnaires publics que l ' Etat
- démontrant ainsi son archaïsme . 1 es entreprises publiques
ont dit, faute de capitaux propres suffisants, recourir mas-
sivement à l ' emprunt pour investir et elles ont ainsi lourde-
ment grevé leurs comptes d ' exploitation avec des Irais finan-
ciers excessifs, sui tout en période de taux d ' intérêt élevés.

Le projet de loi affirme clairement la nécessité de privati-
ser les entreprises du secteur concurentiel, sur une base peu
contestable puisque déjà définie par le précédent gouverne-
ment dans son projet de caisse de garantie des retraites . Mais
le champ étant ainsi défini, de façon large et cohérente, il esi
reconnu que le programme de privatisations devra s ' inscrire
dans la durée et que des assouplissements à la loi de I')86
sont nécessaires : par exemple, les cessions au privé par
tranches successives, la privatisation séparée des filiales, ou
encore le mécanisme du paiement échelonné.

Par ailleurs, l ' Etat actionnaire devra tortemert recapitali-
ser certaines entreprises avant de les transférer à des ,action-
naires privés . Soulignons à cet égard que, malgré une
conjoncture budgétaire défavorable, le cinquième du pro-
duit des privatisations escompté en 1993 sera versé au
compte d ' affectation spéciale et complétera ainsi les dota-
tions en capital aux entreprises publiques - elles sont ins-
crites dans la loi de finances de 1»»3.

Clair et cohérent sur le plan économique, le projet de loi
proposé l ' est aussi sur le plan politique, et cela dans trois
demaines.

En premier lieu, pour ce qui concerne la protection des
intérêts nationaux, la suppression du plafond de 20 p . 100
prévu par la loi de 1986 et applicable aux cessions de titres à
des personnes étrangères ne concerne finalement que des
acquéreurs de la Communauté européenne . De plus . l ' ac-
don spécifique est renforcée, non limitée dans le temps et
étant soumise au pouvoir d'agrément du ministre de
l ' économie qui a un droit nie veto sur les cessions d 'actifs.

Ce texte offre donc une réponse satisfaisante à l ' indispen-
sable protection des intérêts nationaux . Ceux-ci apparaissent
évidents dans le cas d ' entreprises qui participent à la poli-
tique énergétique de la France, comme FIf-Aquitaine, à la
défense nationale, comme l'Aérospatiale, ou encore qui sont
liées au prestige national, comme peut l ' étre Air France.

En deuxième lieu, la proposition du ( ;nuvernement de ne
procéder, par décret, au changement des dirigeants des
entreprises publiques qu ' une fois intervenu le décret de pri-
vatisation démontre la volonté de respecter avant tout les
échéances normales de la vie de l'entreprise, plutôt que de
céder à la tentation du remplacement précipité et général de
ces dirigeants . A cet égard, la privatisation contribuera à
doter les dirigeants d ' entreprises de la durée. II faut, en effet,
aujourd ' hui cinq à dix ans avant de mesurer pleinement les
effets d 'orientations stratégiques, par exemple de
diversification.

Enfin, le renforcement de la commission de privatisation
va dans la bonne direction et montre, s ' il en était encore
besoin, le souci du Gouvernement de conduire les privatisa-
tions avec objectivité et transparence . Cependant, à vouloir
donner trop de gages d ' indépendance à l'égard du pouvoir
politique, il ne faudrait pas que l ' Etat, propriétaire des entre-
prises publiques, aliène des prérogatives qui lui sont propres.

M . Alain Griotteray, rapporteur. Très bien !

M. Gilles Carrez . Il faut enfin évoquer l 'utilisation des
recettes des privatisations .
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L' état des finances publiques ne permet malheureuse-
ment pas aujourd ' hui d ' affecter en totalité, comme en 1986
et 1987, le produit des privatisations au désendettement de
l ' Etat et aux dotations en capital des entreprises publiques
subsistantes.

De surcroît, l'emprunt relais de 40 milliards de francs,
gagé sur les recettes de privatisation de 1993, montre à quel
point la situation de trésorerie de l 'Eut, héritée du pré-
cédent gouvernement, est préoccupante . Il est d 'ailleurs
heureux que cet emprunt connaisse un plein succès.

Même si 24 milliards de francs sur les 40 prévus sont
affectés à des dépenses d ' investissement, le reste eut destiné à
des dépenses de fonctionnement du budget général de
l ' Etat, essentiellement pour financer des mesures exception-
nelles en faveur de l ' emploi.

Une telle utilisation, certainement inévitable, n'en est pas
moins préoccupante . Aussi, la première éclaircie dans la
résorption des déficits publics devra-t-elle être l 'occasion de
revenir à une pratique rigoureuse de l 'affectation du produit
des privatisations, d 'une part au titre de l ' Etat actionnaire
d ' entreprises publiques, d 'autre part au bénéfice de soit
désendettement.

Il ne faudrait pas, en effet, que les contraintes budgétaires
l ' emportent sur la logique économique des privatisations,
qui doivent permettre avant tout de renforcer la compétiti-
vité internationale de nos entreprises . d ' améliorer leurs capa-
cités d ' investissement et de préservet leurs emplois.

La recapiralisation indispensable de certaines entreprises
privatisables devra rester prioritaire dans l ' utilisation des
recettes des premières privatisations.

Même s ' il est aujourd ' hui amplement démontré que le
caractère public d ' une entreprise ne lui confere pas, loin s ' en
faut, une efficacité supplémentaire en matière d ' aménage-
ment du territoire ou de créations ('emplois, l ' histoire
ancienne, les traditions et les activités de certaines de nos
entreprises publiques les lient étroitement à l ' Etat.

Gardons-nous, avec la politique de privatisation, d 'abais-
ser ou de réduire I ' Etat dans ses prérogatives essentielles, car,
aujourd 'hui, notre société libérale a certainement besoin de
plus d'Etat, ou en tout cas de „ mieux d'Etat et non de
moins d'Etat.

Le texte qui nous est soumis est nécessaire et urgent.

M. IE ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale. Tout à fait !

M. Gilles Carre , . Il propose un cadre clair et équilibré
pour une politique à moyen et à long ternie . Il s ' inscrit dans
le droit-tilde la loi de 1986, dont la mise en oeuvre partielle
pendant quelques années a été positive . Une étude exhaus-
tive de son application sera au demeurant utile pour mettre
un terme à des polémiques injustifiées.

Mais cette politique de privatisation sera jugée avant tout
dans son application concrète, au fur et à mesure de la mise
en œuvre des décrets de privatisation.

Elle ne comporte aucun risque de dérive politique ou par-
tisane, tant est affirmée la volonté de transparence du Gou-
vernement et tant sont multipliées les garanties d ' indépen-
dance dans le texte:

En revanche, deux écueils devront être évités.

D ' abord, l ' écueil économique, car la crise, depuis 1988,
est passée par là et certaines entreprises publiques, banques
ou compagnies d 'assurances par exemple, ne sont plus clans
la même situation financière qu ' en 1986.

Ensuite, l ' écueil national, car la protection des intérêts
nationaux, grâce, notamment, à l ' action spécifique, devra
être une préoccupation constante et prioritaire du
Gouvernement .

Mais je suis persuadé, de même que le groupe RI'R, que le
Gouvernement saura faire bon usage du texte de loi qui nous
est soumis . (Applaudissements cur les bancs du groupe du Ras-
semblement pour la Republiq :ie et du groupe de l'Union pour Li
démocratie francise et du Centre .)

M. le président . Monsieur Carrez, vous avez doublé votre
temps de parole . Je ne vous ai pas interrompu car l ' ai tenu
compte du tait que M . Patrick I)evcdjian n ' avait pas utilisé
tout le sien . Mais je demanderai à M . (. g antier de bien vou-
loir s 'en tenir aux cinq minutes qui lui sont imparties.

M . le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . Voilà un bon président !

M. le président . Vous avez la parole, monsieur Gantier.

M . Gilbert Gantier. Monsieur le président, je dois dire
qu ' à cette heure fort avancée de la nuit, j ' aurais scrupule à
allonger inutilement ce débat, d ' autant que la commission
mixte paritaire qui s ' est réunie le 6 juillet a retenti dans sa
quasi-totalité le texte adopté lundi par l 'Assemblée
nationale.

Le groupe UDF ne peut de ce fait que réaffirmer son sou-
tien au Gouvernement . Le projet de loi de privatisation, qui
vise à permettre le transfert :.0 secteur privé de vingt et un
groupes constitue en effet une des pierres essentielles de la
politique économique du gouvernement d 'Edouard
Balladur.

Les privatisations faciliteront le développement d'entre-
arises actuellement publiques et éviteront l ' interférence dans
j eur gestion de décisions de nature politique, trop souvent
constatée dans le passé.

Dans les circonstances actuelles, ces privatisations s ' im-
posent d 'autant plus que l'Etat, du tait de la dérive des
dépenses publiques, héritée des gouvernements socialistes,
ne peut plus jouer son ruile d'actionnaire . La rareté des dota-
tions en capital freine le développement des entreprises
publiques, qui doivent investir et ont, de ce fait, de forts
besoins en capitaux . Cette rareté est d 'amant plus domma-
geable que la récession réduit leurs bénéfices.

Le secteur public, asphyxié financièrement par la défail-
lance de son actionnaire, n'a pas été à la base d ' un nouveau
système économique, contrairement à ce que croyaient les
socialistes dans leur enthousiasme naïf et utopique de 1981.
Les entreprises publiques - je veux le rappeler au montent
où nous terminons ce débat - ont licencié en dix ans plus de
150 000 salariés et ne sont plus les promoteurs des innova-
tions sociales dont on se vantait tant naguère.

L'économie mixte, il faut bien s ' en rendre compte, consti-
tue une chimère.

Dans une économie de marché, les entreprises publiques
du secteur concurrentiel doivent obéir aux règles du marché,
faute de quoi elles perdent de l ' argent . Et je rappelle égale-
ment que, de 1981 à 1984, les entreprises publiques ont
perdu pas moins de 140 milliards de francs !

L ' autre solution, préconisée par les partisans de l ' écono-
mie planifiée, consiste à supprimer tout marché . C'est une
solution qui aboutir, nous 1 avons vu dans toute l ' Europe
centrale, à la dictature et à l ' inefficacité . Je m 'en voudrais de
ne pas citer le cas de l'Allemagne de l 'Est, qu ' on croyait très
performante et dont on s'est aperçu, quand la muraille est
tombée, que son économie était des plus fragiles.

L ' échec de l ' économie mixte n ' est d ' ailleurs pas reconnu
qu'en France, puisque de nombreux autres pays, et même
des pays communistes, comme le Vietnam, entreptennent
aujourd ' hui des programmes de privatisation . Je n ' aurai pas
la cruauté de rappeler que les gouvernements d ' Edith Cres-
son et de Pierre Bérégovoy, poussés par leurs besoins
d'argent, avaient eux aussi entrepris, sans le dire, mais très
nettement, une véritable politique de privatisation.

1
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En conclusion, convaincu par l'utilité de ce texte et par
l ' importance pour notre économie des privatisations à venir,
qui permettront de moderniser notre économie, k groupe
UDF votera sans hésitation ce projet de loi . (Applaudisse-
menu sur les bancs du groupe de l'Union pour la démocratie
française et du Centre et du groupe du Rassemblement pour L2

République.)

M. le président. La parole est à m . Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux . Monsieur le ministre, je rappel-
lerai d ' abord les conditions désastreuses dans lesquelles s'est
déroulé ce débat important . De nombreuses questions ont
été posées par l ' opposition, d ' autres par la majorité . Ainsi, le
rapporteur pour avis de la commission de h défense a sou-
ligné : „ Trois entreprises présentent cependant un caractère
particulier . Ce sont celles dont une partie de l ' activité relève
de l ' industrie de défense : l 'Aérospatiale, la SNECMA et
Thomson SA. C 'est la raison pour laquelle la commission de
la défense a demandé à se saisir pour avis de ce texte . Là, je
vais citer.

Pour ces trois entreprises, la privatisation ne va pas de
soi . L ' emprise forte et ancienne de ! 'Etat sur la fabrication
des armements, d 'une part, le souci de ne point poiler
atteinte à notre indépendance nationale, d 'autre part,
expliquent sans doute les craintes exprimées ici où là et
rendent nécessaires des explications claires en ce sens . >.

Depuis que ce rapport a été présenté, aucune explication
ne nous est parvenue, et c ' est regrettable . En dépit du dépôt
de nombreux amendements - un membre de la commission
de la défense a même déposé un amendement afin de retirer
l 'Aérospatiale de la liste des entreprises privatisables - nous
n 'avons pas été entendus.

Aucune réponse n 'a été apportée à nos questions, et nous
n ' avons entendu aucun argument sérieux . On s ' est livré à
des incarnations en nous expliquant que le privé fonctionne-
rait bien mieux que le public.

Mais c ' est parfois l 'inverse qui se produit . Quelle analyse
a-t-on faite des privatisations dans les autres pays ? Com-
ment a-t-on répondu aux objections du Fonds monétaire
international, qui estime que les privatisations ne sont pas la
panacée, loin de là > Comment a-t-on répondu à l'inquié-
tude qui se manifeste dans tout k pays ?

Si les députés avaient pu s 'exprimer sur tous les bancs,
vous auriez entendu monter cette inquiétude . S ' ils avaient
exprimé une opinion conforme à ce que ressent la popula-
tion, tous vous auraient dit „ Attention . des problèmes se
posent et, dans certains domaines, il faut être p rudent ! »
Vous n 'avez pas voulu nous entendre.

Je prendrai l 'exemple concret de mon département,
l ' Ariège, afin de montrer que les départements de mon-
tagne - je pense également à la Savoie et aux Hautes-Pyré-
nées - peuvent être concernés par les privatisations.

J ' ai dit que les nationalisations ont été un succès dans cer-
tains cas et je parle souvent d ' Aluminium Pechiney . Cer-
tains ricanent mais, moi, je sais que s ' il y a encore une vie
économique, une activité industrielle dans nombre de
départements de montagne, c 'est parce qu' il y reste des
usines d 'Aluminium Pechiney.

M. Gilbert Gantier . Et Triangle ?

M. Augustin Bonrepaux . On vous affirme que le privé va
investir davantage que le public . Mais, lorsque nous avons
nationalisé, en 1982, nous avons trouvé certaines usines
dans un état extrêmement délabré car les investissements
nécessaires n 'avaient pas été réalisés.

Depuis les nationalisations, on a constaté une modernisa-
tion de l 'usine de Saint-Jean-de-Maurienne et je rappellerai,
également la modernisation des entreprises de 1 Ariège .

Dans ces vallées de montagne, on continue à produire de
l 'aluminium grâce à un contrat passé entre Pechiney et
EDF. J ' aurais aimé obtenir des précisions sur l 'avenir de
cette industrie . Aura-t-on la volonté de la maintenir dans les
zones de montagne en renouvelant k contrat ? Celui-ci
pourra-t-il être aussi facilement conclu entre EDF et une
société privée qu 'entre deux sociétés nationalisées ?

Je rappelle également qu'Aluminium Pechiney a été excé-
dentaire en 1989, 1990 et 1991, et a donc pu investir . Si,
aujourd ' hui, il y a des problèmes, le ministre de l ' industrie et
le ministre des affaires étrangères pourraient peut-être cher-
cher à limiter les importationss de métal russe, qui font chu-
ter les prix en France et menacent l ' industrie française de
l 'aluminium.

Si, dans un débat comme celui-là, on ne peut pas parler
de ces problèmes, s'ils n'intéressent pas le Parlement et les
ministres concernés, je comprends qu 'on recoure au 49-3.
Mais il est regrettable pour le pays que nous n ' ayons pas eu
un débat sur ce point !

Il est vrai que j ' avais déposé beaucoup d ' amendements,
mais tous tendaient à illustrer ce point de vue . Ils auraient
dû être examinés car ils pouvaient intéresser le Gouverne-
ment et le pays . En tout cas, ils concernaient les travailleurs.

Je rappelle aussi qu ' une autre entreprise de l ' Ariège, For-
tech, a été sauvée grâce à la nationalisation d ' Usinor-Sacilor.
Aujourd'hui, pour les mêmes raisons, je me demande, de
même que la population, si cette entreprise pourra survivre.
En effet, la privatisation d'Usinor-Sacilor n ' incitera pas for-
cément ses nouveaux actionnaires à investir dans des dépar-
tements aussi éloignés, aussi défavorisés.

Par ailleurs, l'ensemble de la région Midi-Pyrénées est
inquiète, et nous partageons les craintes exprimées avec
talent par Jean-Louis Idiart en ce qui concerne la privatisa-
tion d ' Aérospatiale, car celle-ci aura des conséquences sur
toutes les activités de sous-traitance.

Le Gouvernement a certainement reçu des lettres d ' élus
de la région Midi-Pyrénées . Je donnerai lecrute d'un passage
de celle que m'a adressée M. Alex Raymond, l ' un de nos
anciens collègues, maire de Colomiers :

L ' Etat doit revoir sa position sur son projet de privatisa-
tion, qui nous paraît inacceptable dans sa forme actuelle . La
privatisation totale est incompatible avec les aspects des
cycles industriels à long terme . spécifiques à l ' aéronautique et
avec les volumes d'investissement nécessaires . On rie peut
concevoir que la nation se dessaisisse d 'un patrimoine scien-
tifique et technique inestimable. Enfin, ce projet nous paraît
contraire à l ' esprit des fondateurs de l ' industrie
aéronautique . »

Je rappelle que l ' industrie aéronautique est née à Tou-
louse. Je ne voudrais pas que, à !a suite de l ' adoption de ce
texte, elle disparaisse . Une privatisation, dans une telle
période, ne pourrait qu ' accélérer le processus de destruction
du tissu industriel régional, processus que nous dénonçons.

Je vois bien, monsieur le ministre, que vous êtes pressé.
Comme M . le Premier ministre, vous voulez aller vite ! Vous
me permettrez quand même de vous faire pa r t de l 'avis du
comité économique et social de la région Midi-Pyrénées,
selon lequel l ' Aérospatiale est une „ industrie stratégique par
son haut niveau technologique . L ' industrie aéronautique est
aussi une industrie de souveraineté nationale, par son carac-
tère fortement dual, civil et militaire . Il importe donc que,
sur ces deux aspects, notre pays affirme sa volonté » . (Mur-
mures sur les bancs du groupe de l ' Union pour h démocratie
française et du Centre.)

J ' abrège.

M . Gilbert Gantier. Ah non !



ASSEMBLÉE NATIONALE - 3' SÉANCE OU 8 JUILLET 1993

	

3199

M. Augustin Bonrepaux . Alors, je lirai tout : « Il importe
donc que, sur ces deux aspects, notre pays affirme sa volonté
par un soutien affirmé à la recherche, ?sr l ' expression d ' une
préférence nationale et européenne clans le domaine mili-
taire, compte tenu de la synergie importante qui existe dans
ce secteur en matière de développemenr technologique . »
(Murmures sur les mêmes bancs .)

Vous comprenez, mon cher collègue, que si j ' ai fait le tra-
jet depuis l 'Ariège pour intervenir à cette heure, c ' est perce
que j 'estime que, pour notre pays et pour la région Midi-
Pyrénées . cc projet de loi sise. des conséquences estnrine-
nient importantes.

Je terminerai . ..

M. Gilbert Gantier . Nous vous écoutons avec attention !
M . Augustin Bonrepaux . Merci !
Je terminerai par une remarque du comité économique et

social de notre résion : Par le soutien au développement de
programmes no ::aux et le maintien de charges équitables
pour les constructeurs français dans les partenariats qui sont
conclus au plan international, la France doit avoir une poli-
tique aéronautique et spatiale dotée de moyens nécessaires et
suffisants, compte tenu de son antériorité en la matière et du
poids que représentent ses principaux industriels, qui
demeurent, si l ' on additionne leurs forces, les leaders euro-
péens dans ce secteur d ' activité . »

Monsieur le ministre, quelle réponse pouvez-vous faire à
ce constat ?

Ce qui est encore plus grasse, c'est que nous n ' avons
obtenu aucune réponse à nos questions faisant part de l ' in-
quiétude des travailleurs quant à leur emploi, à leur statut, à
leur devenir . Cela traduit bien la façon dont on conçoit l 'en-
treprise . A aucun moment je n 'ai entendu le Gouvernement
ou les rapporteurs évoquer le sort des travailleurs . Es pour--
tant, ce sont eux qui font l ' entreprise!

Qu'on me permette d ' exposer rapidement leurs soucis.
En effet, ils n ' ont été auditionnés à aucun moment par notre
commission.

Ces soucis concernent d ' abord la situation de l 'emploi.
Pouvez-vous nous assurer que les entreprises privées auront
une meilleure politique de l ' emploi que les entreprises
publiques ?

M. Alain Griotteray, rapporteur. Pas pire, en tout cas !
M . Augustin Bonrepaux . Les privatisations rie vont-elles

pas au contraire accélérer le rythme des suppressions
d ' emplois ?

On nous avait dit que l 'autorisation administrative de
licenciement créerait des emplois : vous connaissez. aujour-
d ' hui le résultar.

M. Philippe Goujon . Eh oui ! Des emplois ont été créés !

M. Augustin Bonrepaux. La privatisation ne va-t-elle pas
entraîner la désertification des zones défavorisées ?

Enfin, que deviendra le statut du personnel ? Quelle place
celui-ci aura-t-il au sein des conseils d' administration ? Les
lois de démocratisation du secteur public apportaient des
garanties sur cc point.

Vous n ' avez pas non plus parlé de l ' essentiel . Quelle poli-
tique industrielle envisagez-vous pour notre pays ? Quelle
renaissance pour l 'activité économique ? Cela devrait pour-
tant être la préoccupation majeure.

C ' est pourquoi, vous l ' avez compris, nous ne voterons pas
ce projet de loi de privatisation . (Exclamations sur les bancs
du groupe du Rassemblement pour la République et du groupe
de l 'Union pour la démocratie française et du Centre.)

M. Jean-Luc Préel. Maintenant, nous le savons !
M. Gilbert Gantier . Quelle surprise !

M. le président. La discussion générale est close.

Texte de la commission mixte paritaire

M. le président . Je donne lecture du texte de la commis-
sion mixte paritaire :

« Art . 3 . - L ' article 3 de la loi n" 86-912 du 6 août 1986
précitée est ainsi modifié :

° 1 .- Le premier alinéa est remplacé par trois ,iltiléss ainsi
rédigés :

II est créé une cominissiul, de la privatisation chargée :
« 1" De déterminer la valeur des entreprises faisant l ' objet

des opérations mentionnées à l ' article 2 et au dernier alinéa
de l ' article 20 ;

« 2° De se prononcer, pour les opérations hors marché,
sur le choix de l 'acquéreur dans les conditions prévues à
l ' article 4 ci-après.

« Il . •- Du deuxième au neuvième alinéa, les mots :
" Commission d'évaluation des entreprises publiques " sont
remplacés par les mots : "Commission de la privatisation".

« 11 bis. - 1" Le troisième alinéa est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Dès leur nomination et pendant la durée de leur man-
dat, les membres de la Commission infi:rrnent le président
des activités professionnelles qu ' ils exercent, des mandats
sociaux qu'ils détiennent ou des intérêts qu ' ils
représentent . »

«2" II est inséré, après le troisième alinéa, un alinéa ainsi
rédigé :

Le membre de la commission qui a manqué aux obliga-
tions définies aux quatrième et cinquième alinéas du présent
article est déclaré démissionnaire d 'office par la Commission
statuant à !a majorité de ses membres . En cas de partage égal
des suffrages, la voix du président est prépondérante . »

« Il ter. - Après les mots : ' à l'occasion de chacune des
opérations " , la fin de la première phrase du cinquième alinéa
est ainsi rédigée " mentionnées a l 'article 2 et au dernier ali-
néa de l ' article 20" ».

« III . - Les deux dernières phrases du cinquième alinéa
sont ainsi rédigées :

« Toutefois, en cas de lernise d ' ac*ifs en paiement des
titres cédés ou d ' augmentation de capital contre apport en
nature, l 'évaluation porte sur la parité ou le rapport
d ' échange . Ces évaluations sont rendues publiques . »

III bis . - Après le septième alinéa, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« L'acte fixant les conditions de l ' opération ne peut dater
de plus de trente jours après l 'avis de la Commission.

« IV. - L ' avant-dernier alinéa est ainsi rédigé :
« Ces prix et parités, avant déduction de la valeur estimée

des avantages consentis par ! ' Etat eu vertu des articles 1 1 à
13 de la présente loi, ne peuvent être inférieurs à l ' évaluation
faite par la Commission de la privatisation . »

« V. -- Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« La Commission de ia privatisation petit être consultée

par le ministre chargé de l ' économie sur toute opération
visée aux articles 20 et 21 de la présente loi . »

« Art . '4 . - Le second alinéa de l ' article 4 de la loi n° 8Ç
912 du 6 août 1986 précitée te st ainsi rédigé :

« Toutefois, le ministre chargé de l 'économie peut décider
de faire appel à des acquéreurs hors marché . I,e choix du ou
des acquéreurs et les conditions de cession sont arrêtés par le
ministre chargé de l 'économie sur avis conforme de la
Commission de la privatisation . Un décret en Conseil d ' Etat
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fixe notamment les règles de publicité auxquelles sont subor-
données ces décisions et les cas dans lesquels il est recouru à
un appel d ' offres.

« Art . 5. - il est ajouté à la loi n" 86-912 du 6 août 1986
précitée un article 4-1 ainsi rédigé :

« Art. 4-1 . - 1 . - Les cessions mentionnées à l'article 4
peuvent faire l 'objet d 'un paiement échelonné dont les
conditions sont fixées par arrêté du ministre chargé de
l ' économie.

.t if, -- Polir les opérations réalisée~ .Srliin le ; ,ir, . . ,drues
du maiche faiamsici, les délais rte paiement ne peuvent excé -
der trois ans.

« Lorsqu ' un délai est accordé au porteur et à défaut de
paiement d 'une partie du prix à l ' une des échéances fixées
pour le paiement, l'Etat retrouve de plein droit la propriété
des actions non intégralement payées . il fait procéder à leur
cession sur le marché financier . Après paiement à l'Etat des
sommes restant ducs majorées des intérêts de retard et du
règlement des frais de la cession, le solde du prix de cession
est rétrocédé au porteur défaillant.

« Si, dans le trimestre qui suit la date d'échéance, la ces-
sion n 'a pu être réalisée à des conditions permettant le règle-
ment à l 'Etat prévu à l ' alinéa précédent, les titres sont
conservés par l ' Etat sans droit à indemnité pour le porteur
défaillant . Les titres ainsi acquis par l ' Etat seront vendus sur
le marché financier.

« Les modalités de mise en ouvre de ces dispositions sont
fixées par décret. »

« Art . 6 . - L 'article 10 de la loi n" 86-912 du 6 août 1986
précitée est ainsi rédigé :

« Art. 10. - I . - Postérieurement au d-_cret visé au pre-
mier al inéa du paragraphe il de l ' article de la loi n"
du et préalablement à la saisine de la Commis-
sion de la privatisation, un décret détermine, pour chacune
des entreprises mentionnées à l'article 1°' de la loi de privati-
sation n° du si la protection des intérêts natio-
naux exige quune action ordinaire de l ' Etat soit transformée
en aune action spécifique assortie de tout ou partie des droits
définis ci-dessous. Dans l'affirmative, ledit décret pranonce
également cette transformation.

« Les droits pouvant être attachés à une action spécifique
sont les suivants :

1" L ' agrément préalable par le ministre chargé de
l 'économie pour le franchissement, par une personne agis-
sant seule ou de concert, d ' un ou plusieurs des seuils fixés
dans le décret mentionné au premier alinéa ci-dessus et cal-
culés en pourcentage du capital social ou des droits de vote ;

2° La nomination au conseil d ' administration ou de
surveillance, selon le cas, d 'un ou deux représentants de
l ' Etat désignés par décret et sans voix délibérative ;

« 3" Le pouvoir de s' opposer, dans des conditions fixées
par décret au Conseil d ' Etat, aux décisions de cession d ' ac-
tifs ou d ' affectation de ceux-ci à titre de garantie, qui sont de
nature à porter atteinte aux intérêts nationaux.

« L ' institution de cette action produit ses effets de plein
droit.

« Hormis les cas où l ' indépendance nationale est en cause,
l ' action spécifique peut à tout moment être définitivement
transformée en action ordinaire par décret.

« II . - Pour les entreprises visées au présent titre ou leurs
filiales, dont l ' activité principale relève des articles 55, 56
et 223 du traité instituant la Communauté économique
européenne, les participations excédant 5 p . 100 prises par
des personnes physiques ou morales étrangères ou sous
contrôle étranger, au sens de l ' article 355-1 fie la loi n° 66- .

537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, agis-
sant seules ou de concert, sont soumises à l ' agrément du
ministre chargé de l ' économie.

« III, - Lorsque des prises de participation ont été effec-
tuées en méconnaissance des dispositions du 1" du I ou du Il
du présent article, le ou les détenteur des participations
acquises irrégulièrement ne peuvent pas exercer les droits de
vote correspondants et doivent céder ces titres dans un délai
de trois mois.

.. Le ministre chargé de l ' économie informe de ces prises
ire pdrticil 'aticii le président du conseil d ' administration ou
le président du directoire de l'entreprise, selon le cas, qui en
informe la prochaine assemblée générale des actionnaires.

„ Passé le délai de trois mois mentionné au premier alinéa
du présent paragraphe, il est procédé à la vente forcée des
titres dans les conditions fixées par décret . »

IV. - Les dispositions des paragraphes 1 à III s ' ap-
pliquent également aux entreprises du secteur public men-
tionnées :tu premier alinéa de l'article 20 lors de leur trans-
fert au secteur privé . »

« Art . 6 bis . -1l est ajouté à la loi n” 86-912 du 6 août 1986
précitée un article 10-1 ainsi rédigé:

Art. 10-1. - Quel que soit le mode de cession, le mon-
tant total des titres cédés, directement ou indirectement par
l'Étai après la publication du décret mentionné au premier
alinéa du paragraphe 11 de l 'article premier de la loi de priva-
tisation n° du à l ' occasion d ' une opération
soumise aux dispositions du titre Il de la présente loi, à des
personnes physiques ou morales étrangères ou sous contrôle
étranger au sens de l 'article 355-1 de la loi n" 66-537 du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales ne pourra excé-
der 20 p . 100 du capital de l ' entreprise . Toutefois, il peut
être admis, par décret er, après avis conforme de la Ccmmis-
sion de la privatisation, que les cessions de titres intervenant
dans le cadre d ' un accord de coopération industrielle,
commerciale ou financière ne soient pas décomptées dans
cette limite . I es dispositions du présent alinéa ne sont pas
applicables aux investissements communautaires . »

« Art . 7 . - L'article I 1 de la loi n" 86-912 du 6 août 1986
précitée est ainsi modifié :

I . - Au premier alinéa, après les mots : "En cas de ces-
sion d'une participation de l 'Etat " , sont insérés les mots :
"suivant les procédures du marché financier " .

« I1 . -. Au quatrième alinéa, après les mots : "délais de
paiement " , sont insérés les mots : "ou, si des délais de paie-
ment ont été consentis à tous les acquéreurs en application
de l'article 4-1 ,' la présente loi, de délais supplémentaires
de paiement " .

111 . - Le cinquième alinéa est ainsi rédigé :
« Le taux de rabais sur le prix de cession ne peut être supé-

rieur à 20 p . 100 du prix le plus bas proposé au même
moment aux autres souscripteurs de la même opération . Si
un rabais a été consenti, les titres ainsi acquis ne peuvent être
cédés avant deux ans, ni avar eur paiement intégral . »

« IV. - Le sixième alinéa est ainsi rédigé :
« Les délais totaux de paiement rée peuvent excéder trois

ans .
« V. - Au huitième alinéa, les mots : "deux ans" sont

remplacés par les mots : "six mois" . »
« VI. - Le dernier alinéa est complété par les mots : "qui

peut décider d ' étendre les dispositions du présent article aux
cessions mentionnées au second alinéa de l ' article 4 " . »

« Art . 10 . - Les dispositions du troisième alinéa du para-
graphe I de l ' article I r ' de la présente loi et des articles 4-1,
11, 12 et 13 de la loi r.° 86-912 du 6 août 1986 précitée s ' ap-



ASSEMBLÉE NATIONALE - 3' SÉANCE DU 8 JUILLET 1993

	

3201

pliquent aux actions de la société nationale Elf Aquitaine
détenues par l ' Entreprise de recherches et d ' activités pétro-
lières (ERAP) . »
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

«Art . 12 . - I - Aux articles 20 et 21 de la loi n" 86-912
du 6 août 1986 précitée, les mots : " 500 millions de francs "
sont remplacés par les mots : " 1 milliard de francs" . „

« I bis. - Il est ajouté à l ' article 20 de la loi n” 86-912 du
6 août 1986 précitée un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les entreprises dont l ' effectif dépasse 2 500 per-
sonnes ou le chiffre d ' affaires 2,5 milliards de francs, compte
tenu des règles énoncées à cet égard au premier alinéa, l ' au-
torisation ne peut être accordée qu ' après avis conforme de la
Commission de la privatisation . Dans ce cas, la valeur men-
donnée à l ' alinéa précédent est celle fixée par la Commission
de la privatisation . »

« H . - Il est ajouté à l'article 21 de la loi n° 86-912 du
6 août 1986 précitée un second alinéa ainsi rédigé :

« Les opérations concenant les entreprises dont l ' effectif
ne dépasse pas cinquante salariés et le chiffre d ' affaires cin-
quante millions de francs sont dispensées de l ' application de
la procédure prévue à l 'alinéa précédent . Elles sont déclarées,
dans un délai de trente jours à compter de leur réalisation,
au ministre chargé de l 'économie . »

« Art. 13. - I - Sont ajoutés au troisième alinéa de
l 'article 2 de la loi n" 90-560 du 4 juillet 1990 relative au sta-
tut et au capital de la Régie nationale des usines Renault,
après les mots : " le conseil d 'administration " , les mots : "ou
le conseil de surveillance".

« Les quatrième, cinquième et sixième alinéas de cet
article 2 sont abrogés. Toutefois, à titre transitoire, cette dis-
position ne s ' appliquera aux quatre personnalités choisies en
raison de leur compétence en fonction à la date de la pro-
mulgation de la présente loi qu 'à compter de la fin de leur
mandat .

« II. - L ' article 3 de la même loi est abrogé.
« III. - L' article 5 de la même loi est ainsi modifié :
« 1° Les paragraphes III et IV sont abrogés ;
« 2° Au paragraphe V, les mots : "du paragraphe II " ,

remplacent les mots : "des paragraphes II et IV" ;
« 3° Au paragraphe VII, les mots : " des paragraphes V et

VI" remplacent les mots : " des paragraphes IV à VI " ;
« 4° Il est ajouté un paragraphe VIII ainsi rédigé :
« VIII . - Lors de la cotation des actions de la société

anonyme, les certificats d ' investissement émis en application
du paragraphe Il ci-dessus sont échangés de plein droit
contre ces titres cotés . La parité d'échange est fixée dans les
conditions prévues à l 'article 3 de la loi n" 86-912 du
6 août 1986 précitée . A la même date, les dispositions des
paragraphes V et VI ci-dessus cessent de s 'appliquer . »
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

«Art. 15. - I . - Au premier alinéa de l ' article 1°' de la
loi n° 84-603 du 13 juillet 1984 créant une société nationale
d ' exploitation industrielle des tabacs et allumettes (SEITA),
les mots : "dont le capital appartient à l ' Etat " sont
supprimés.

« II. - Le second alinéa de l ' article 2 et l ' article 3 de la
même loi et les articles 567 et 576 du code général des
impôts sont abrogés.

« III. - Au l de l ' article 565 du code général des impôts,
les mots : "L ' introduction et la commercialisation en gros en
France continentale des tabacs manufacturés en provenance
des Rats membres de la Communauté économique euro-
péenne et originaires de ces Etats ou mis en libre pratique
dans l'un des ceux-ci" sont remplacés par les mots : " L ' im-

porratior'- , l 'introduction et la commercialisation en gros en
France continentale des tabacs manufacturés " .

« IV. - Le 2 de l 'article 565 du code général des impôts
est ainsi rédigé :

« 2 . Sur ce même territoire, la fabrication des tabacs
manufacturés peut être effectuée par toute personne pl y-
sique ou morale qui s ' établit en qualité de fabricant en vue
d ' exercer cette activité dans les conditions fixées par décret
en Conseil d' Etat . Les dispositions des articles 570 et 571 lui
sont applicables en tant que fournisseur . La vente au détail
des tabacs manufacturés est réservée à l ' Etat . „

« V. - Les Il, III et IV ci-dessus entreront en vigueur à la
date du décret pris en application de l 'article 1” la présente
loi et décidant le transfert au secteur privé de la Société
nationale d ' exploitation industrielle des tabacs et
allumettes.

« Art . 17. - I . - Le premier alinéa de l 'article 10 de la
loi n" 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation
du secteur public est ainsi rédigé :

« Dans les entreprises mentionnées aux 1", 2" et 3" de l 'ar-
ticle premier, le président du conseil d 'administration est
nommé, parmi les membres du conseil et sur proposition de
celui-ci, par décret . »

« II. - A compter de l 'entrée en vigueur de la présente
loi, les présidents des conseils d ' administration des banques
nationalisées par la loi de nationalisation ri" 82-155 du
I l février 1982 et dont la majorité du capital n ' est pas déte-
nue directement par l 'Etat ne sont désignés que conformé-
ment aux dispositions de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966
sur les sociétés commerciales.

« III. - L'article 1 I de la loi n" 83-675 du 26 juillet 1983
précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions des articles 95 et 130 de la loi n" 66-537
du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales ne sont pas
applicables aux membres des conseils d ' administration ou de
surveillance des entreprises mentionnées à l ' article 1", nom-
més par décret . »

« IV. - L'article 37 de la loi n" 83-675 du 26 juillet 1983
précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La dernière phrase de l ' article 73 de la loi n" 66-537 du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales n ' est pas appli-
cable aux sociétés dont l ' Etat détient la majorité du capital
social . »

Art. 20. - I . - Sont abrogés :
« - l ' article L. 341-2 du code de l 'aviation civile ;
« - l ' article 7 de la loi du 20 juillet 1933 concernant la

réorganisation de la Compagnie générale transatlantique ;
« - l ' article 5 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 relative

à la construction d 'un pipe-line entre la Basse-Seine et la
région parisienne et à la création d ' une "société des trans-
ports pétroliers par pipe-line " ;

« - le deuxième alinéa de l ' article 1" de la loi n" 73-9 du
4 janvier 1973 relative à la mise en oeuvre de l 'actionnariat
du personnel à la Société nationale indi . elle aérospatiale
et à la Société nationale d 'étude et de construction de
moteurs d'aviation ;

« - l ' article 24 de la loi de nationalisation n° 82-155 du
11 février 1982.

« II . - Sont également abrogés :
« - les troisième et quatrième alinéas de l 'article 46 de la

loi n° 46-607 du 5 avril 1946 portant fixation du budget
général (dépenses militaires) de l 'exercice 1946 ;
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<« - la deuxième phrase du premier alinéa de l ' article 195
de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés
commerciales ;

« - les articles 5 et 18 de la loi n" 86-912 du 6 août 1986
précitée . »

« Art. 21 . - Le Gouvernement présentera chaque année,
à l 'occasion de l 'examen du projet de loi de finances, un rap-
port au Parlement sur la mise en oeuvre des privatisations
conformément aux dispositions de la présente loi . Ce docu-
ment devra faire état des produits encaissés à ce titre par
l ' Etat en cours d'exercice et de leurs utilisations . En outre,
seront également retracées en annexe les opérations réalisées
en cours d ' année, en application des articles 20 et 21 de la
loi n° 86-912 du 6 août 1986 modifiée, en précisant la date à
laquelle s ' est effectuée chacune des cessions concernées . »

Vote sur l'ensemble

M. le président . Personne ne demande la parole ? . ..
Je mers aux voix l ' ensemble du projet de loi, compte tenu

du texte de la commission mixte paritaire.
Je suis saisi par le groupe communiste et le groupe socia-

liste d ' une demande de scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 574
Nombre de suffrages exprimés	 573
Majorité absolue	 287

Pour l ' adoption	 483
Contre	 90

(L 'Assemblée nationale a adopté.)

5

DÉPÔT DE RAPPORTS

M. la président . J ' ai reçu le 8 juillet 1993, de M . Étienne
Pinte, un rapport n° 456, fait au nom de la commission des
affaires étrangères, sur le projet de loi autorisant la ratifica-
tion d ' un accord européen établissant une association entre
les Communautés européennes et leurs Etats membres,
d 'une part, et la République de Pologne, d ' autre part
(ensemble sept protocoles, treize annexes, un acte final,
quinze déclarations communes, un accord sous forme
d'échange de lettres relatif à certains arrangements dans le
secteur des porcs et de la volaille, un échange de lettres
concernant l ' article 67, deux déclarations de la Commu-
nauté européenne et deux déclarations de la Pologne), signé
à Bruxelles le 16 décembre 1991 (n° 408).

J 'ai reçu le 8 juillet 1993, de M . Etienne Pinte, un rapport
n° 457, fait au nom de la commission des affaires étrangères,
sur le projet de loi autorisant la ratification d ' un accord
européen établissant une association entre les Communau-
tés européennes et leurs Etats membres, d 'une part, et la
République de Hongrie, d'autre part (ensemble sept proto-

cotes, treize annexes, deux échanges de lettres, un acte final
et déclaration), signé à Bruxelles le 16 décembre 1991
(n° 409).

J 'ai reçu le 8 juillet 1993, de M . Jean-Yves Chamard, un
rapport n° 458 fait au nom de la commission mixte paritaire
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en
discussion du projet de loi relatif aux pensions de retraite et
à la sauvegarde de la protection sociale.

	 6J

DÉPÔT D'UN RAPPORT
SUR UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J 'ai reçu le 8 juillet 1993, de M . Philippe
Auberger, un rapport n" 455, fait au nom de la commission
des finances, de 1 économie générale et du Plan, sur la pro-
position de résolution de M . Philippe Auberger (n" 391)
relative à la proposition de décision du Conseil concernant
la discipline budgétaire, la proposition de règlement (CEE,
Euratom) du Conseil instituant un fonds de garantie, la pro-
position du règlement (CECA, CEE, Euratom) du Conseil
modifiant le règlement financier du 21 décembre 1977
applicable au budget général des Communautés euro-
péennes et à la proposition de règlement (CEE, Euratom)
du Conseil modifiant le règlement (CEE, Euratom)
n° 1552/89 portant application de la décision 88376'CEE,
Euratom, relative au système des ressources propres des
Communautés (n° E-60).

ORDRE DU JOUR

M. le président . Aujourd 'hui, à dix heures trente, pre-
mière séance publique:

Discussion du prejet de loi, adopté par le Sénat, n° 393,
autorisant la ratification de la convention relative à la conci-
liation et à l 'arbitrage au sein de la Conférence sur la sécurité
et la coopération en Europe (rapport n" 413 de M . Jean-
Claude Mignon, au nom de la commission des affaires
étrangères) ;

Discussion du projet de loi n° 408 autorisant la ratifica-
tion d ' un accord européen établissant une association entre
les Communautés européennes et leurs Etats membres,
d'une part, et de la République de Pologne, d 'autre part
(ensemble sept protocoles, treize annexes, un acte final,
quinze déclarations communes, un accord sous forme
d'échange de lettres relatif à certains arrangements dans le
secteur des porcs et de la volaille, un échange de lettres
concernant l ' article 67, deux déclarations de la Commu-
nauté européenne et deux déclarations de la Pologne), signé
à Bruxelles le 16 décembre 1991 (rapport n° 456 de
M. Etienne Pinte, au nom de la commission des affaires
étrangères) ;

Discussion du projet de loi n° 409 autorisant la ratifica-
tion d ' un accord européen établissant une association entre
les Communautés européennes et leurs Etats membres,
d 'une part, et la République de Hongrie, d 'autre part
(ensemble sept protocoles, treize annexes, deux échanges de
lettres, un acte final et déclaration), signé à Bruxelles le
16 décembre 1991 (rapport n° 457 de M . Etienne Pinte, au
nom de la commission des affaires étrangères) .
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A quinze heures, deuxième séance publique :
Discussion de la proposition de loi, adoptée par le Sénat,

n° 395, fixant les modalités de calcul de la rémunération due
aux artistes-interprètes et aux producteurs de phono-
grammes par les services privés de radiodiffusion sonore
(rapport n° 419 de Mme Anne-Marie Couderc, au nom de
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales) ;

Discussion du texte élaboré par la commission mixte pari-
taire, n° 449, sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi relatif au développement de l ' emploi et de l'ap-
prentissage (M . Jean-Paul Fuchs, rapporteur) ;

Discussion du texte élaboré par la commission mixte pari-
taire n° 458 sur les dispositions restant en discussion du pro-
jet de loi relatif aux pensions de retraite et à la sauvegarde de
la protection sociale (M . Jean-Yves Chamard, rapporteur).

La séance est levée.
(La séance est levée le vendredi 9 juillet 1993, à deux heures

trente-cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de /Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT

MODIFICATION DE L' ORDRE
DU JOUR PRIORITAIRE

SESSION EXTRAORDINAIRE

11 résulte d ' une lettre de M . le ministre délégué aux relations avec
l ' Assemblée nationale, en date du 8 juillet 1993, que le Gouverne-
ment fixe comme suit l ' ordre du jour de la séance que l 'Assemblée
tiendra le jeudi 8 juillet 1993, la séance prévue pour le lundi 12 juil-
let étant supprimée :

Jeudi 8 juillet 1993 . le soir, à vingt et une heures trente:
Discussion des conclusions du rapport de la commission mixte

paritaire sur le projet de loi relatif au statut de la Banque de France
et à l 'activité et au contrôle des établissements de crédit (n° 452) ;

Discussion des conclusions du rapport de la commission mixte
paritaire sur h projet de loi de privatisation (n° 446) .

DÉMISSION D'UN DÉPUTÉ

Dans sa troisième séance du jeudi 8 juillet 1993, l ' Assemblée
nationale a pris acre de la démission de M . Henri Emmanuelli,
député de la troisième circonscription des Landes.

MODIFICATION
À LA COMPOSITION DES GROUPES

(Journal offrciei Lois et décrets, du 9 juillet 1993)

GROUPE SOCIALISTE

(51 membres au lieu de 52)

Supprimer le nom de M . Henri Emmanuelli.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU
PROJET DE LOI RELATIF AUX PENSIONS DE RETRAITE ET A LA
SAUVEGARDE DE 1A PROTECTION SOCIALE.

Composition de la commission

A la suite des nominations effectuées par l ' Assemblée nationale le
jeudi 8 juillet 1993 et par le Sénat dans sa séance du mercredi 7 juil-
let 1993, cette commission est ainsi composée

Députés

Titulaires : MM. Michel Péricard ; Jean-Yves Chamard ; Jean-
Pierre Dehlande ; Jean-Paul Fuchs ; Francisque Perrut ; Adrien
Zeller ; Claude Barrolonc.

Suppléants : Mme Monique Rousseau ; MM. Jean-Claude
Etienne ; Bernard L.eccia ; Edouard Landrain ; Mmes Christine
Boutin ; Martine David ; Janine Jambu.

Sénateurs

Titulaires : MM. Jean-Pierre Fourcade ; Main Vasselle ; Jean
Chérioux ; Jacques Machet ; Jacques Bimbenet ; Charles Metzin-
ger ; Mme Michelle Demessine.

Suppléants : Mme Marie-Claude Beaudeau ; MM. Paul Blanc ;
François Delga ; Charles Descours ; Mme Marie-Madeleine Dieu-
langard ; MM. Jean Madelain ; Bernard Seillier .
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la 3e séance

du jeudi 8 juillet 1993

SCRUTIN (No 131)

sur l'exception d'irrecevabilité, opposée par M . Alain Bocquet, au
projet de loi relatif au statut de la Banque de France et à l'ac-
tivité et au contrôle des établissements de crédit (texte de la
commission mixte paritaire).

Nombre de votants 	 569
Nombre de suffrages exprimés	 569
Majorité absolue	 285

Pour l'adoption	 90
Contre	 479

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R.P.R. (258) :
Contre : 256.
Non-votants : 2 . - MM. Gabriel Kaspereit et Philippe Séguin

(President de l'Assemblée nationale).

Groupe U.D.F . (215) :

Contre :214.

Non-votant :1 . - M. René Couanau.

Groupe socialiste (57) :
Pour : 56.
Non-votant : 1 . -- M. Henri Emtnannelli.

Groupe communiste (23) :
Pour : 22.
Non-votant : I . - M. Jacques Brunhes (Président de séance).

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : 12.
Contre : 8. - MM. Edouard Chammoegon, Pierre Cascher,

Jacques Le Nay, Jean-Claude Lenoir, Alain Madalle, Phi-
lippe Martin, Jean Royer et André Thien Ah Koon.

Non-votants : 3. - Mme Thérèse Aillaud . MM. Jean-Louis
Borie) et Aloyse Wsrhouver.

Non-inscrits (1) :
Contre :1 . - M. Michel Noir.

Ont voté pour

MM.
Gilbert Annette
François Asad
Henri d'AttWo
Rémy Andrade
Jean-Marc kraal(
Jan-Pierre BalUgud
Claude Banoloae
Christian Bataille
Jean-Claude Batesx
Gilbert Baemet
Jan-Claude Bassisal
Michel Berna
Gilbert Rémy
Alain Bagad
Jean-Claude Bois

Jean-Claude Gayssot
André Gérie
Jean Glarary
Michel Grandpierre
Maxime Gremetz
Jacques Guyard
Georges Nage
Guy Hermier
Jean-Louis ldiart
Mme Muguette

Jacquaint
Frédéric Jalto.
Mme Janine Jambe
Serge Janquin
Charles Josselin
Jean-Pierre Kucheida
André Labarrére
Jack Lang

MM.
Jean-Pierre Abeille
Jean-Claude Abrioux
Bernard Accoyer
Léon Aimé
Pierre Albertini
Mme Nicole Arienne
Jean-Paul Aaciaax
Jean-Marie André
René André
André Angot
Daniel Antes
Henri-Jean Araaud
Jean-Claude tapie
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Raymond-Max Aubert
Jean Auclair
Gautier Audinot
Mme Martine Aariltac
Pierre Michelet
Mme Roselyne

Bachelot
Jean-Claude Bnbe
Patrick Balkuy
Claude Rente
Gilbert Barbier
Jean Bordet
Didier Bariani
François Bernis
Raymond Banc
Jacques Barrot
André Basons
Hubert Bout
Jean-Pierre Butinai
Dominique Baudis
Jacques Bag ad
Charles Sur
Jean-Louis Beernaert
René Balmat
Pierre Bédier
Jean Bépalt
Didier Béguin
Christian Bergeila
Jean-Louis Bernard
André Bertha
Jean-Gilles

Benhemmkr
Jean-Marie Bertrand

Jean-Yves Le Déaet
Jean-Claude Lefort
Louis Le Peasec
Alain Le Ver.
Martin Malw
Gecrges Marchais
Marius Maser
Didier Mathus
Ja rrk es Mellick
Peul Meriea
Louis Mexandeau
Jean-Pierre Michel
Didier Mlgaad
Ernest Moutoassamy
Alfred Muller
Mme Véronique

Neierts
Louis Pians

Ont voté contre

Léon Bertnad
Jean Besson
Raoul Bétefite
Jérôme Bigre.
Jean-Claude Mme
Claude Biniez
Jacques Blanc
Michel Biordeae
Roland Nam
Gérard Boche
Jean de Baigne
Mme Marie-Thérèse

Bekaa*
Philippe

Boraearrére
Yves Rouet
Yvon Bonnot
Mme Jeanine

Boevolaie
Franck Borotra
Mme Emmanuelle

Bouquines
Alphonse Boergaeer
Bruno Boarg•Broc
Jean Bouquet
Mme Christine Butin
Loîc Buvard
Michel Bourvil
Jacques Boyo.
Jean-Guy Bnager
Lucien Bru«
Philippe Briard
Jean Brisas
Jacques Mat
Louis de brodais
Jacques Broutard
Dominique Bamera.
Christian Cabal
Jean-Pierre Cabal
François Cabet
Jean-François Cane
Bernard Canyon
Pierre Carda
Grégoire Carmin,
Antoine Carré
Gilles Carrez
Michel Canaud
Gérard Castapén
Mme Nicole Cotais
Jean-Charles Criaillé

I Paul Quais
Alain Redet
Mme Ségoléne Royal
Georges Sam
Gérard Saenude
Roger-Gérard

Schwartzesberg
Henri Sien
Jean-Pierre Soigna
Bernard Tapie
Jean Tardko
Mme Christiane

Taebira-Delauott
Jean Urba.iak
Paul Vergés
Emile Z eeeanlli

Jean-Pierre Cane
Robert Cazalet
Richard Queue
Arnaud Cerfa

d'Ho .laetha
Charles

Cecesldi-Rayasad
Jacques

Chabu-Deisa
René Chabot
Jean-Yves Chaaard
Eideuard Chammeeg -
Jan-Paul Cbsrié
Serge amies
Jean Charrie.
Jean-Marc Cieneire
Philippe Chaulet
Georges Choanes
Ernest Ciéeiise
Gérard Charpie«
Jacques Chine
Paul Chenet
Jean-François Oum
Mme Colette

Codacdeei
Jean-Pierre Capai
Daniel Colin
Louis Cohshed
Georges Colombier
Thierry Cereilkt
Gérard Cerna
François

Comm.-Gentille
Mme Aime-Marie

Caduc
Raymond Ceedere
Bernard Cuba
Charles de Corses
Alain Duels
Bertrand Cama
Yves Cwmeie
Jan-Michel Caere
René Cambio
Charles Cwa
Jean-Yves Cam
Henri tag
Jacques Cypie
Chnstian Daniel
Main Dauhsi
Olivier Drave

Augustin Soufflai
Jean-Michel

Boulier«
Didier Macleod
Jean-Pierre Braise
Patrick Brou=
Jan-Pierre bard
René Carpentier
Laurent Catiala
Bernard Charles
Jean-Pierre

Omèesueat
Daniel CeULtrd
Camille Daaiéne
Mme Martine David

Bernard Omise
Jean-Pierre

Defostalae
Bernard Damier
Michel Datai
Julien Bray
Pierre Deaet
Dominique Dupilet
Jan-Paul Dyke:
Laurent Fables
Régis Fauche
Alain Ferry
Sacqua F1ech
Pierre Gmmeadia
Kamilo Geta
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Daniel Poulot, Ysee Roassec-Reward Jean Titien
Alain Peyan Max Roustan Alfred
Jean-Luc Priai Jean-Marie Roux Trassy-Paillogues
Claude Pringa!le Xavier de Roux Gérard Trémège
Jean Proriol Jean Royer André Trigano
Pierre Quillet Antoine Raft-mat Georges Tron
Jean-Bernard

	

Raimond Francis Sait-Ellier Anicet Tarinay
Eric Raoult Frédéric Jean Ueberschlag
Jean-Luc Retirer de Salat-Serais Léon Vachet
Charles Reiet Rudy Selles Jean Valleix
Marc Reymann André Satinai Yves Van Haecke
Georges Richard Joti Sarlot Christian Vantante
Henri de Richemont Bernard Saugey François Vanne»
Jean Rigaud François Sauvadet Philippe Vasseur
Mme Simone Rigault Mme Suzanne Jacques VerserPierre Riealdi Sauraiga Yves VerwaerdeYves Rispat Jean-Marie Sebleret Mme FrançoiseJean Routa Bernard Scheeleer de VeyrirrasGilles de Rohien
Jean-Paul

Jean Seitllager
Bernard Stream Gérard Vignoble

de Rom Serra Daniel Soulage Philippe de Villkn
François Rxhebloine Alain Saguaot Jean-Paul Virapoullé
Mine Marie-Josée Roig Frantz Taittinger Claude Vissa
Marcel Roques Guy Umar Robert-André %les
Serge Roques Paul-Louis Touilla Gérard Volsia
Jean Rosselot Michel Terrot Michel Vola
André Rossi André Tblen Ah Koou Michel Voiler:
Jose Rossi Jean-Claude Thomas

ti

Roland Vuillaume
Mme

	

Monique Jean-Pierre Thomas Jean-Jacques Weber
Rousseau Franck Pierre-André Wiltzer

François Rousses Thomas-Richard Adrien Zeller.

N ' ont pas prie part au vote

D'une part :

M . Philippe Séguin, Président de l 'Assemblée nationale, et
M. Jacques Brunhes, qui présidait la séance.

D'autre part

Mme Thérèse Aillaud, MM . Jean-Louis Borine), René
Couanau, Henri Emrnanuelli, Gabriel Kaspereit et Aloyse
Warhouver.

Mises au point au sujet du prisent scrutin
(Sous réserve des dispositions de l'article 6R, alinéa 4.

du règlement de l ' Assemblée nationale)

M René Couanau a fait savoir qu'il avait voulu voter
« contre ».

Mme Christine Boutin a fait savoir qu ' elle avait voulu « ne
pas prendre part au vote ia

SCRUTIN (No 132

sur la question préalable, opposée par M. Martin Malvy, au
projet de loi relatif au statut de la Banque de France et à l 'ac-
,ivité et au contrôle des établissements de crédit (texte de la
commission mixte paritaire).

Nombre de vctants	 571
Nombre de suffrages exprimés	 571
Majorité absolue	 286

Pour l 'adoption	 91
Contre	 480

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupo R .P .R. (258) :
Contre : 256.

Non-votants . 2 . - MM. Gabriel Kaspereit et Philippe Sévi.
(Président de l'Assemblée nationale).

Groupe U .D .F . (215) :
Contre : 212.
Non-votants : 3. - Mme Christine Boutia, MM. Daniel

Picotin et Philippe de Villiers.

Groupe socialiste (67) :

Pour : 56.
Non-votant : I . — M. Henri Emmar.elli.

Olivier Dassault
Marc-Philippe

Daubresse
Gabriel Deblock
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Claude Dcagrry
Lucien Degauchy
Arthur Debalae
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Richard Dell'Agaoli
Pierre Delrer
Jean-Jacques Deimos
Jean-Sacques Delvaux
Jean-Marie Denuage
Claude De asieux
Christian Dessy .ck
Jean-François Deaia n
Xavier Deniau
Yves Desia .d
Léonce Deprez
Jean Desanti
Jean-Jacques Deacampa
Alain Damia'
Patrick Deredjiu
Emmanuel Dense
Claude Misai.
Serge Didkr
Jean Dlehol:
Willy Diméglio
Eric Doligé
Laurent Domisati
Maurice Dorset
André Droitcoirt
Guy Dr«
Jean-Michel

Dubernard
Eric Duboc
Philippe D .boirg
Mme Danielle Difeet
Xavier Dvgoi.
Christian Dap.y
Georges Dama
André Parr
Charles Ebrsaan
Jean-Paul Fluorine
Christian Estroe!
Jean-Claude Menue
Jean Filai.
Hubert Falco
Michel Farsget
André Fenton
Jacques-Michel Faire
Pierre Fane
Jacques Fém.
Jean-Michel Fernad
Gratien Ferrari
Charles n'en
Gaston Rome
Nicolas Forster
Jean-Pierre Foucher
Jean-Michel Foulas
Gaston Fraueo
Marc Fraysse
Yves Fréville
Bernard de Froment
Jean-Paul Furie
Claude Gaillard
Robert Gsiky
René Galy-Dejea
Gilbert Ganter
Etienne Garnier
René Garrec
Daniel Garrigue
Pierre Gaadter
Henri de Gad.ee
Claude Gadpol
Jean de Gaulle
Hervé Camard
Jean Gary
Germain Gagerais
Aloys Geoffrey
Alain Gest
Jean-Marie Gerewx
Charles Gi.e'Maut
Michel Gbyeel
Claude Girard
Valéry

Glawi d'EItsl.g
Jean-Louis Gaule

1
Gérard Hamel

Claude Cannes
Michel Godard
Jacques Godfrain
François-Michel

Goum
Georges Gorse
Jean Gougy
Philippe Goujon
Christian Gourm.elen
Mme Marie-Fanny

Gournay
Jean Gravier
Jean Great
Gérard Grignon
Hubert Grimault
Main Griotteray
François Grandier
Louis Guidon
Ambroise Gallec
Olivier Culchard
Lucien Guideau
Mme Evelyne Gallien
François Guillaume
Jean-Jacques Guillet
Michel Habig
Jean-Yves Haby

Michel Hamm
François d'Harcourt
Joél Hart
Pierre Hellier
Pierre Hétiaad
Pierre Hérisaoa
Patrick Hope!
Mme Françoise

Haubaner
Philippe Houillon
Pierre-Rémy Honsin
Mme Elisabeth Hubert
Robert Hugnenard
Michel Humait
Jean-Jacques Hyest
Amédée intbert
Michel tsebaaspé
Mme Bernadette

Jaune-Sibille
Yvon Jacob
Denis Jacquet
Michel Jacaranda
Henry Jeu-Baptiste
Gérard Jetiray
Jean-Jacques Jegou
Antoine Joly
Didier Julia
Jean Juvestl.
Aimé Kergaéris
Christian Kert
Jean Kiffer
Joseph Klifa
Patrick Labium
Marc l .afii .ear
Jacques Lefker
Pierre Lagnilbo.
Henri Floue
Jean-Claude Limant
Raymond Lamoutape
Edouard Laadrats
Pierre Lang
Philippe

Lauge.leux-VBl .rd
Harry Lapp
Gérard Lang'
Louis Laue
Thierry Lazare
Bernard Lads
Pierre Lefebvre
Marc lue Fur
Philippe Lems
Pierre Lelloeebe
Jean-Claude Lseoi.e
Jacques Le N.y
Jean-Claude Lamie
Gérard Léoard
Jean-Louis Lenard
Serge Lepetier
Arnaud Leperoq
Pierre lpolkr
Bernard Lamy
Roger Limbe
André Lemmes
Edouard Lasis.

Alain Levoyer
Maurice Ligot
Jacques Limouzy
Jean de Lipkowski
François Loos
Anène Lux
Main Madal'te
Claude Maihuret
Jean-François Maucel
Daniel Meudon
Raymond Marcellin
Yves Marchand
Claude-Gérard Marcus
Thierry Marinai
Hervé Maritoa
Main Muleta
Alain Maraud
Jeen Marsaudon
Christian Martin
Philippe Martin
Mme Henriette

Martinet
Patrice

Martin-Lalande
Jacques Masdeu-Arus
Jean-Louis Masson
Philippe Mathot
Jean-François Mattei
Pierre Mueaud
Michel Mercier
Pierre Merli
Denis Melville
Georges Mesmin
Gilbert Meyer
Michel Meylan
Pierre Miam
Jean-Claude lligsou
Charles Millon
Charles Mimez
Mme Odile Moirin
Aymeri

de Montesquiou
Mme Louise Moreau
Jean-Marie Morisset
Georges Mothron
Alain Moyne-Bressaad
Bernard Murat
Renaud Museller
Jacques Mynrd
Maurice

Néeou-Pwataha
Jean-Marc Nuers
Mme Catherine

Nicole.
Yves Nicolin
Michel Noir
Hervé Nuirelti
Roland Nage er
Patrick 011ier
Arthur P.ecbt
Dominique Paillé
Mme Françoise

de Posante
Robert Pa .dra .d
Mme Monique Papon
Pierre Pinailla
Pierre Parra :Bi
Michel Pekiat
Jacques Péliaurd
Daniel Peu«
Jean-Jacques

de Peretti
Michel Pinard
Fierre-André Périmai
Francisque Perrot
Pierre Petit
Main Peyrefitte
Jean-Pierre Pbillbert
Mme Yann Pitt
Daniel Pkoda
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice Ptbosée
Xavier Natal
Etienne Pinte
Serge Misant
Ladislas Pnslatouaki
Bernard Pas
Jean-Pierre Pet
Marcel Porcher
Robert Po.jsie

1
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Groupe communiste (23) :
Pour : 23.

Groupe République et Liberté (23) :
Four :12.
Contre : 11 . - Mme Thérèse Aillrud, MM . Jean-Louis

Horion, Edouard Chammougou, Pierre Gaseb-er, Jacques Le
Ney, Jean-Claude Lenoir, Aiain Ntadalle, Philippe Martin,
Jean Royer, André 'Mien Ab Koon et Jeun Urbaniak.

Non-inscrits (1) :

Contre : 1 . - M . Michel Noir.

MM.
Gilbert Musette
François Aimai
Henri d'UMM
Rémy Aaebedé
Jean-Marc Myrtes
Jean-Pierre Brlligasd
Ciaude Butaient
Christian Bataille
Jean-Claude Baie«
Gilbert Buaeet
Jean-Claude Beaadaad
Michel Berson
Gilbert Biessy
Main Baquet
Jean-Claude Bois
Augustin Bonrepaux
Jean-Michel

Daatieroa
Didier Boucaud
Jean-Pierre Braine
Patrick Bramer=
Jean-Pierre Briard
Jacques Mailles
René Carpentier
Laurent Catbala
Bernard Ourlets
Jean-Pierre

Chertaeraent
Daniel Colliard
Camille Darsières
Mme Marine David
Bernard Dareine

MM.
Jean-Pierre Abeila
Jean-Claude Abrioux
Bernard Aœoyer
Mme Tbérèse Aillaud
Léon Aimé
Pierre Albertiac
Mmc Nicole Mutine
jean-Paul Aadaax
Jean-Marie André
René André
André Angot
Daniel Anita
Henri-Jean Arnaud
Jcan-Claude Aayde
Philippe Aaberger
Emmanuel Ambert
François d'Aubert
Raymond-Max Ambert
Jean Andair
Gautier Aniiaot
Mme Martine Atvllüe
Pierre Becbeiet
Mare Rouelyne

B.tbebt
Jean-Claude Bab.
Patrick Bdkan y
Claude Borate
Gilbert Barbier
Jean Bardez
Didier Baisai
François 1l rein
Raymond Barre
Jacques Barrot
André limon
Hubert Bard

Jean-Pierre
Defontaine

Bernard Deroeim
Miche? Demie
Julien Dray
Pierre Ducout
Dominique Dupite
Jean-Paul D'Ire«
Lurent Fabius
Régis Fneehoit
Alain Ferry
Jacques Floeb
Pierre Garnendit
Kamilo Gain
Jean-Claude Gayssot
André Crétin
Jean Glavany
Miche! Gnandgerre
Maxime Grearetz
Jacques Canard
Genrges Ilgge
Guy Harder
Jean-Louis idiart
Mme Muguette

Jacquatat
Frédéric Jalton
Mmc Janine Jaaabe
Serge Jeaquia
Chartes Jocselia
Jean-Pierre Km:brida
André Laberrère
Jack Lacq
Jean-Yves Le Déaut

Jean-Pierre Bastia.!
Domini que Baudis
tac ors Banne!
Charles Bas
Jean-Louis brume
René Beaumont
Pierre Bédier
Jean Rigault
Didier Bégaie
Christian Bertran
Jean-Louis Bernard
André Berthol
Jean-Gilles

Berthoa ler
Jean-Marie Bertrand
Léon Bertrand
Jean Besson
Raoul 8éteille
Jérôme Bigame
Jean-Claude Stresa
Claude 01,-ana
Ja, .ques Blare
Michel Blondes.
Roland Bluta
Gérard Bo:be
Jean de Boiskee
Mme Marie-Thérèse

Bobeesu
Philippe

Bosseranire
Yves Borret
Yvon Banat
Mme Jeanine

Bramai'
l Jean-Louir Borluo

Jean-Claude Lefort
Louis Le Panes
Main Le Vers
Martin MISvy
Georges Marduk
Marius Macre
Didier Maibea
Sacquas Ment
Paul Merdera.
Louis Mexasdera
Jean-Pierre Mead
Didier Mlgavd
Ernest Moetoressamy
Alfred Muller
Mmc Véronique

Neievtz
Louis Pierre
Paul Qailéa
Main Rodet
Mmc Ségoléne Royal
Georges Sarre
Gérard Saaatade
Roger-Gérard

Scleurtzeaberg
Henri Sine -
Jean-Pierre Sobre»
Bernard Tapie
Jean 'raidira
Mme Christiane

T aabira-Delaaaoa
Paul Vergés
Aloyse Marbrure.
Emile UmtreUL

Franck Borotra
Mme Emmanuelle

Beugailloa
Alphonse Boerguser
Bruno Bosrg-Bene
Jean Banquet
haie Bouvard
Michel Bouvard
Jacques Bayon
Jean-Guy Brasier
Lucien Breant
Philippe Brlaed
Jean Brigue
Jacques Brut
Louis de Broi!ara
Jacques Bros.a-d
Dominique limeras
Christian Cabal
Jean-Pierre Cahel
François Calset
Jean-François Calvo
Bernard Catay«
Pierre Cade
Grégoire Caraeha
Antoine Carte
Grilles Corna
Michel Cartier!
Gérard Caatapéa
Mme Nicole Calais
Jean-Charles entaillé
Jean-Pierre Case
Robert Camât
Richard Canaan
Arnaud Cari.

Mll .sd estive

Charles
Ceealdt•P.ayaaad

Jacques
Chabas-Dehaaa

René Chariot
Jean-Yves Chenard
Édouard Chataasoupoe
Lean-Paul Cbarié
Serve Ourler
Jean C rroppiu
Jean-!Marc Cho toire
Pâi'ipge anale
Georges Chassais
Ernest Glaisière
Gérard Cberpioa
Jacques Chirac
Paul CtioUet
Jean-Fnançois Cboasv
Mme Colette

CodsccM.i
Jean-Pierre Cosme
Daniel Colla
Louis Coloasbael
Ceorget Calemider
Thierry Curaillet
Gérard Corna
François

Cousit-fcrstliie
René Gram =
Mmc Anne-Marie

Gander,:
Rayinond Ce-Am
Bernard Cariai
Charles de Cerner
Alain Gamba
Bertrand Conti
Yves Coemala
Jean-Michel Gai e
René Couse ibes
Charles Cori
Jean-Yves Coma
Henri Carl
Jacques Cypras
Christian Daniel
Alain Ducale!
Olivier Danraaoa
Olivier Dassanit
Marc-Philippe

Deabres e
Gabriel Deblock
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Claude Decagny
Loden Dega.eby
Arthur Dehsise
Jean-Pierre Deltlaade
Francis Delattre
Richard Dell'Ageola
Pierre Delsar
Jean-Jacques Delmas
Jean-Jacques Delvaux
Jean-Marie limonage
Claude l'emmiella
Christian Deneyaek
Jean-François Deataa
Xavier Deaiaa
Yves Desiaad
Léonce Deprez
Jean Deaaafk
Jean-Jecques Decamps
Alain Deeaquet
Patrick Desedjaa
Emmanuel Dessers
Claude Dbla.in
Serge Didier
Jean Diebold
Willy DieAgIM
Eric Dsli{i
Laurent Deminati
Maurice Doriot
André Droite..ri
Guy Dot
Jean-Michel

Deberrard
Eric Date
Philippe Dtib.rg
Mmc Danielle Date.
Xavier Digoin
Christian Dugny
Georges Dinard
André Dari

Char tes E1,rmann
Jean-Pau! Ea oriae
Christian Entrai
Jcrn-Claude Mimez
Jean Fakir
Hubert Faim
Michel Fasget
André Fvatoa
Jacques-Michel
Pierre Favre
J .,cquar Feroa
Mar.-Michel Fa-rand
Gratien Ferrari
Charles Fine
Gaston Fluase
Nicolas Forhaler
Jeae-Pierre Macler
jean Michel Fourgons

Gaston Fret«
Marc Fraysu
Yves FeMillie
Bernard de Freinent
Jean-Paul Fada
Cl-ad: Gaillard
Robert Gal4y
René Gals-Dejeae
Gilbert C,eetier
Étienne Gsralrr
René Garrec
Daniel Garden
Pierce Gauler
lirnri Gambes
Claude Gatieeol
Jean de Gealie
Hervé Gaymard
Jean Geaey
Germain Gagemria
Moys Geoffroy
Main Gest
Jean-Marie Gemmi
Charles Clanisme
Michel Ghytet
Claude Girard
Valéry

Giscard d'Estaing
Jean-Louis Goasduff
Glande Goasgaa
Michel Godard
Jacques Godfnie
François-Michel

Goaaot
Georges Gorse
Jean Goagy
Philippe Goaj>.
Christian Gouraelea
Mme Marie-Fanny

Gournay
Jean Gravier
Jean (Manet
Gérard Grigsis
Hubert Grimault
Alaiid (,riotteray
François Groadidier
Louis Guidon
Ambroise Cliente
Olivier Guichard
Lucien Calcina
Mme Evelyne Galliera
François Gulllaanae
Jean-Jacques Gaillet
Miche! 1labig
Jean-Yves Baby
Gérard Martel
Michel Hamme
François d'Hareourt
Joli Hart
Pierre Helikr
Pierre Hérissai
Pierre Mérinos
Patrick Hop«
Mme Françoise

Boitiller
Philippe Houille.
Pierre-Rémy Hourda
Mme Elisabeth Hubert
Robert Hagme sri
Michel Han*
Jean.-Jacques Hyeat
Amédée Embat
Michel I.cbsi,é

Mme Bernadette
isaacSiblite

Yvon J_ceb
Denis Jacquat
Miche! Jaquemin
Henry Jéaa-Baptiste
Gérard Je fr y
Jean-Jacques Jegou
Antoine Joly
Didier Julia
Jean Juveutia
Aimé Kerguéras
Chrnstian Kerr
Jean Kiffer
Jcseph Kilts
Patrick Iabaure
Marc Laf figera
Jacques Laflesir
Pierre Maquillant
Henri Calame
Jean-Claude Lamina
Raymond Lamoatagae
Edouard Mordrait
Pierre Lang
Philippe

Lsagerinix-Vtilsdi
Ham Lapp
Girard Larrtt
nuis Longo
Thierry lazaro
Bernard Lereia
Pierre Interne
Marc Le Fur
Philippe Legru
Pierre i,eiloacbe
Jean-Claude Lemaire
Jacques Le Nay
Jean-C!?ude Lenoir
Gérard i Mitard
Jean-Louis L .eoesne
Serge Lepeitier
Arnaud Lepercq
Pierre Lequiller
Bernard Leroy
Rager Lems
André Lesueur
Edouard Lemea.
Main Lemyer
Maurice Ligot
Jacques Linoezy
Jean de LJpkosssid
François Loos
Arsène Lux
Main Madalie
Claude Malhnret
Jean-François Malte]
Daniel Meado.
Raymond Martelllu
Yves Mnrckaad
Ciaude-Gérard Marets.
Thierry Matirai
Hervé Maille.
Alain Muleta
Alain Marsand
Jean Musard«
Christian Mania
Philippe Marrie
Mme Henriette

Maniocs
Patrice

Marti .-J .alaeile
Jacques Masdeo-Ara
Jean-Louis Masao.
Philippe Mathot
Jean-François Mattel
Pierre Msxea.d
Michel Mercier
Pierre Menti
Denis Menine
Georges Munia
Gilbert Meyer
Miche! Meylan
Pierre Mieux
Jean-Claude Migra.
Charles Millou
Charles Mfoaeec
Mme Odile Meirj.
Aymeri

de Moateegnia.
Mme Louise Mora.
Jean-Marie Modela(

Ont voté pour

Ont voté contre
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Georges Mothroa Alain Poyart Ber ard Schreiner
Main

	

Moyae•Bressaad Jean-Luc Préel Jean Seillinger
Bernard Marat Claude Pringalle Bernard Serrou
Renaud MaselIer Jean Proriol Daniel Soulage
Jacques Myard Pierre Quillet Alain. Suguenot
Maurice Jean-Bernard

	

Raimond Frantz Taittinger
Néaou-l'xatabc Eric Raoult Guy Teissier

Jean-Marc Nesme Jean-Luc Reitzer Paul-Leeds Tensilion
Mme Catherine

Nicolas
Charles Reret
Marc Reymanu Michel Terrot

Yves Nicolle Georges Richard André Thien Ah Koon
Michel Noir Henri de Richemont Jean-Claude Thomas
Hervé Norelli Jean Rigaud Jean-Pierre Thomas
Roland Nuageeer Mme Simone Rigault Franck
Patrick 011is : Pierre Rivaldi Thomas-Richard
Arthur Par'ht Yves Rispat Jean 'riberi
Dominique Paillé Jean Roetta Alfred
Mme Françoise G .11es de Robiez Trasay-Paillogues

de Paeafieu Jean-Paul Gérard Trémége
Robert Pandraud de Rocca Serra André Trigaoo
Mine Monique

	

Papon Français Rochebloine Georges Tron
Pierre Pascalien Mme Marie-Josée Roig Anicet Turinty
Pierre Pasquini Marcel Roques Jean Urberschlag
Miche! Pelchat Serge Roques
Jacques Pélissard Jean Rosselot Jean Urbaniak
Daniel Peiraec André Rossi Léon Vachet
Jean-Jacques José Rossi Jean Valleix

de Peretti Mme

	

Monique Yves Van Heecke
Michel Péricard Rousseau Christian Vanaeste
Pierre-André Périssol François Roussel François Vannsoe
Francis ^ue Perrut Yves Rousset-Rouard Philippe Vasseur
Pierre Petit Max Roustan Jacques Vernier
Alain Peyrefitte Jean-Marie Roux Yves Venraerde
Jean-Pierre Philibert Xavier de Roux Mme Françoise
Mme Yann Pitt Jean Royer de Veyriaes
Jean-Pierre Antoine kufeucht Gérard Vignoble

Pierre-Bloch Francis Saint-Hier Jean-Paul Virapouilé
André-Maurice Pihasée Frédéric
Xavier Piatat de Saint-Serein

Claude Vinac

Etienne Pinte Rudy Salles Robert-André Vivien

Serge Poignait André Saatle: Gérard Voisin

Ladislas Poniatowski Joél Sarlot Michel Voisin
Bernard Pois Bernard Siugey Michel Vuibert
Jean-Pierre Pont François Sauvadet Roland Volitiome
Marcel Porcher Mme Suzanne Jean-Jacques Weber
Robert Pou jade Sauvaigo Pierre-André Wiltzer
Daniel Poulou Jean-Marie Scbleret Adrien Zeller.

N'ont pas pris part au vote

D'une part :

M . Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale.

D'autre part :

Mme Christine Boutin, MM. Henri Emmanuelli, Gabriel K
pereit, Daniel Picotin .t Philippe de Villiers.

Mise au point au sujet du présent scrutin
(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,

du règlement de l'Assemblée nationale)

M. Daniel Picotin a fait savoir qu'il avait .. .atm voter
« contre » .

SCRUTIN (Pi, 133)

sur l'ensemble du projet de loi relatif au statut de la Banque de
France et à l'activité et au contrôle des établissements de crédit
(texte de la commission mixte paritaire modif: par les amende-
ments nos 1, 2. 3 rectifié et 4 du Gouvernement) (vote unique).

Nombre de votants	
Nombre de a frages exprimés	
Majorité absolue	

Pour l'adoption	 466
Cort e _	

	

95

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU ts.:Rl ;fIN

Groupe R .P .R . (211$) :
Pour : 250.
Cotte : I . - M. Alain Peytefltte.
ed bstention vo lontaire . 1 . - M. Serge Charles .

ne_

Non-votants : 6 . - MM . .lean Bardet, Didier Julia, Gabriel
Kaspereit, Raymond Lamontagne, Georges Mothron et Phi-
lippe Séguin (Président de l'Assemblée nationale).

Groupe U .D.F . (215):
Pour : 208.
Contre : 2 . - MM. Arnaud Canin d'Hoainctbun et Philippe

de Villiers.
Abstentions volontaires : 2 . - MM. Marc-Philippe Daubresse

et Alain Griotteray.

Non-votants : 3 . - Mme Christine Boutin, MM . Pierre
Hérisson et Guy Teissier.

Groupe socialiste (57) :
Contre : 56.
Non-votant : 1 . - M. Henri Emmanuelli.

Groupe communiste (23) :
Contre : 23.

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : 8. - MM . Edouard Chammougon, Pierre Gassier.

Jacques Le Nay, Jean-Claude Leroir, Alain Madalle, Phi-
lippe Martin, Jean Royer et André Thien Ah Koon.

Contre : 13 .
Abstentions volontaires :

Louis Et-orlon.

Non-inscrits (1) :

Abstention volontaire : I .

2 . -

- M .

Mme Thérèse Aillaud

Michel Noir.

et Jean-

Ont voté pour

MM.
Jean-Pierre Abelin Jérôme Bigaon Jacques
Jean-Claude A'urioux Jean-Claude Bireau Chabas-Delmas
B -

	

-d Accoyer Claude Birraux René Chabot
Leon rimé Jacques Blanc Jean-Yves Chantai

— Albertlai Michel Bloadau Edouard Cbamnoegoa
. . . Nicole

	

Amellat Roland Blum Jean-Paul Charié
Jean- Pe ui Anciaux Gérard Belle Jean Charroppin
Jean-G. rie André Jean de Boishut Jean-Marc Cbartoire
René

	

Are; Mme Marie-Thérèse Philippe Chaulet
At,'-- Angot Boisseau Georges Chimies
Daniel Anita Philippe Ernest Cbéalére
.ienri-Jean Arnaud Bornearrére Gérard Cberpina
Jean-Claude Aspbe Yves Boni« Jacques Chirac
Philippe Auberger Yvon Bette' Paul Cbollet
Emmanuel Aubert Mme Jeanine Jean-François Cbosay
François d'Aubert Boavoia Mme Colette
Raymond-Max

	

Aubert Franck Borotra Codaccioai
Jean Auelair Mme Emmanuelle Jean-Pierre Cognat
Gautier Audinot Bouquines Daniel Colin
Mme Menine Aurillac Alphonse Boergasser Louis Colombaai
Pierre Bachelet Bnino Bourg-Broc Georges Colombier
Mme Roselyne 1

	

Jean Bosquet Thierry Gentillet
Bacbelot Laie Bomard Gérard Cons

Jean-Claude Baba Michel Bouvard François
Patrick Balkaay Jar:

	

es Bayou Corniot-Gentille
Claude Benne Jean' aiuy biner René Cossas
Gilbert Earb, er Lucien Brtsot Mme Anne-Marie
Didier Balisai Philippe Briand Coederc
François gamin Jean Brut Raymond Coaderc
Raymond Barre Jacques Briet Bernard Couloir
Jacques Barrot Louis de Brousse Charles de Comma
André Basera Jacq•ees B:oasard Main Coula
Hubert Bassot Dominique

	

4aaxreau Bertrand Cousin
;cira-Pierre Butinai risrisdan Cabal Yves Coassait
Dominique Baudis Jean-Ne rte Calmi Jean-Michel Coure
Jacques Bauiael François Calvet René C aveiabes
Charles Baur Jean-François Calvo Charles Con
Jean-Louis Em pilent Bernard Canyon Jean-Yves Cotas
René Beaumont Pierre Carde Henri Coq
Pierre Bédier Grégoire Carmin) Jacques Cyprès
Jean hégaah Antoine Carré Christian Daniel
Didier Régala Gilles Carra Alain Daailet
Christian Berges Michel Carr-c,; 01 .rier Darraana
Jean-Louis Berurd Gérard Caatap é Olivier Daaun"
André Bertbol Mme Nicole Catala C:-,oriel Debt.
Jean-Gilles Jean-Charles

	

Caalllé Bernard Debré
Bertbookr Jean-Pierre Cave Jean-Louis Debré

Jean-Marie Bernai, Robert Candit Jean-Claude Deeapy
Léon Bertrand Richard Canaan Lucien Degaaehy
Jean Nam Charles Arthur Delta!»
Raoul Bééeille CeaaYbaayrad Jean-Pierre

	

Delalade

567
561
281
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Mme Christine Boulle
Henri Emmanuelli

Francis Delattre
Richard Dell'Agnola
Pierre Delmar
Jean-Jacques Delmas
Jean-Jacques Delvaux
Jean-Marie Demange
Claude Demassieux
Christian Demuy uck
Jean-François Deniau
Xavier Deniau
Yves Deniaud
Léonce Deprez
Jean Desanlis
Jean-Jacques Descamps
Alain Devaquet
Patrick Deve4ian
Emmanuel Drues
Claude Dhinnin
Serge Didier
Jean Diebold
Willy Diméglio
Eric Doligé
Laurent Dominati
Maurice Dausset
André Droitcourt
Guy Unit
Jean-Michel

Dubernard
Eric Duboc
Philippe Cabourg
Mme Danielle Dufeu
Xavier Dugoln
Christian Dupuy
Georges Durand
Pstdré Durr
Charles Ehrmann
Jean-Paul Emorine
Christian Estrosi
Jean-Claude Etienne
Jean F alala
Huber Faim
Michel Fanget
André Fenton
Jacques-Michel Faure
Pierre Favre
Jacques Féron
Jean-Michel Ferrand
Gratien Ferrari
Charles Favre
Gaston Rosse
Nicolas Forissier
Jean-Pierre Foucher
Jean-Michel Fourgous
Gaston Franco
Marc Fraysse
Yves Fréville
Bernard de Froment
Jean-Paul Fuchs
Claude Gaillard
Robert Galle
René Galy-Dejan
Gilbert Gantier
Etienne Garnier
René Garrec
Daniel Garrigue
Pierre Gascher
Henri de Gastines
Claude Galipot
Jean de Gaulle
Hervé Grymard
Jean Genet'
Germain Geageawin
Aloys Geoffroy
Main Gal
Jean-Marie Gemmi
Charles Gbeerbrant
Michel Gby.el
Claude Girard
Valéry

Gbcad d'Estahug
Jean-Louis Goadaff
Claude Gourmes
Michel Godard
Jacques Godfrala
François-Michel

Gouuot
Georges Gore
Jean Geagy
Philippe Geajea
Christian Gear .eks

Mme ivtaric-Fanny
Gournay

Jean Gravier
Jean Grenet
Gérard Grignon
Hubert Grimault
François Grosdidier
Louis Guédoa
Ambroise Guellec
Olivier Guit-.rd
Lucien Guichon
Mme Evelyne Guilhem
François Guillaume
Jean-Jacques Guillet

,ichel Habig
Jean-Yves Haby
Gérard Hamel
Michel Haunoun
François d'Harcourt
Joél art
Pierre Hellier
Pierre Hériaud
Patrick Huguet
Mme Françoise

Hostaüer
Philippe Houillon
Pierre-Rémy Hourtin
Mme Elisabeth Hubert
Robert Hngueaard
Michel Humait
Jean-Jacques Hyest
Amédée Imbert
Michel Inchauspé
Mme Bernadette

lsaacSibille
Yvoir Jacob
Denis Jacquat
Michel Jacquemin
Henry Jeu-Baptiste
Gérard Jeffray
Jean-Jacques Jegou
Antoine Joly
Jean Javeline
Aimé Kergucris
Christian Ktrt
Jean Kiffer
Joseph Klifa
Patrick Labaune
Marc Laffiaevr
Jacques Laineur
Pierre Laguilbon
Henri Lalande
jean-Claude Lamant
Edouard Laadralu
Pierre Lang
Philippe

Langenieux-Villard
Harry Lapp
Gérard Lamt
Louis Lat:gr
Thierry Lama
Bernard Leecia

I
Pierre Lefebvre
Marc Le Fur
Philippe Legras
Pierre Le .' aiche
Jean-Claude Lemoine
Jacques Le Nay
Jean-Claude Lenoir
Gérrd Leoaard
Jean-Louis Leonard
Serge Lepel!ite
Arnaud Lepercq
Pierre Legalller
Bernard Leroy
Roger Lestas
André Lesueur
Edouard Leiau
Alain Levoyer
Maurice Ligot
Jacques Limouzy
Jean de Lipkowski
François Loos
Arsène Lux
Main Madalle
Gaude Malhuret
Jean-François Marcel
Daniel Mandat
Raymond Marcellin
Yves Marchais
Claude-Gérard Marcus

Thierry Marinai
Hervé Nt:titon
Main Marleix
Alain Marsaud
Jean Marsaudon
Christian Martin
Philippe Martin
Mme Henriette

Mutinez
Patrice

Martin-Lalande
Jacques »Mea-Aras
Jean-Louis Masson
Philippe Matnot
Jean-François Mattei
Pierre Mazeaud
Michel Mercier
Pierre Merii
Denis Merville
Georges Mesmin
Gilbert Meyer
Michel Meylan
ferre !Meaux
Jean-Claude Mignon
Charles Millon
Charles Miossec
Mme Odile Moirin
Aymeri

de Montesquiou
Mme Louise Moreau
Jean-Marie Morisot
Alain Moyne-Bressand
Bernard Murat
Renaud Muselier
Jacques Myard
Maurice

Nénou-Pwataho
Jean-Marc Nesme
Mme Catherine

Nicolas
Yves Nicolin
Hervé Novelli
Roland Nungesser
Patrick 011ier
Arthur Paecht
Dominique Paillé
Mme Françoise

de Panafleu
Robert Pandraud
Mme Monique Papou
Pierre Pascalloa
Pierre Pasquini
Michel Pelchat
Jacques Pélissard
Daniel Penaec
Jean-Jacques

de Peretti
Michel Pénard
Pierre-André Périssol
Francisque Perrot
Pierre Petit
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Pied
Daniel Picotin
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice Pihouée
Xavier Pintat
Etienne Pinte
Serge Poignant

L adislas Poniatowski
Bemard Pou
Jean-Pierre Pont
Marcel Porcher
Robert Poujade
Daniel Poulou
Main Poyart
Jean-Luc Préel
Claude Pringalle
Jean Proriol
Pierre Quillet
Jean-Bernard Raimond
Eric Raoult
Jean-Luc Reiter
Charles Revet
Marc Reymun
Georges Richard
Henri de Richemont
Jean Rigaud
Mme Simone Rigault
Pierre Riaaldi

Yves Rispet
Jean Roatta
Gilles de Robien
Jean-Paul

de Rocca Serra
François Rocbebloine
Mme Marie-Josée Roig
Marcel Roques
Serge Roques
Jean Rosselot
André Rossi
José Rossi
Mme Monique

Rousseau
François Roussel
Yves Rousset-Rouard
Max Roustan
Jean-Marie Roux
Xavier de Roux
Jean Royer
Antoine Rufeuacht
Francis Saint-Ellier
Frédéric

de Saint-Semin
Rudy Salles

MM.

Gilbert Annette
François Aseasi
Henri d'Attilia
Rémy Auchedé
Jean-Marc Ayrault
Jean-Pierre Balligand
Claude Bartolone
Christian Bataille
Jean-Claude Bateau
Gilbert Baumet
Jean-Claude Beauchaud
Michel Berson
Gilbert Biessy
Main Bocquet
Jean-Claude Bois
Augustin Bonrepaux
Jean-Michel

Bou'beron
Didier lioulaud
Jean-Pierre Braine
Patrick Braouezec
Jean-Pierre Brard
Jacques Brunhes
René Carpentier
Laurent Cathala
Arnaud Cazin

d'HHoniocthun
Bernard Charles
Jea: .-Pierre

Cherènemeot
Daniel Caillant
Camille Mastères
Mme Martine David
Bernard Davoine

André Satinai

	

i
Joél Sarlot
Bernard Saugey
François Sauvadet
Mme Suzanne

Sauvaigo
Jean-Marie Schleret
Bernard Schr.iner
Jean Seitlinger
Bernard Serrou
Daniel Soulage
Alain Seguenot
Frantz Taitttuger
Paul-Louis Tenaillon
Michel Terre
André Thien Ah Koon
Jean-Claude Thomas
Jean-Pierre Thomas
Franck

Thomas-Richard
Jean Tiberi
Alfred

Trassy-Paillogues
Gérard Trémége
André Trigano

Ont voté contre

Jean-Pierre
Defontaine

Bernard Derosier
Michel Destin
Julien Dray
ferre Ducout
Dominique Dupilet
Jean-Paul Durieux
Laurent Fabius
Régis Fau_boit
Alain Ferry
Jacques Floch
Pierre Garmendia
Kamilo Gata
Jean-Claude Gayssot
André Céda
Jean Glavany
Michel Grandpierre
Maxime Gremetz
Jacques Guyard
Georges Hage
Guy Hermite
Jean-Louis Idiart
Mme Muguette

actinie
Frédéric Jalton
Mme Janine imbu
Serge Janquin
Charles Josselin
Jean-Pierre Kuchelda
André Labarrére
Jeck Lang
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Claude Lefort
Louis Le Pensec

Georges Trou
Anicet Turinay
Jean Ueberschlag
Léon Vachet
Jean Valleix
Yves Van Haecke
Christian Vannes-te
François Vannai»
Philippe Vasseur
Jacques Vernier
Yves Verwaerde
Mme Françoise

de Veyrinas
Gérard Vignoble
Jean-Paul Virapoullé
Claude Vissac
Robert-André Vivien
Gérard Voisin
Michel Voisin
Michel Vuibert
Roland Vniilaumc
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltzer
Adrien Zeller.

Alain Le Veen
Martin Malvy
Georges Marchais
Marius Masse
Didier Mathus
Jacques Mellick
Paul Merciea
Louis Mexandeau
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Ernest Moutousssmy
Alfred Muller
Mme Véronique

Neiertz
Alain Peyrefitte
Louis Pierns
Paul Quilés
Alain Rodet
Mme Ségcléne Royal
Georges Sarre
Gérard Saumade
Roger-Gérard

Schwartzeaberg
Henri Sicre
Jean-Pierre Soisson
Bernard Tapie
Jeat Tardito
Mme Christiane

Taubira-Delannon
Jean Urbaniak
Paul Vergés
Philippe de Villiers
Aloyse Warbouver
Emile Zuxarelli.

MM.

Jean Bordet Pierre Hérisson
Didier Julia
Gabriel Kupereit

Se sont abstenus volontairement

Mme Thérèse Aillaud, MM . Jean-Louis Borloo, Serge
Charles, Marc-Philippe Daubresse, Main Griotteray et Michel
Noir .

N 'ont pas pris part au vote

D'une part :

M. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale.

D 'autre part :

Raymond Lansontagne
Georges Mothron
Guy Teissier.

Mises au point au sujet du présent scrutin
(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,

du règlement de l'Assemblée nationale)

MM. Arnaud Cadis d'Honincthun, Alain Ferry, Pierre
Hérisson, Michel Noir et Guy Teissier ont fait savoir qu'ils
avaient voulu voter « pour » .
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SCRUTIN (No 134)
sur la question préalable. opposée par M. Martin Malvy. au

projet de loi de privatisation (texte de la commission mixte pari-
taire).

Nombre de votants	 571
Nombre de suffrages exprimés	 571
Majorité absolue	 286

Pour l'adoption	 89
Contre	 482

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R.P.R. (258) :

Contre : 256.
Non-votants : 2. - MM. Gabriel Kaspereit et Philippe Séguin

(Président de l'Assemblée nationale).

Groupe U.D.F. (215) :

Contre : 214.
Non-votant : I . - M . Philippe de Villiers.

Groupe socialiste (57) :

Pour : 56.

Non-votant : 1 . - M . Henri Emmanuelili.

Groupe communiste (23) :

Pour : 23 .

Ont voté contre

Groupe République et Liberté (23) :

Pour : 10 . - MM. Gilbert Baumet, Bernard Charles, Régis
Fauchoit, Alain Ferry, Alfred Muller, Gérard Saumade,
Jean-Pierre Soisson, Bernard Tapie, Aloyse Warhouver et
Emile Zuccarelli.

Contre : 11.
Non-votants : 2 . - Mme Christiane Taubira-Delannon et

M. Paul Vergés.

- M . Michel Noir.

1

MM.
Gilbert Annette
François Asensi
Henri d'Attilia
Rémy Anchedé
Jean•Msrc kraal:
Jean-Pierre Balligand
Claude Bariolant
Christian Bataiiic
Jean-Claude Bateux
Gilbert Baumet
Jean-Claude Beauchaud
Michel Bersea
Gilbert Biessy
Main afflue
Jean-Claude Bois
Augustin Bonrepaux
Jean-Miche!

Baacberoa
Didier Boulaud
Jean-Pierre Braine
Patrick Bnouezec
Jean-Pierre Bread
Jacques Brunhes
René Carpentier
Laurent Catbal*
Bernard Charles
Jean-Pierre

Cberesemett
Daniel Colilard
Camille Darsières
Mme Martine David
Bernard Davolae

Jean-Pierre
Defuntaine

Bernard Derosier
Michel Destot
Julien Dray
Pierre Ducout
Dominique Dupilet
Jean-Paul Durieux
Laurent Fabius
Régis Fauchoit
Alain Ferry
Jacques Floch
Pierre Garmendin

Kamilo Cati
Jean-Claude Gayssot
André Géria
Jean Glaraay
Michel Graadpierre
Maxime Gremetz
Jacques Guyard
Georges Rage
Guy limier
Jean-Louis Idian
Mme Muguette

Jacquaint
Frédéric Jaitoo
Mme Janine Jambe
Serge damai.
Charles Josselin

	

•
Jean-Pierre Kacbeida
André Labarrère
Jack Lang

Jean-Yves Le Déaut
Jean Claude Lefort
Louis Le Penses
Alain Le Vers
Martin Malry
Georges Marchais
Marius Masse
Didier Mathus
Jacques Mellick
Paul Mercier
Louis Mexatdeau
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Ernest Moetousemy
Alfred Muller
Mme Véronique

Neierta
Louis Piero'
Paul Quile.
Alain Rodet
Mme Ségulène Royal
Georges Sarre
Gérard Sauarade
Roger-Gérard

Schwertzesberg
Henri Sacre
Jean-Pierre Session
Bernard Tapie
Jean Tardito
Aloyse Warboarer
Emile Zatxareill.

MM.

Jean-Pierre Abelin
Jean-Claude Abrioux
Bernard Accoyer
Mme Thérèse Aillzud
Leon Aimé
Pierre Albertini
Mme Nicole Ameline
Jean-Paul Anciaux
Jean-Marie André
René André
André Angot
Daniel Arta
Henri-Jean Arnaud
Jean-Claude Asphe
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Raymond-Max Aubert
Jean Auclair
Gautier Audinot
Mme Martine Aurillac
Pierre Bacbelet
Mme Roseiync

Bachelot
Jean-Claude Baba
Patrick Balkany
Claude Barate
Gilbert Barbier
Jean Bardet
Didier Bariani
François Baroin
Raymond Barre
Jacques Barrot
André Bascou
Hubert Bassot
Jean-Pierre Bastiani
Dominique Baudis
Jacques Bacmel
Charles Baur
Jean-Louis Beaumont
René Beaumont
Pierre Bédier
Jean Bégault
Didier Béguin
Christian Bergelin
'ean-Louis Bernard
André Berthol
Jean-Gilles

Bertbommier
Jean-Marie Bertrand
Léon Bertrand
Jean Besson
Raoul Béteille
Jérôme Bignoa
Jean-Claude Eh-eau
Claude Barraux
Jacques Blanc
Mi'hel B1oodeau
Roland Blum
Gérard Boche
Jean de Boishue
Mme Marie-Thérèse

Boisseau
Philippe

Boanearrère
Yves Bossez
Yvon Boniot
Mme Jeanine

Bouroisin
Jean-Louis Borlou
Franck Borotra
Mme Emmanuelle

Bouquilloa
Alphonse Bornasse
Bruno Bourg-Broc
Jean Bougeas
Mme Christine Butin
Loic Bouvard
Michel Bouvard
Jacques Boyoa
Jean-Guy Branger
Lucien Brenot
Philippe Briand
Jean Briare

Jacques Briat
Louis de Braisais
Jacques Brossard
Dominique Bussereau
Christiar Cabal
Jean-Pierre Calvet
François Cabet
Jean-François Calvo

	

1
Bernard Carayon
Pierre Carda
Grégoire Ceraeiro
Antoine Carré
Gilles Canez
Michel Canaud
Gérard Castagnéra
Mme Nicole Citais
Jean-Charles Cavaillé
Jean-Pierre Cave
Robert Cazalet
Richard Canaan
Arnaud Cazio

d'Honiocthun
Charles

Ceccaldi-Raynaud
Jacques

Chaban-Dehors
René Chabot
Jean-Yves Chamard
Edouard Chamirougon
Jean-Paul Charrié
Serge Charles
Jean Charroppin
Jean-' .iarc Chartoire
Philippe Chaulet
Georges Chenues
Ernest Chénier
Gérard Cherpion
Jacques Chirac
Paul Clone
Jean-François Chossy
Mme Colette

Codaccioni
Jean-Pierre Cognat
Daniel Colin
Louis Colombani
Georges Colombier
Thierry Cor-Milet
Gérard Cornu
François

Cornut-Geatille
René Couanau
Mme Anne-Marie

Couderc
Raymond Couderc
Bernard Coulon
Charles de Courson
Alain Coula
Bertrand Coursa
Yves Cousais
Jean-Michel Caere
René Combles
Charles Cora
Jea,i-Yves Coma
Henri Cuq
Jacques Cyprès
Christian Daakl
Main Danllet
Olivier Duras«
Olivier D r ialt
Marc•Phiupf e

Daubant
Gabriel Deblock

Bernard Debré
Jean-Louis Debrs
Jean-Claude Deagev
Lucien Degauchy
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Richard Dell'Agnola
Pierre Deltnte
Jean-Jacques Delaea
Jean-Jacques Delraax
Jean-Marie Deaange

	

1

Claude Demassieux
Christian Demuvuck
Jean-François Deniau
Xavier Deniau
Yves Deniaed
Léonce Deprez
Jean Desanlis
Jean-Jacques Decamps
Alain Desequet
Patrick Deredjlan
Emmanuel Dewees
Claude Dhinnln
Serge Didier
Jean Diebold
Willy Dimég!io
Eric Doligé
Laurent Dominati
Maurice Dausset
André Droiecoun
Guy Drut
Jean-Michel

Duberna r
Eri c Dul- .
Philippe 11:

Mme Da

	

afeu
Xavier Dugein
Christian Dupuy
Georges Dur-end
André Durr
Charles Ehrmaen
Jean-Paul Emodue
Christian Estrosi
Jean-Claude Etienne
Jean Filais
Hubert Falco
Michel Fanget
André Fanion
Jacques-Michel Faure
Pierre Faire
Jacques Féron
Jean-Michel Ferrand
Gratien Ferrari
Charles Ferre
Gaston Flosse
Nicolas Forissier
Jean-Pierre Foucher
Jean-Michel Fourgons
Gaston Franco
Marc Fnysse
Yves Frétille
Bernard de Froment
Jean-Paul Fachs
Claude Gaillard
Robert Galley
René Galy-Dejao
Gilbert Gantier
Etienne Gainier
René Gance
Daniel Garrigue
Pierre Cascher
Henri de Gastlues
Claude Guignol
Jean de Gaulle
Hervé Gaymard
Jean Geney
Germain Geagenwin
Aloys Geoffroy
Main Gest
Jean-Marie Genoux
Charles Gbeerbrant
Michel Ghysel
Claude Girard
Valéry

Giscard d'Estaing
Jean-Louis Goasduff
Claude Goasguea
Michel Godard
Jacques Godfrain
François-Michel

Gannat
Georges Gorse
Jean Gougy
Philippe Goujon
Christian Geurmeler.

Non-inscrits (1) :

Contre :1 .

Ont voté pour
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Mme Marie-Fanny
Gournay

Jean Gravier
Jean Granet
Gérard Grigna
Hubert Grimault
Main Griotteray
François Grosdidier
Louis Guédo.
Ambroise Gueilec
Olivier Guichard
Lucien Guichon
Mme Evelyne Gullhem
François Guillaume
Jean-Jacques Gaillet
Michel Hablg
Jean-Yves Haby
Gérard Hassel
Michel Hanaoun
François d'Harcourt
Joi'.l Hart
Pierre Hellier
Pierre Hériaud
Pierre Hérisson
Patrick Hoguet
Mme Françoise

Muletier
Philippe Houillon
Pierre-Rémy Houssin
Mme Elisabeth Hubert
Robert Huguenard
Michel Hunault
Jean-Jacques Hyest
Amédée Imbert
Michel lachauspé
Mme Bernadette

Isaac-SibWe
Yvon Jacob
Denis Jacquat
Michel Jacquemia
Henry Jeu-Baptiste
Gérard Jeffray
Jean-Jacques Jegou
Antoine Joly
Didier Julia
Jean Joveatia
Aimé Kerguéris
Christian Kert
Jean Klfter
Joseph Klifa
Patrick i sbauae
Marc Laffineur
Jacques Laflenr
Pierre Lapilhon
Henri Lalune
Jean-Claude Limai
Raymond Lamontagae
Edouard Lsadrain
Pierre Las=
Philippe

Lu ealevx-Villard
Harry Lapp
GE.rvd une
Louis Ling*
Thierry Lasaro
Bernard Lecula
Pierre Lefebvre
Marc Le Fur
Philippe Legru
Pierre Leiioucbe
Jean-Claude I .emolne
Jacques Le Nay
Jean-Claude i.eroir
Gérard Leonard
Jean-Louis LLeosad
Serge Legeltier
Arnaud Lgerq
Pierre Leq.11er
Bernard Leray
Roger Lcftu
André Lesueur
Edouard Leveas
Alain Lerayer
Maurice Llgct
Jacques Uuosay
Jean de U/kowsil
François Laos
Arsène Lu
Alain Modane
Claude Malbwet
Jean-François Muai

Daniel Mandas
Raymond Marcellin
Yves Marchand
Claude-Gérard Marcus
Thierry Marinai
Hervé Maritos
Alain Muleix
Main Marsaud
Jean Marsaudon
Christian Mutin
Philippe Martin
Mme Henriette

Mutinez
Patrice

Martia-Lalude
Jacques Masdeu-Aras
Jean-Louis Masson
Philippe Matbot
Jean-François Msttei
Pierre Mazeaud
Michel Mercier
Pierre Merli
Denis Merville
Georges Mesmin
Gilbert Meyer
Michel Meylan
Pierre Micaux
Jean-Claude Mignon
Charles Muon
Charles Miossec
Mme Odile Moiriu
Aymeri

de Montesquiou
Mme Louise Moreau
Jean-Marie Morisset
Georges Motbron

	

1
Alain Moyne-Bre land
Bernard Murat
Renaud Muselier
Jacques Myard
Maurice

Néaou-Pwatabo
Jean-Marc Nesme
Mme Catherine

Nicolas
Yves Media
Michel Noir
Hervé Norelli
Roland Nuagesaer
Patrick 011ier
Arthur Paecht
Dominique Paillé
Mme Françoise

de Paaafieo
Robert Pandraud
Mme Monique Papa
Pierre Pascalla
Pierre Pasquia!
Michel Pelchat
Jacques Pélissard
Daniel Peuec
Jean-Jacques

dr Peretti
Michel Pi-r?.,card
Pierre-André Périme
Francisque Perxrrt
'f erre Petit
Alain: Peyrefitte
Jeaf;-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Daniel Picota.
Jean-Pierre

Pierre-Bloch
André-Maurice Pihooée
Xavier Pintai
Etienne Pinte
Serge Poignant
Ladislas Poniatowski
Bemard Pans
Jean-Pierre Pont
Marcel' Porcher
Robert Poujade
Daniel Patina
Main Poyart
Jean-Luc Préel
Claude Pringalle
Jean Proriol
Pierre Quillet
Jean-Bernard Raimond
Eric Raoult
Jean-Luc Reibser

Charles Revet
Marc Reymann
Georges Richard
Henri de Richemont
Jean Rigaud
Mme Simone Rigault
Pierre Rinald;
Yves Rispat
Jean Rostta
Gilles de Reblen
Jean-Paul

de Rocca Serra
François Rachebloine
Mme Marie-Josée Roig
Marcel Roques
Serge Roques
Jean Roeselot
André Roui
José Roui
Mme Monique

Rousseau
François Roussel
Yves Rousset-Rocard
Max Roustan
Jean-Marie Roux
Xavier de Roux
Jean Royer
Antoine Rufeaacbt
Francis Saint-Ellier
Frédéric

de Saint-Seraia
Rudy Salles
André Santiai
Jot'.I Sar:ot
Bernard Saugey
François Sauvadet
Mme Suzanne

Sauva'.go
Jean-Marie Schleret
Bernard Schreiner
Jean Seitli.ger
Bernard Serna
Daniel Soulage
Main Sugueoot
Frantz Taittiager
Guy Teiader
Paul-Louis Tenaille.
Michel Terrot
André Titien Ah Kou
Jean-Claude Thomas
Jean-Pierre Thomas
Franck

Thomas-Richard
Jean tiberi
Alfred

Traasy-Pallloguer
(lire rd Ttémige
André Teignuo
Georges Tron
Anicet Tu iuy
Jean Ueberneblag
Jean Urbaalak
Léon Vachet
Jean Valleia
Yves Van Hiecke
Christian Vuadte
François Vues
Philippe Vamear
Jacques Vernier
Yves Verwaerle
Mme Françoise

de Veyriaas
Gérard Vignoble
Jean-Paul Virapoullé
Claude Visse
Robert-André Vivien
Gérard Voisin
Michel Volé.
Michel Vnibert
Roland Vuflauae
Jean-Jacques Weber
Pierre-André «tau
Adrien Zeller .

N ' ont pas pris part au vote

D'une part :

M. Philippe Séguin, Président de l 'Assemblée nationale.

D'autre part :

MM. Henri Emmanuelli, Gabriel Kaspereit, Mme Christiane
Taubira-Delannon, MM. Paul Vergés et Philippe de Villiers.

Mise au point au sujet du présent scrutin
(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,

du règlement de l'Assemblée nationale)

M. Philippe de Villiers a fait savoir qu'il avait voulu voter
« contre » .

SCRUTIN (N o 135)

sur l'ensemble du projet de loi de privatisation
(texte de la commission mixte paritaire)

Nombre de votants	 574
Nombre de suîfrages exprimés 	 573
Majorité absolue	 287

Pour l'adoption	 483
Contre	 90

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Grnupe R .P .R . (258) :

Pour : 256.
Non-votants : 2 . - MM. Alain Marsaud et Philippe Séguin

(Président de l'Assemblée nationale).

Groupe U .D.F. (215) :

Pour :215.

Groupe socialiste (57) :
Contre : 56.
Non-votant : 1 . - M. Henri Emmanuelli.

Groupe communiste (23) :
Contre : 23.

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : Il.
Contre : ll . - MM. Gilbert Baumet, Bernard Charles, Régis

Fauchoit, Alain Ferry, Alfred Muller, Gérard Saumade,
Jean-Pierre Soisson, Bernard Tapie, Paul Vergés, Aloyse
Warhouver et Emile Zuccarelli.

Abstention volontaire : I . - Mme Thérèse Aillaud.

Non-inscrits (1) :
Pour :1 . - M. Michel Noir.

Ont voté pour

MM.

Jean-Pierre Abeilu
Jean-Claude Abrioux
Bernard Accnyer
Léon Aimé
Pierre Albertini
Mme Nicole Ameline
Jean-Paul Asdau
Jean-Marie André
René André
André Argot
Daniel Mata
Henri-Jean Arnaud
Jean-f'laude Asphe
Philippe Auberger
Emmanuel AuLct
François d'Arbcit
Raymond ,Max Aubert
Jean Axiale
Gautier Aadlaot
Mme Martine Aurillac

Pierre Bachelet
Mme Roselyne

Bachelot
Jean-Claude Babu
Patrick Balkany
Claude Brute
Gilbert Barbier
Jean Bard«
Didier &arisai
François Becta
Raymond Barre
Jacques Barrot
André Bascu
Hubert Basaot
Jean-Pierre Bastiasl
Dominique Baudis
Jacques Ba gad
Chr les Bau
Jean-Louis Beaumont
René Beautost

Pierre Bédier
Jean Bégault
Didier Béguin
Christian Bergelin
Jean-Louis Bernard
André Berthol
Jean-Gilles

Berthommier
Jean-Marie Bertrand
Léon Bertrand
Jean Besson
Raoul Détente
Jérôme Bigaon
Jean-Claude Blreau
Claude Barraux
Jacques Blanc
Michel Mastite'
Roland Blum
Gérard Boche
Jean de Bobhue
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Mme Marie-Thérèse Olivier Dassault

	

Claude Goasguen

	

Edouard l eveau

	

Rohen Pandraud

	

Jean Royer
Boisseau Marc-Philippe

	

Michel Godard

	

Alain Levoyer

	

Mme Monique

	

Papon

	

Anurie .: Rufenacht
Philippe Daubresse

	

Jacques Godfrain

	

Maurice Ligot

	

Pierre Pascalien

	

Francis Saint-Ellitr
Bonsearrire Gabriel Deblock

	

François-Michel

	

Jacques Limeur)

	

Pierre Pasquini

	

Frédéric
Yves Bosaet Bernard Debré

	

Corniot

	

Jean de Lipkowski

	

Michel Pelchat

	

de Saint-Sernia
Yvon Bonnot Jean-Louis Debré

	

Georges Corse

	

François Loos

	

Jacques Pélissard

	

Rudy SallesMme Jeanine Jean-Claude Decagny

	

Jean Gougy

	

Arsène Lux

	

Daniel Pennec

	

André SantiniBoavoisia Lucien Degauchy

	

Philippe Goujon

	

Alain Madaile

	

Jean-Jacques
Jean-Louis Borloo Arthur Dehaine

	

Christian Gourmelea

	

Joël Sarlot
Claude Malhuret

	

de Peretti

	

Bernard SaugeyFranck Borotra Jean-Pierre

	

Delalande

	

Mme Marie-Fanny

	

Jean-François

	

Mancel

	

Michel Péricard
Mme Emmanuelle Francis Delattre

	

Gournay.

	

François SauvadetDaniel Minden

	

Pierre-André Périssol
Bouquines Richard Dell'Agnola

	

Jean Gravier

	

1

	

Mme SuzanneRaymond Marcelin

	

Francisque Perrot
Alphonse Banquer Pierre Delmar

	

Jean Grenet

	

SeuvaigoYves Marchand

	

Pierre Petit
Bruno Bourg-Broc Jean-Jacques Delmas

	

Gérard Grignon

	

Claude-Gérard Marcus

	

Alain Peyrefitte

	

Jean-Marie Schleret
Jean Bouquet Jean-Jacques

	

Delvaux Hubert Grimault

	

Thierry Memel

	

Jean-Pierre Philibert

	

Bernard Schreiaer
Mme Christine

	

Bouin Jean-Marie Demaage Alain Griotteray

	

Hervé Maritos

	

Mmc l ann Pin

	

Jean Seitiinger
Loic Buvard Demassieue François Grosdidier

	

Bernard SerrouAlain %tarleix

	

Daniel Picotin
Michel Bernard Christian Derauynck Louis Guidon

	

Jean Marsaudon

	

Jean-Pierre

	

Daniel Soulage
Jacques Boy« Jean-François

	

Deriau Ambroise Guellec

	

Christian Martin

	

Pierre-Bloch

	

Alain Suguenot
Jean-Guy Bramer Xavier Deniau Olivier Guichard

	

Franc: TaittiogerPhilippe Mania

	

André-Maurice PihoueeLucien Bresot Yves Deniaud Lucien Guichon Mme Henriette

	

Xavier Pintat

	

Mme ChristianePhilippe Briaad Léonce Deprez Mme Evelyne Guilhem Tartinez

	

Etienne Pinte

	

Taubira-DelaanoaJean Briane Jean Desanlis François Guillaume Patrice

	

Serge Poignant

	

Guy TrissierJacques Briat
Louis de Broissia

Jean-Jacques Decamps
Alain Devaquet

Jean-Jacques Guillet
Michel Habig

	

Manin-Lalande.

	

Ladislas Poniatowski

	

Paul-Louis Tenailles
Jacques Brossard Patrick Dcvedjien Jean-Yves Haby

	

Jacques Masdeu-Arus

	

Î

	

Bernard Pons

	

Michel Terrot
Dominique

	

Bussereau Emmanuel Dewey Gérard Hamel

	

Jean-Louis Masson

	

Jean-Pierre Pont

	

André Thien Ah Kou
Christian Cabal Claude Dhinnio Michel Hansoun

	

Philippe Mathot

	

Marcel Porcher

	

Jean-Claude Thomas
Jean-Pierre Calvel Serge Didier François d'Harcourt

	

Jean-François Mattei

	

Robert Poujade

	

Jean-Pierre Thomas
François Calvet Jean Diebold Joël Hart

	

Pierre Mazeaud

	

Daniel Poulou

	

Franck
Jean-François Calvo Willy Diméglio

	

Pierre Hellier

	

Michel Mercier

	

Alain Poyan

	

Thomas-Richard
Bernard Carayon Eric Doligé

	

Pierre Hériaud

	

Pierre ilerli

	

Jean-Luc Préel Jean Tiberi
Pierre Carde Laurent Dominati

	

Pierre Hérisson

	

Denis Merrille

	

Claude Pringalle Alfred
Grégoire Carnelro Maurice Dousset

	

Patrick Hoguet

	

Georges Vlesmin

	

Jean Proriol
Antoine Carré André Droitcourt

	

Mme Françoise

	

Gilbert Meyer

	

Pierre Quillet

	

Trassy-Paillogues

Gilles Canez Guy Drut

	

Hostalier

	

Michel Meylan

	

Jean-Bernard

	

Raimond

	

Gérard Tremége

Michel Cartaud Jean-Michel

	

Philippe Houillon

	

Pierre Micaux

	

Eric Raoult

	

André Trigaao

Gérard Cutagnera Dubernard

	

Pierre-Rémy Houssin

	

Jean-Claude Mignon

	

Jean-Luc Reitzer

	

Georges Trcn

Mme Nicoi_ Catala Eric Duboc

	

Mme Eiisabeth Hubert

	

Charles Millou

	

Charles Reret

	

Anicet Turinaj
Jean-Charles

	

Caraillé Philippe Dubourg

	

Robert Huguenard

	

Charles Miossec

	

Marc Rey mana

	

Jean Ceberschtag
Jean-Pierre Came Mme Danielle

	

Dufeu

	

Michel Hunault

	

Mme Odile Moiré

	

Georges Richard

	

Jean L'rbaaiek
Robert Cazalet Xavier Dugoin

	

Jean-Jacques Hyest

	

Aymen

	

Henri de Richemont

	

Léon Vachet
Richard Cazename Christian Dupuy

	

Amédée Imbert

	

de Montesquiou

	

Jean Rigaud

	

Jean Valleix
Arnaud Cazin Georges Durand

	

Michel Inchauspé

	

Mme Louise Moreau

	

Mme Simone

	

Rigneult

	

li ses Van Haecke
d'Honiacthun André Durr

	

Mme Bernadette

	

Jean-Marie Morisset

	

Pierre Rinaldi

	

Christian V' anaeste
Charles Charles Ehrmann

	

Isaac-Sibille

	

Georges Mothron

	

Ys es Rispat

	

François Vantuon
Cecaldi-Raynaud Jean-Paul Emor

	

Yvon Jacob

	

Alain

	

Moyne-Bressand

	

Jean Roatta

	

Philippe Vasseur
Jacques Christian Estro

	

Denis Jacquat

	

Bernard Murat

	

Gilles de Rebien

	

Jacques Vernier
Chabas-Delmas Jean-Claude Etienne

	

Michel Jacquemin

	

Renaud Muselier

	

Jean-Paul

	

Yves VerwaerdeRené Chabot Jean Fatale

	

Henry Jean-Baptiste

	

Jacques Myard

	

de Rocca Serra

	

Mmc FrançoiseJean-Yves Chemard Hubert Fslco

	

Gérard Jeffray

	

Maurice

	

François Rochebloine

	

de VeyriauEdouard

	

Chammougon Michel Fanget

	

Jean-Jacques Jegou

	

Néaou-Pwatahc

	

Mme Marie-Josée Roig
Jean-Paul Cherté André Fenton

	

Antoine Joly

	

Gérard VignobleJean-Marc tiesme

	

Marcel Roques
Serge Charles Jacques-Michel

	

Faure

	

Didier Julia

	

Philippe de VilliersMme Catherine

	

Serge Roques
Jean Charroppin Pierre Fane

	

Jean Juventin

	

Jean-Paul V'irapculléNicolas

	

Jean Rosselot
Jean-Marc Chartoire Jacques Féron

	

Gabriel Kaspereit

	

Yees Nicolin

	

André Rossi

	

Claude Vissac
Philippe Chaulet Jean-Michel Ferrasd

	

Aimé Kerguéris

	

Michel Noir

	

José Rossi

	

Rober-André Vicies
Georges Chassies Gratien Ferrari

	

Christian Ken

	

Hervé Novelli

	

Mmc

	

Monique

	

Gérard Voisin
Emcst Chenière Charles Fèvre

	

Jean Kiffer

	

Roland Nungesser

	

Rousseau Michel Voisin
Gérard Cherpion Gaston Flosse

	

Joseph Klifa

	

Patrick 011ier

	

François Roussel Michel Vuibert
Jacques Chirac Nicolas Forissier

	

Patrick Labauae

	

Yves Rousset-RouardArthur Paecht Roland V -uiltaume
Paul Choit« Jean-Pierre Foucher

	

Marc Laffineur Dominique Paillé

	

Max Roustan Jean-Jacques Weber
Jean-François Chossy Jean-Michel

	

Fourgons

	

Jacques Lafleur Mme Françoise

	

Jean-Marie Roux Pierre-André Wiltzer
Mme Colette Gaston Franco

	

ferre Laguilhos de Panaieu

	

Xavier de Roux Adrien Zeller.Ccdacciosl Marc Fraye

	

Henri Lalaaae
Jean-Pierre Cognat Yves Frériile

	

Jean-Claude Lamant
Daniel Colin Bernard de Froment

	

Raymond

	

Lamontegne

	

Ont voté contre
Louis Colombani Jean-Paul Fuchs

	

Edouard !asdrait'
Georges Colombier Claude Gaillard

	

Pierre r

	

,g

	

MM.

Thierry Camille Robert Gellty

	

Philipp .

	

Giiben Annette Jacques Rruuhes Pierre Carmesdia

Gérard Cornu René Gai;--Jejean

	

Langeaieux-Villard

	

François Asenii René Carpertier Kamilo Gate

François Giib_tr Guetter

	

Hamy Lapp

	

Henri d'Attilio Laurent Cathie Jean-Claude Gayssot

Cornet-Gratifia benne Gunite

	

Gérard Larrat Rémy Auchedé Bernard Charles André Céda

René Ourag an René Caere

	

Louis Leur' Jean-Marc Ayrault Jean-Pierre Jean Glavany

Mme Anne-Marie Daniel Gerrigraz

	

Thierry Lazard Jean-Pierre Balligand Cheeéuement Michel Graedpierre

Couderc Pierre Guiche ;

	

Bernard Leccia Claude Bartoloae Daniel Colliard Maxime Gremetz

Raymond Coud= Henri ait Gastiam Pierre Lefebvre Christian Bataille Camille Darsières Jacques Guyard

Bernard Coulon Claude Censuel Marc Le Fur Jean-Claude Bateux Mme Martine David Georges Plage

Charles de Courson Jean de Cautlt Philippe Legras Gilbert Baumes Bernard Deroine Guy Hermite

Alain Coula René ris mural Pierre Lellouche Jean-Claude Beanchaud Jean-Pierre Jean-Louis Idlan

Bertrand Cousis Jean Gv--ey Jean-Claude Lemoine Michel Berson Defontaine Mme Muguette
Yves Coag ula Germain Geagenrit, Jacques Le Ney Gilbert Biessy Bernard Derosier Jargaaist
Jean-Michel Couve Aloys Geoffroy Jean-Claude Lenoir Alain Bocquet Michel Destot Frédéric Jatte.
René Coeveiahes Alai .r Gest Gérard Léonard Jean-Claude Bois Julien Dray Mme Janine Jambe
Charles Con Jean- ',dame Gemma Jean-Louis 'mollard Augustin Bonrepaux Pierre Ducout Serge Janquin
Jcan-Yves Couse Charles Gheerbnsnt Serge Lepellier Jean-Michel Dominique Dupilet Charles Josselin
Henri Csq Michel Ghysel Arnaud lepercq Boucher» Jean-Paul Dut-leu j ean-Pierre Kucheida
Jacques Cyprès Claude Girard Pierre Legellier Didier Badaud Laurent Fabius André Labarrère
Christian Daniel Valéry Bernard Leroy Jean-Pierre Brise Régis Fauchoit Jack Lang
Alain Dallez Giscard d'Este'-a Roger Lestas Patrick Braevezec Alain Ferry Jean-Yves Le Délit
Olivier Danube Jean-Louis Gomar . . : André Lesueur Jean-Pierre Bard Jacques Flech Jean-Claude Lefort
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Louis Le Peosec Didier Mlgaud Gérard Samarie. N 'ont pas pris part au vote
Alain Le Vern
Martin Mals),

Ernest Moutoussamy
Alfred Muller

Roger-Gérard
Schwartzeoberg

D 'une part :

Philippe Séguin, Président de ! ' Assemblée nationale.
Georges Marchais Mme Véronique Henri Sicre M.
Marius Masse
Didier Mathus

Neiertz
Louis Pieroa

Jean-Pierre Soissoo
Bernard Tapie

D'autre part :

MM . Henri Emmanuelli et Alain Marsaud.
Jacques MellIck
Paul Mercieca

Paul Quilés
Alain Rodet

Jean Tardlto
Paul Vergés

Louis Mexandeau Mme Ségolène

	

Royal Aloyse Warhourer Mises au point au sujet du présent scrutin

Jean-Pierre Michel Georges Sarre Emile Zucarelli . (Sous réserve des dispositions de l ' article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

M. Alain Marsaud a fait savoir qu ' il avait voulu voter
« pour ».

M. Alain. Ferry a fait savoir qu ' il avait voulu « s' abstenir
volontairement ».

S'est abstenue volontairement

Mme Thérèse Aillaud.
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